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Préface par Wilton Littlechild
Chef international

En tant que commissaire de la Commission de vérité et réconciliation du Canada 

(CVR) pendant six ans, j’ai entendu les témoignages d’environ 7 000 Autochtones qui 

avaient été victimes de terribles abus physiques, sexuels, mentaux, émotionnels ou 

spirituels lorsqu’ils ont été forcés de fréquenter des pensionnats indiens.  Les survivants 

ont démontré un courage et une confiance extraordinaires en acceptant de partager 

leurs expériences avec la CVR et le public canadien.  L’élément crucial des témoignages 

devant la CVR est l’affirmation de nombreuses fois répétée par des Autochtones à l’effet 

que les préjudices à leur endroit n’ont pas cessé au moment où ils ont franchi pour 

la dernière fois les portes des pensionnats.  Au contraire, les sociétés et les familles 

autochtones ont continué à affronter ces traumatismes pendant les générations 

suivantes.  Nous essayons encore de guérir ces traumatismes.  Malheureusement, le taux 

alarmant de violence à l’égard des femmes et des filles autochtones est l’une des 

conséquences durables de ces traumatismes.  

Dans ses appels à l’action, la CRV appuie les revendications des organisations de 

femmes autochtones quant à l’urgence de la mise en place par le gouvernement 

fédéral d’une enquête publique exhaustive sur l’ensemble des facteurs contribuant 

au taux proportionnellement beaucoup plus élevé de victimes de la violence chez les 

femmes et les jeunes filles autochtones. Ces organisations ont d’ailleurs obtenu un 

engagement du gouvernement fédéral visant à contrer cette violence.  Il ne s’agit 

toutefois pas de l’unique appel à l’action visant à assurer la sécurité et le bien-être 

des femmes et des jeunes filles autochtones.  Les préoccupations entourant la violence 
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contre les femmes autochtones imprègnent de nombreux appels à l’action, entre autres 

l’appel à la réconciliation fondé sur le respect des droits humains, l’appel à une 

meilleure formation sur l’histoire et les cultures autochtones dans toutes les 

institutions de la société canadienne et l’appel à un meilleur soutien dans certains 

domaines, comme la justice, la santé et le bien-être des enfants.

Je félicite le Cercle national des Autochtones contre la violence familiale (CNACVF) 

pour ses travaux visant la protection des femmes autochtones et de leurs familles 

et la promotion d’une guérison dont nos communautés ont besoin sur une base 

quotidienne.  Le CNACVF fait partie des nombreux champions canadiens des droits 

humains qui apportent de l’espoir dans notre lutte collective pour une vie heureuse et 

en santé dans la reconnaissance et le respect des droits humains des Autochtones. Je 

considère le présent manuel comme une contribution importante à la promotion de 

la vision positive de la guérison et de la réconciliation mise de l’avant dans les appels 

à l’action de la CVR.  Je félicite le CNACVF pour ses efforts visant à s’assurer que 

les intervenantes des centres d’hébergement et des maisons de transition comprennent 

le contexte historique et culturel de leur travail essentiel.  Le présent manuel explique 

les principaux concepts devant orienter leur travail, comme la sécurité culturelle 

et les droits de la personne. 
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l’auteur de ce manuel, j’ai pu m’assurer que la problématique de la violence contre 
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séminaires et sessions du Mécanisme d’experts auxquels je participe en tant que 

membre du Groupe des États d’Europe occidentale et autres États (GEOA). Cette 

problématique a récemment été reconnue dans le cadre d’un Panel de haut niveau 

de l’ONU, à savoir une Session spéciale du Conseil des droits de l’homme au cours 

de laquelle une proposition reliée spécifiquement au droit des femmes et des jeunes 

filles autochtones de vivre à l’abri de la violence a été adoptée.

Hai Hai ! (Merci)

Wilton Littlechild





«Je vous crois»
et

«Ce n’est pas
de votre faute»*

*Les paroles qu’une survivante de la violence a besoin d’entendre.
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I. Introduction
Tout	le	monde	a	le	droit	de	vivre	sans	violence.		Ce	droit	est	reconnu	dans	les	lois	et	les	traditions	
des	peuples	autochtones.	Il	est	protégé	par	les	lois	canadiennes	et	les	instruments	internationaux	
entourant	les	droits	de	la	personne	que	tous	les	ordres	de	gouvernement	du	Canada	doivent	faire	
respecter	et	mettre	à	exécution.	 	Le	droit	de	vivre	à	 l’abri	de	 la	violence	et	de	 toute	menace	de	
violence	est	protégé	à	l’échelon	national	par	le	Code criminel du Canada	et	aussi	par	les	lois	provinciales 
et	 territoriales,	 notamment	 par	 les	 lois	 sur	 le	 droit	 de	 la	 famille	 et	 les	 lois	 sur	 la	 police.	 	 Les	
protections	contre	la	discrimination	sont	explicitées	dans	la	Charte canadienne des droits et libertés, 
la Loi canadienne sur les droits de la personne	 et	 dans	 les	 lois	 provinciales	 et	 territoriales	 sur	 les	
droits	de	la	personne.		Il	existe	aussi	une	législation	nationale	sur	les	droits	des	victimes	de	crime,	
telle	 que	décrite	 plus	 bas.	 	On	peut	 avoir	 recours	 à	 ces	mesures	pour	 s’assurer	 que	 les	 femmes 
et	 les	enfants	obtiennent	 la	protection	et	 l’aide	nécessaires	pour	échapper	aux	actes	de	violence 
et	garantir	leur	sécurité.	

Le	présent	manuel	a	pour	but	d’aider	les	femmes	autochtones	à	affronter	les	principales	facettes	de	
la	violence.	Il	traite	aussi	des	droits	des	clients	et	des	responsabilités	des	fournisseurs	de	services	
tout	en	établissant	un	plan	de	sécurité.		Il	a	en	outre	pour	but	d’aider	les	fournisseurs	de	services	
à	comprendre	 le	droit	des	femmes	autochtones	de	se	 libérer	d’une	relation	violente.	 	 Il	décrit	 les	
outils	 juridiques	 entourant	 la	 sécurité	 des	 femmes,	 entre	 autres	 les	 ordonnances	 de	 protection,	
les	accusations,	les	protections	spécifiques	contre	le	harcèlement	et	la	cyber-intimidation	tout	en	
spécifiant	les	responsabilités	de	la	police	à	cet	égard.		Ce	manuel	fournit	aussi	de	l’information	sur	
les	protections	juridiques	pertinentes,	comme	celles	entourant	le	partage	des	biens	matrimoniaux	
dans	les	réserves,	le	droit	de	la	famille,	la	non-discrimination	et	les	droits	de	la	personne	à	l’échelon	
provincial,	 territorial	 et	 fédéral,	 les	 droits	 en	matière	 d’emploi,	 la	 navigation	 dans	 le	 système	 de	
protection	de	l’enfance,	la	navigation	dans	le	système	de	l’aide	au	revenu	et	le	droit	au	logement.		
On	y	retrouve	tout	d’abord	une	explication	du	cadre	fondé	sur	les	droits	visant	à	éliminer	la	violence	
à	l’égard	des	femmes	autochtones	ainsi	qu’une	description	du	contexte	historique	et	social	ayant	un	
impact	sur	les	femmes	autochtones	au	Canada.		

Ce manuel d’information juridique ne comporte aucun avis juridique.  Il ne permet en aucun cas aux 
intervenantes des centres d’hébergement ou aux fournisseurs de services de fournir un quelconque 
avis juridique à leurs clients.  Ce	manuel	fournit	plutôt	de	l’information	juridique	de	base	pouvant	
être	partagée	avec	les	clients.	Il	vise	à	aider	les	fournisseurs	de	services	lors	de	leurs	interactions	
avec	ceux-ci.		Les clients qui souhaitent s’informer de leurs droits juridiques doivent obtenir un avis 
juridique de la part d’un avocat. 
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Une	liste	de	ressources	pouvant	aider	les	intervenantes	des	centres	d’hébergement	qui	fournissent	
des	 services	 aux	 femmes	 des	 Premières	 Nations1	 est	 fournie	 dans	 ce	 manuel.	 	 On	 y	 retrouve	
entre	 autres	 une	 liste	 des	 bureaux	 d’aide	 juridique	 (qui	 offrent	 des	 services	 juridiques	 gratuits 
aux	personnes	à	 faible	 revenu),	des	bureaux	de	services	 juridiques	 (qui	 fournissent	un	 répertoire 
des	avocats	d’une	province	ou	d’un	territoire)	et	des	organisations	de	défense	juridique.	

II. Le droit de vivre sans violence
Les	 femmes	 autochtones	 et	 leurs	 enfants	 ont	 le	 droit	 de	 vivre	 à	 l’abri	 de	 toute	 violence	 ou	
discrimination,	tel	que	stipulé	dans	l’article	22	de	la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones et	d’autres	instruments	internationaux	entourant	les	droits	de	l’homme.2	Pour	
que	 les	 femmes	autochtones	et	 leurs	enfants	puissent	vivre	 sans	violence,	 certains	autres	droits	
connexes	doivent	aussi	être	respectés.	 	Par	exemple,	 lorsqu’une	femme	fuit	une	relation	abusive,	
sa	capacité	de	trouver	un	lieu	de	vie	sécuritaire	dépend	des	mesures	qui	ont	été	(ou	non)	mises	en	
place	par	le	gouvernement	pour	concrétiser	son	droit	à	un	hébergement	de	qualité,	à	coût	abordable.	

On	décrit	souvent	les	droits	humains	comme	des	droits	indivisibles,	interdépendants	et	inter-reliés.	
Cela	signifie	que	 la	défense	d’un	droit	peut	favoriser	 la	mise	en	place	de	conditions	favorisant	 le 
respect	 d’autres	 droits	 et	 la	 jouissance	 de	 ces	 droits,	 tandis	 que	 le	 non-respect	 d’un	 droit	 peut	
empêcher	 la	 jouissance	d’autres	droits.	 	Ainsi,	 l’Association	des	 femmes	autochtones	du	Québec	
a	 déclaré	 ce	 qui	 suit	 :	 «	…la	 dignité	 d’un	 être	 humain	 ne	 peut	 pas	 être	 protégée	 adéquatement	
si	 tous	 les	 types	 [de	droits]	 suivants	ne	 sont	pas	protégés	pour	 chaque	 individu,	 sur	une	base	 a	
non-discriminatoire.	 »3	 	 	L’histoire	a	démontré	que	 les	violations	des	droits	collectifs	des	peuples	
autochtones	 en	 tant	 que	Nations,	 comme	 le	 retrait	 forcé	des	 enfants	 autochtones	de	 leur	 foyer	
pour	les	placer	dans	des	pensionnats	indiens,	ont	eu	un	impact	négatif	sur	les	droits	des	femmes	
et	 des	 enfants	 autochtones,	 ce	 qui	 a	 trop	 souvent	 entraîné	 une	 vulnérabilité	 accrue	 aux	 abus 
et	à	la	marginalisation.4

Dans	le	droit	international,	le	droit	de	vivre	sans	violence	est	relié	au	droit	aux	plus	hautes	normes	
sanitaires	atteignables.		Le	droit	à	la	santé	exige	l’offre	des	services	de	santé	requis	par	les	femmes	
et	leurs	enfants.	Parmi	ceux-ci,	on	retrouve	le	counseling	et	l’aide	qui	sont	offerts	dans	les	centres	
d’hébergement	 et	 les	 maisons	 de	 transition.	 	 Ces	 services	 doivent	 être	 disponibles,	 accessibles 
et	acceptables.

On	entend	par	disponibilité	des	services,	le	fait	que	les	services	soient	offerts	à	toutes	les	femmes	
autochtones,	partout	au	Canada,	et	aussi	dans	les	régions	nordiques	isolées.		Le	concept	d’accessibilité	
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inclut	à	la	fois	l’accessibilité	physique	et	économique.		Les	services	doivent	être	offerts	à	tous,	sans	
exception,	peu	importe	la	race	ou	le	sexe.		Personne	ne	doit	se	sentir	mal	à	l’aise	ou	anxieux	en	raison	
du	traitement	reçu.		Aucune	inégalité	dans	la	prestation	des	soins	de	santé	en	fonction	du	sexe,	de	la	
race	ou	de	ces	deux	facteurs	à	la	fois	n’est	tolérée.		Le	concept	d’acceptabilité	réfère	à	la	pertinence	
culturelle	de	la	prestation	des	services.		Ceux-ci	doivent	être	fournis	de	façon	sécuritaire,	adaptée	et	
pertinente	sur	le	plan	culturel.	

Les	obligations	en	termes	de	droits	humains	qui	sont	décrites	plus	haut	 requièrent	 l’adoption	de	
mesures	gouvernementales	visant	à	prévenir	la	violence,	à	poursuivre	les	contrevenants	en	justice	
et	à	appuyer	les	victimes	de	violence	tout	au	long	de	leur	guérison.		Les	personnes	et	organisations	
qui	 fournissent	des	services	aux	femmes	autochtones	victimes	de	violence,	 incluant	 la	police,	 les	
professionnels	des	soins	de	santé	et	les	fournisseurs	de	services	dans	les	centres	d’hébergement,	ont	
aussi	l’obligation	de	traiter	les	femmes	autochtones	sans	discrimination.

III. Contexte historique et social 
Valeurs traditionnelles des peuples autochtones

Traditionnellement,	dans	les	sociétés	autochtones,	les	femmes	étaient	traitées	comme	des	égales.		
Elles	jouaient	un	rôle	central	dans	les	familles,	les	structures	gouvernementales	et	les	cérémonies	
spirituelles.		La	spiritualité	autochtone	honore	les	femmes	pour	les	dons	sacrés	qu’elles	ont	reçus	du	
Créateur	quant	à	la	transmission	de	la	vie.			Avant	la	colonisation,	on	s’attendait	à	ce	que	les	hommes	
et	les	femmes	autochtones	se	respectent	et	s’honorent	mutuellement	et	qu’ils	prennent	soin	les	uns	
des	autres	en	toute	honnêteté	et	gentillesse.	On	valorisait	tout	autant	les	rôles	des	femmes	que	ceux	
des	hommes	bien	que	ceux-ci	soient	différents.	

Par	ailleurs,	la	valorisation	de	la	contribution	des	femmes	est	une	importante	valeur	traditionnelle,	
qu’il	s’agisse	de	leur	participation	à	titre	d’égales	dans	l’économie	par	leurs	activités	de	cueillette	ou	
de	leur	rôle	de	guide	ou	d’interprète	dans	la	traite	des	fourrures	ou	le	tannage	des	peaux	à	des	fins	
commerciales.		Les	rôles	des	hommes	en	tant	que	chasseurs,	pêcheurs,	commerçants	et	protecteurs	
étaient	tout	autant	valorisés	que	ceux	des	femmes.		Dans	le	même	ordre	d’idées,	les	enfants	et	les	
Aînés	étaient	considérés	comme	des	membres	égaux	de	la	société.		On	retrouve	ce	qui	suit	dans	
les	enseignements	du	guérisseur	traditionnel	Mike	Standup	de	la	Nation	Mohawk	:	«	Les	Aînés	s’en	
retournent	vers	le	monde	des	Esprits,	tandis	que	les	enfants	en	arrivent	».	C’est	pourquoi	ils	sont	
plus	proches	du	Créateur.	
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Les	taux	très	alarmants	de	violence	observés	actuellement	à	l’égard	des	femmes	autochtones	et	de	
leurs	enfants	sont	une	perturbation	de	l’équilibre	valorisé	et	protégé	dans	les	sociétés	autochtones	
traditionnelles.		Comme	le	notait	la	militante	autochtone	Ellen	Gabriel	:

«	…la	violence	ne	s’inscrit	pas	dans	nos	valeurs	culturelles,	elle	résulte	plutôt	d’une	haine	
de	soi	coloniale	encouragée	par	le	système	des	pensionnats	indiens	et	du	colonialisme.
La	problématique	des	femmes	autochtones	disparues	ou	assassinées	demeure	un	enjeu	
majeur	en	matière	de	droits	humains.	 	 L’ensemble	de	 la	 société	doit	être	 renseigné	sur	
la	 façon	de	 résoudre	 cette	violation	des	droits	par	 l’éducation,	 l’amour,	 le	 respect	 et	 la	
compassion.	»5

Traditionnellement,	les	familles	élargies,	qu’elles	soient	matrilinéaires	ou	patrilinéaires,	protégeaient	
leurs	membres	et	prévenaient	la	violence	à	l’égard	des	femmes	et	des	enfants	autochtones.

Violence à l’égard des femmes autochtones

Chez	 les	Premières	nations,	 les	Métis	et	 les	 Inuits,	on	observe	des	taux	beaucoup	plus	élevés	de	
violence	à	l’égard	des	femmes,	tout	au	long	de	la	vie,	que	dans	l’ensemble	du	Canada.		Une	enquête	
menée	en	2014	par	Statistique	Canada	a	révélé	un	taux	d’agressions	sexuelles	auto-déclarées	plus	
que	trois	 fois	supérieur	à	 la	moyenne	nationale	chez	 les	 femmes	autochtones	de	15	ans	ou	plus	
dans	 les	dix	provinces	du	Canada.6	 	 	Cette	même	enquête	 a	 révélé	que	 la	 tendance	à	 rapporter	
de	la	violence	de	la	part	du	conjoint	était	deux	fois	plus	élevée	chez	les	femmes	autochtones	qui	
vivent	dans	les	provinces	que	chez	les	femmes	non	autochtones.7			Les	taux	de	violence	à	l’égard	
des	femmes	autochtones	sont	constamment	supérieurs	dans	tous	les	contextes,	peu	importe	que	le	
contrevenant	rapporté	soit	le	conjoint,	un	membre	de	la	famille,	une	connaissance	ou	un	étranger.8

Les	taux	de	violence	auto-déclarée	sont	encore	plus	élevés	au	Nunavut,	dans	les	territoires	du	Nord-
Ouest	et	au	Yukon.		En	2009,	les	femmes	autochtones	vivant	dans	les	territoires	avaient	trois	fois	plus	
tendance	que	les	femmes	non	Autochtones	à	rapporter	avoir	été	victimes	d’un	conjoint	au	cours	des	
5	dernières	années.9		Une	étude	a	révélé	que	le	taux	d’agressions	sexuelles	au	Nunavut	était	12	fois 
plus	élevé	que	la	moyenne	nationale.10

On	observe	un	taux	plus	élevé	de	violence	chez	 les	femmes	autochtones	au	Canada	;	 les	formes	
de	violence	sont	également	plus	graves.		Ainsi,	presque	60	pour	cent	des	femmes	autochtones	qui	
ont	rapporté	avoir	subi	de	la	violence	de	la	part	de	leur	conjoint	entre	2004	et	2009	ont	déclaré	
qu’elles	avaient	été	blessées,	comparativement	à	41	pour	cent	des	non-Autochtones	survivantes	de	
la	violence.11		Statistique	Canada	a	conclu	que	le	taux	d’homicide	chez	les	femmes	et	jeunes	filles	
autochtones	était	au	moins	6	fois	plus	élevé	que	chez	les	femmes	et	jeunes	filles	non	autochtones.12 
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Discrimination et traumatisme historique

Il	 est	 généralement	 reconnu	que	 les	 taux	de	violence	plus	élevés	et	 les	 formes	de	violence	plus	
sévères	observés	chez	les	femmes	et	les	enfants	autochtones	découlent	du	traitement	oppressif	et	
discriminatoire	des	personnes	et	des	sociétés	autochtones	tout	au	long	de	l’histoire	du	Canada.		Il	est	
particulièrement	important	de	reconnaître	les	dimensions	suivantes	de	ce	traumatisme	historique	en	
raison	de	leurs	impacts	profonds	et	persistants.

• La	 dépossession	 à	 grande	 échelle	 des	 terres	 et	 des	 ressources	 naturelles	 a	 grandement	
diminué	 l’autosuffisance	 des	 communautés	 autochtones.	 	 L’érosion	 des	 moyens	 de	
subsistance	traditionnels,	comme	la	chasse,	la	pêche	et	la	cueillette	de	plantes	médicinales	
et	de	petits	fruits,	a	aussi	eu	un	impact	sur	les	rôles	respectifs	des	femmes	et	des	hommes	
autochtones	dans	leurs	propres	communautés.		Il	en	a	résulté	une	diminution	de	l’estime	
de	soi	provenant	du	fait	d’être	reconnu	comme	ayant	les	connaissances	et	les	compétences	
requises	pour	se	livrer	à	ces	occupations	valorisées	sur	le	plan	culturel.

• Entre	1951	et	1985,	le	gouvernement	fédéral	a	retiré	de	façon	arbitraire	et	unilatérale	le	
statut	 d’Indien	 aux	 femmes	 des	 Premières	 nations	 qui	 se	mariaient	 à	 l’extérieur	 de	 leur	
communauté.	 	 Des	 dizaines	 de	 milliers	 de	 femmes	 et	 leurs	 descendants	 ont	 ainsi	 été	
privés	 du	 droit	 de	vivre	 dans	 leurs	 propres	 communautés	 et	 de	 faire	 partie	 de	 celles-ci.		
Le	gouvernement	 fédéral	 a	maintenant	apporté	des	amendements	à	 la	Loi sur les Indiens 
visant	à	restaurer	le	statut	d’Indien	chez	de	nombreuses	femmes,	mais	non	chez	tous	leurs	
descendants.	

• En	s’appuyant	sur	la	Loi sur les Indiens	adoptée	en	1885,	le	gouvernement	fédéral	a	décrété	
hors-la-loi	 un	 grand	 nombre	 des	 principales	 institutions	 et	 traditions	 des	 Premières	
nations,	 comme	 les	 cérémonies	du	potlatch,	qui	maintenaient	 la	 cohésion	 sociale	de	ces	
communautés.		Ces	mesures	ont	été	accompagnées	de	l’imposition	d’un	système	étranger	
d’élection	 des	 gouvernements	 des	 bandes	 qui	 a	 remplacé	 les	 divers	 forums	 de	 décision	
fondés	sur	un	consensus	au	niveau	de	la	famille,	du	clan	ou	de	la	communauté.	

• Dans	 le	 but	 de	 briser	 les	 liens	 entre	 les	 enfants	 autochtones,	 leur	 culture	 et	 leurs	
communautés,	le	gouvernement	fédéral	a	mis	en	place	une	politique	de	retrait	massif	des	
enfants	autochtones	de	 leur	 foyer	pour	 les	 inscrire	dans	 les	pensionnats	 indiens	souvent	
éloignés	de	leurs	communautés.		Les	enfants	y	étaient	sévèrement	punis	lorsqu’ils	parlaient	
leur	langue	;	on	avait	même	recours	à	l’électrocution	dans	certaines	écoles.		Le	personnel	
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de	 ces	 pensionnats	 (souvent	 des	 religieux)	 abusait	 souvent	 des	 élèves	 sans	 aucune	
conséquence.		Les	expériences	traumatisantes	qui	ont	été	vécues	dans	ces	pensionnats	ont	
privé	de	nombreux	peuples	autochtones	de	modèles	de	parentage	positifs	pour	prendre	soin	
de	leurs	propres	enfants.		Environ	3	000	enfants	sont	décédés	à	l’époque	des	pensionnats	
indiens.

• L’un	 des	 effets	 profonds	 les	 plus	 persistants	 du	 système	 des	 pensionnats	 indiens	 réside	
dans	le	fait	d’avoir	privé	des	générations	complètes	de	femmes	et	d’hommes	autochtones	
d’exemples	positifs	de	traitement	des	enfants.		Une	enquête	provinciale	sur	la	justice	menée	
au	Manitoba	a	révélé	que	le	traitement	des	enfants	dans	les	pensionnats	indiens	«	a	entamé	
un	cycle	d’abus	dans	 les	communautés	autochtones	dont	 les	femmes	et	 les	enfants	sont 
les	principales	victimes	».13  

• L’expression	 «	 rafle	 des	 années	 soixante	 »	 décrit	 le	 retrait	 massif	 et	 forcé	 des	 enfants	
autochtones	par	les	agences	de	services	sociaux	qui	a	débuté	dans	les	années	1960,	juste	
après	la	fermeture	progressive	des	pensionnats	indiens.		Au	lieu	de	reconnaître	que	les	crises	
ayant	touché	de	nombreuses	familles	et	communautés	autochtones	avaient	été	provoquées	
par	certaines	politiques	gouvernementales,	telles	que	le	système	des	pensionnats	indiens	
et	 de	 comprendre	 que	 ces	 communautés	 avaient	 besoin	 d’aide	 pour	 leur	 guérison,	 les	
services	sociaux	ont	décidé	que	les	peuples	autochtones	n’avaient	tout	simplement	pas	de	
capacité	parentale	et	qu’il	était	dans	le	meilleur	intérêt	des	enfants	d’être	élevés	dans	des	
familles	non	autochtones.		On	estime	que	20	000	enfants	autochtones	ont	été	retirés	de	
leurs	familles	et	de	leur	culture	en	raison	de	ces	pratiques	discriminatoires.	 	On	constate	
que	l’institutionnalisation	des	enfants	mène	souvent	à	l’institutionnalisation	à	l’âge	adulte,	
particulièrement	dans	le	système	de	justice	criminelle.	

La	sévérité	des	impacts	combinés	de	ces	pratiques	et	d’autres	politiques	coloniales	est	reflétée	dans	
les	 conclusions	de	 la	Commission	de	vérité	 et	 réconciliation	 (CVR)	qui	 a	 été	mise	en	place	pour	
rendre	compte	au	public	du	système	des	pensionnats	indiens	et	de	ses	séquelles.		Le	CVR	a	conclu	
ce	qui	suit	:

• Depuis	 plus	 d’un	 siècle,	 les	 principaux	 objectifs	 de	 la	 politique	 autochtone	 du	 Canada	
consistaient	à	éliminer	les	gouvernements	autochtones,	ignorer	les	droits	des	Autochtones,	
mettre	 fin	 aux	 traités	 et	 aussi,	 par	 un	 processus	 d’assimilation,	 anéantir	 les	 peuples	
autochtones	en	tant	qu’entités	distinctes	sur	le	plan	légal,	social,	culturel,	religieux	et	racial	
au	Canada.		La	mise	en	place	et	le	fonctionnement	des	pensionnats	indiens	a	été	un	élément	
central	de	cette	politique	qu’on	peut	mieux	décrire	en	tant	que	«	génocide	culturel	».14 
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Parmi	 les	 impacts	 persistants	 de	 ces	 politiques,	 mentionnons	 l’apparition	 et	 la	 perpétuation	
de	modèles	 distinctifs	 de	violence,	 de	 discrimination	 et	 de	marginalisation	 touchant	 les	 femmes	
autochtones	et	leurs	familles,	incluant	un	racisme	persistant	et	de	la	violence	intergénérationnelle.

Racisme persistant, particulièrement en fonction du sexe, dans la société canadienne

Les	pensionnats	 indiens	et	 les	autres	politiques	coloniales	ont	été	 justifiés	et	maintenus	en	place	
en	 s’appuyant	 sur	 certaines	 allégations	 relatives	 à	 l’infériorité	 des	 sociétés	 et	 des	 communautés	
autochtones.		Bien	que	dans	ses	excuses	officielles	entourant	les	pensionnats	indiens	le	Canada	ait	
déclaré	:	«	Les	attitudes	qui	ont	inspiré	le	système	des	pensionnats	indiens	n’ont	pas	leur	place	au	
Canada	et	ne	devraient	jamais	prévaloir	de	nouveau	»,	les	peuples	des	Premières	nations,	les	Inuits	et	
les	Métis	doivent	faire	face	à	de	telles	attitudes	sur	une	base	quotidienne,	même	à	l’heure	actuelle.		
Les	 stéréotypes	 entourant	 la	 promiscuité	 et	 la	 disponibilité	 sexuelle	 des	 femmes	 autochtones	
représentent	 une	 forme	 particulièrement	 dangereuse	 de	 racisme.	 	 Tel	 que	 documenté	 dans	 de	
nombreux	rapports,	ces	stéréotypes	ont	donné	lieu	à	de	violentes	agressions	à	 leur	égard.15	 	 	On	
observe	aussi	des	formes	spécifiques	de	discrimination	à	l’égard	des	femmes	âgées,	des	membres	
de	la	communauté	lesbienne,	gaie,	bisexuelle,	transgenre,	queer	ou	intersexuelle	(LGTBQI)	et	des	
femmes	autochtones	handicapées	(incluant	les	handicapées	intellectuelles).

Relations avec la police 

La	police	a	joué	un	rôle	important	sur	le	plan	historique	en	imposant	des	règles	et	systèmes	
étrangers	visant	à	opprimer	les	peuples	autochtones	et	aussi	à	établir	et	maintenir	des	inégalités	
socio-économiques,	ce	qui	peut	être	caractérisé	comme	de	la	violence	structurelle.16			Dans	la	
langue	du	peuple	Carrier	Sekanie	vivant	au	nord	de	la	Colombie-Britannique,	le	terme	GRC	(RCMP	
en	anglais)	peut	être	traduit	par	«	ceux	qui	nous	amènent	au	loin	».17			Cette	traduction	reflète	le	
rôle	de	la	GRC	dans	l’application	de	la	politique	des	pensionnats	indiens.		En	raison	du	rôle	joué	
par	la	police,	les	travailleurs	sociaux	et	les	fonctionnaires	gouvernementaux	dans	l’application	de	
lois	et	politiques	oppressives	et	discriminatoires,	de	nombreux	Autochtones	du	Canada	ressentent	
de	l’anxiété	lors	de	leurs	interactions	avec	des	figures	d’autorité.		On	sait	que	celles-ci	ont	parfois	
abusé	de	leur	pouvoir.
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Résilience

Après	avoir	mentionné	ces	préjudices	persistants,	il	importe	de	reconnaître	la	force	des	cultures	et	
sociétés	des	Premières	nations,	des	Métis	et	des	Inuits	et	leur	résilience	permanente.		Les	efforts	
concertés	 du	 gouvernement	 visant	 à	 éradiquer	 les	 cultures	 et	 sociétés	 distinctes	 des	 peuples	
autochtones	ont	échoué.		De	nombreux	peuples	autochtones	se	sont	activement	engagés	dans	un	
processus	de	revitalisation	culturelle.		Ils	se	sont	tournés	vers	leurs	cérémonies	et	le	savoir	des	Aînés	
en	tant	que	sources	de	guérison	et	de	bien-être.	 	Le	droit	à	 la	sécurité	culturelle	est	relié	à	cette	
revitalisation.

Droit à la sécurité culturelle

Le	 terme	sécurité	culturelle	a	été	 inventé	par	un	 fournisseur	de	 services	de	 la	Nouvelle-Zélande	
en	 tant	 qu’équivalent	 du	 terme	 «	 kawa	whakaruruhau	 »	 utilisé	 chez	 les	Maoris.18	 	 	 La	 «	 sécurité	
culturelle	»	décrit	le	résultat	attendu,	c’est-à-dire	que	les	peuples	doivent	avoir	accès	à	des	services	
«	qui	prennent	en	considération	tout	ce	qui	les	rend	uniques	».19			On	mesure	la	sécurité	culturelle	
par	le	sentiment	de	respect	ou	d’autonomisation	perçu	par	le	client	ou	le	patient.		On	entend	par	
pratiques	culturellement	non	sécuritaires	«	toute	action	qui	diminue,	discrédite	ou	inhibe	l’identité	
et	le	bien-être	culturels	d’un	individu	».20			Le	terme	sécurité	culturelle	a	trouvé	une	résonnance	chez	
certains	praticiens	travaillant	auprès	des	femmes	autochtones	du	Canada,	compte	tenu	qu’il	englobe	
la	nécessité	d’établir	des	relations	respectueuses,	culturellement	et	historiquement	éclairées	pour	
que	 les	 personnes	 ayant	 subi	 un	 traumatisme	 historique	 et	 intergénérationnel	 puissent	 recevoir 
le	soutien	approprié.

Le	 concept	 fondamental	 réside	 dans	 le	 fait	 que	 chaque	 personne	 est	 porteuse	 d’une	 culture,	
celle-ci	 étant	 définie	 comme	 l’interaction	 complexe	 entre	 certains	 facteurs,	 comme	 l’ethnicité, 
la	religion,	 l’âge,	 le	sexe,	 l’orientation	sexuelle,	 les	 incapacités,	 l’occupation,	 le	revenu,	 les	 impacts	
de	la	colonisation	et	de	nombreux	autres	facteurs.		Pour	garantir	la	sécurité	culturelle,	le	praticien	
doit	 être	 conscient	 des	 différences	 entre	 les	 cultures	 et	 respecter	 celles-ci.	 	Au-delà	 de	 ce	 fait, 
le	praticien	doit	être	conscient	de	toutes	les	dimensions	de	sa	propre	culture	et	des	impacts	potentiels	
de	 celle-ci	 sur	 ses	 interactions	 avec	 les	 autres.	 	 La	 prise	 de	 conscience	 de	 ses	 propres	 préjugés	
et	des	déséquilibres	de	pouvoir	potentiels	dans	ses	relations	avec	 les	autres	est	souvent	appelée 
«	sensibilité	culturelle	»	ou	prise	de	conscience	de	ses	privilèges	dans	une	perspective	anti-oppressive.

La	sensibilité	culturelle	est	le	fondement	indispensable	de	la	«	compétence	culturelle	»,	celle-ci	étant	
décrite	comme	 la	capacité	de	collaborer	avec	 les	membres	d’un	groupe	particulier	en	 respectant	
leurs	propres	conditions.		La	compétence	culturelle21		peut	inclure	la	connaissance	de	l’histoire,	des	
normes	et	protocoles	culturels	et	des	langues	spécifiques.
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Par	ailleurs,	la	«	sécurité	culturelle	»	inclut	le	concept	additionnel	de	respect	par	l’agence	concernée	
de	la	perception	de	sécurité	culturelle	chez	le	patient	ou	le	client.	 	«	La	sécurité	culturelle	est	un	
résultat	 à	 atteindre.	 	 Elle	 est	 déterminée	par	 le	 récipiendaire	 d’un	 service	ou	 le	 participant	 à	 un	
programme	ou	à	un	projet.	»22			La	sécurité	culturelle	repose	sur	des	relations	respectueuses	et	des	
partenariats	 équitables.	 	 La	 faible	 utilisation	des	 services,	 la	 réticence	 lors	 des	 interactions	 avec	
les	praticiens,	 le	non-respect	des	aiguillages	ou	des	 interventions	prescrites	et	 la	colère	peuvent	
indiquer	un	manque	de	sécurité	culturelle.”23 

Traumatisme vicariant

Le	fait	d’exercer	son	travail	auprès	d’individus	ayant	subi	des	traumatismes	et	qui	sont	extrêmement		
tristes	a	nécessairement	un	impact	sur	le	fournisseur	de	services.		Les	thérapeutes	Laurie	Pearlman	
et	Karen	Saakvitne	ont	été	parmi	les	premières	à	utiliser	l’expression	«	traumatisme	vicariant	».		Elles	
l’ont	décrit	comme	suit	:	«	Lorsque	nous	ouvrons	notre	cœur	au	récit	d’une	expérience	dévastatrice	
ou	de	trahison,	nos	convictions	profondes	sont	ébranlées	et	nous	subissons	une	transformation	».24 
Le	 traumatisme	vicariant	 résulte	 d’interventions	 répétées	 auprès	 de	 personnes	 qui	 ont	 subi	 des	
traumatismes.		Le	fournisseur	de	soins	finit	par	ressentir	certaines	des	mêmes	blessures	émotionnelles	
que	ses	clients	ou	patients.		Parmi	ces	blessures,	on	observe	parfois	un	retrait	émotionnel	ou	une	
colère	irrationnelle.		Ce	phénomène	a	été	décrit	comme	suit	:	«	Le	traumatisme	vicariant	représente	
le	 prix	 élevé	 à	 payer	 quand	on	dispense	des	 soins	 pendant	 une	 longue	période	 à	 une	personne	
qui	a	vécu	des	expériences	traumatisantes	ou	qu’on	manifeste	de	l’empathie	à	son	égard.		En	cas	
de	non-diagnostic	de	cette	situation,	 l’intervenant	est	souvent	confus	 ;	 il	doute	de	soi	et	ressent 
de	la	peur	»25.

Le	taux	élevé	de	traumatismes	observé	chez	les	femmes	autochtones	peut	avoir	un	impact	important	
sur	le	fournisseur	de	services,	surtout	si	celui-ci	ressent	de	la	culpabilité	quant	au	rôle	de	la	société	
canadienne	 dans	 les	 préjudices	 infligés	 aux	 peuples	 autochtones.	 	 C’est	 pourquoi	 les	 praticiens	
doivent	surveiller	l’impact	potentiel	du	traumatisme	vicariant	sur	leur	propre	santé	et	bien-être	lors	
de	leurs	interactions	avec	leurs	patients	ou	clients.26 

Discrimination systémique au niveau du financement gouvernemental des services offerts 
dans les communautés des Premières nations

Dans	la	plupart	des	communautés	autochtones	du	Canada,	 les	services	sociaux	sont	financés	par	
les	gouvernements	provinciaux	ou	territoriaux.		Toutefois,	dans	les	réserves	des	Premières	nations,	
ces	services	sont	financés	par	le	gouvernement	fédéral.		Cette	entente	spécifique	est	à	l’origine	des	
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fausses	allégations	à	l’effet	que	le	gouvernement	fédéral	dépense	beaucoup	d’argent	«	additionnel	»	
pour	les	Premières	nations.	

En	réalité,	les	services	offerts	dans	les	réserves	disposent	d’un	financement	fédéral	significativement	
inférieur	par	personne	à	celui	fourni	par	les	provinces	et	territoires	dans	les	autres	communautés	
et	 cela,	 malgré	 le	 fait	 que	 les	 préjudices	 historiques	 discutés	 précédemment	 puissent	 entraîner	
des	 besoins	 plus	 élevés	 dans	 les	 communautés	 des	 Premières	 nations.	 	 Par	 ailleurs,	 l’offre	 de	
services	sociaux	dans	les	petites	communautés	entraîne	souvent	des	coûts	beaucoup	plus	élevés,	
particulièrement	lorsque	ces	communautés	sont	relativement	isolées.	

De	nombreux	services	offerts	dans	d’autres	communautés	ne	sont	tout	simplement	pas	offerts	dans	
les	communautés	des	Premières	nations	ou	offerts	sur	une	base	plus	limitée	et	donc	moins	efficaces.	
Le	CNACVF	 rapporte	qu’en	 réalité	 il	 existe	actuellement	37	centres	d’hébergement	 fonctionnels	
financés	par	l’AANC	au	Canada.	En	février	2017,	le	gouvernement	fédéral	a	annoncé	qu’il	planifie 
la	 mise	 en	 place	 de	 cinq	 (5)	 centres	 additionnels	 pour	 desservir	 les	 634	 communautés	 des	
Premières	nations	du	Canada.27	Par	ailleurs,	on	constate	une	disparité	au	niveau	du	financement	
compte	 tenu	 que	 les	 autres	 centres	 d’hébergement	 du	 Canada	 reçoivent	 un	 financement	
supérieur	 à	 celui	 des	 centres	 des	 Premières	 nations	 qui	 sont	 financés	 par	 l’AANC.	 Le	 CNACVF	
dénonce	énergiquement	ce	cas	de	discrimination	systémique.	Il	continue	de	réclamer	la	parité	du	
financement	pour	tous	 les	centres	d’hébergement	des	Premières	nations	du	Canada.	Les	femmes 
des	Premières	nations	qui	cherchent	à	se	 libérer	d’une	 relation	abusive	doivent	parfois	parcourir 
de	grandes	distances.		Elles	n’ont	pas	toujours	accès	à	des	services	sur	mesure	pour	répondre	à	leurs	
besoins.	On	peut	affirmer	que	cet	état	de	fait	entraîne	de	grandes	inégalités	quant	à	l’accessibilité	
aux	services	offerts	dans	les	centres	d’hébergement	ou	maisons	de	transition.		

En	2016,	le	Tribunal	canadien	des	droits	de	la	personne	a	conclu	que	le	gouvernement	fédéral	avait	
discriminé	 les	 enfants	 des	 Premières	 nations	 en	 sous-finançant	 systématiquement	 les	 services 
à	l’enfance	et	aux	familles	dans	les	réserves	des	Premières	nations,	comparativement	aux	besoins	
réels	 observés.	 	 Cette	 constatation	 découle	 également	 d’une	 comparaison	 avec	 le	 financement	
disponible	 dans	 des	 communautés	 à	 prédominance	 non	Autochtone.28	 	 	 La	 décision	 du	Tribunal 
a	des	impacts	importants	sur	la	fourniture	de	services	aux	femmes	des	Premières	nations	et	à	leurs	
familles,	notamment	dans	les	centres	d’hébergement.

Le	dossier	entourant	la	protection	de	l’enfance	a	été	soumis	au	Tribunal	canadien	des	droits	de	la	
personne	suite	à	une	plainte	émise	à	l’origine	par	la	Société	de	soutien	à	l’enfance	et	à	la	famille	des	
Premières	nations	du	Canada	et	l’Assemblée	des	Premières	nations.		Celle-ci	s’appuyait	sur	l’écart	
observé	entre	le	financement	des	services	à	l’enfance	et	à	la	famille	octroyé	par	le	provincial	et	celui	
octroyé	par	 le	 fédéral	 (ce	dernier	étant	au	moins	22	pour	cent	 inférieur	par	enfant).	 	 Le	Tribunal	
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a	 conclu	 que	 le	 financement	 inadéquat	 des	 services	 à	 l’enfance	 et	 à	 la	 famille	 dans	 les	 réserves	
entraînait	souvent	un	manque	de	soutien	de	base	indispensable	aux	familles	en	situation	de	crise.		Les	
agences	sont	ainsi	forcées	de	placer	les	enfants	sous	la	tutelle	de	l’État	en	cas	de	négligence,	ce	qui	
ne	nécessite	habituellement	pas	une	intervention	aussi	draconienne.		Le	Tribunal	a	aussi	conclu	que 
le	 sous-financement	 des	 programmes	 d’intervention	 était	 «	 une	 incitation	 à	 retirer	 les	 enfants 
de	leurs	foyers	et	de	leurs	communautés	»,	ce	qui	entretient	le	cycle	de	traumatismes	et	de	pertes,	
tandis	 qu’on	 devrait	 plutôt	 s’attaquer	 aux	 préjudices	 entraînés	 par	 certaines	 politiques,	 comme 
le	système	des	pensionnats	indiens.

En	ce	qui	a	trait	à	la	fourniture	d’autres	services,	le	Tribunal	a	conclu	que	les	protections	contre	la	
discrimination	offertes	par	la	loi	canadienne	signifient	que	le	gouvernement	a	l’obligation	d’assurer	une	
«	égalité	substantielle	»	au	niveau	des	services	offerts	aux	peuples	autochtones	et	non	autochtones,	
peu	importe	le	gouvernement	qui	finance	ces	services.		Cette	«	égalité	substantielle	»	ne	signifie	pas	
nécessairement	l’offre	de	services	identiques,	mais	plutôt	l’offre	de	services	répondant	aux	besoins	
particuliers	des	communautés	desservies.	

On	peut	se	référer	au	précédent	établi	par	la	décision	du	Tribunal	dans	le	dossier	de	la	protection	
de	l’enfance	pour	défendre,	par	divers	moyens,	un	accès	plus	égalitaire	aux	services.		Ainsi,	on	peut	
réclamer,	 par	 exemple,	 un	 financement	 adéquat	 des	 centres	 d’hébergement	 et	 des	 maisons	 de	
transition	à	l’intention	des	femmes	autochtones.		
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IV. Principaux aspects de la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes autochtones

Droits des clients et responsabilités des fournisseurs de services

Les	clients	ont	de	nombreux	droits	quant	aux	services	qu’ils	reçoivent.	 	 Il	faut	s’assurer	que	leurs	
droits	soient	respectés	en	matière	de	consentement	éclairé,	de	vie	privée,	de	confidentialité	et	de	
non-discrimination.

Conflits d’intérêt

On	observe	un	conflit	d’intérêt	lorsqu’un	employé	ou	un	bénévole	d’un	centre	d’hébergement	est	
en	position	de	prendre	des	décisions	ou	d’entreprendre	des	actions	qui	peuvent	avoir	un	impact,	
aussi	bien	positif	que	négatif,	sur	ses	propres	intérêts,	financiers	ou	autres,	ou	ceux	de	sa	famille.		
Les	conflits	d’intérêt	peuvent	prendre	de	nombreuses	formes.		Par	exemple,	un	conflit	d’intérêt	peut	
survenir	lorsqu’un	membre	du	personnel	prend	une	décision	relative	à	une	dépense	majeure,	comme	
la	rénovation	du	centre	d’hébergement	et	qu’un	membre	de	sa	famille	présente	une	soumission	pour	
obtenir	 le	 contrat	 correspondant.	 	 Il	 existe	 aussi	 un	 conflit	 d’intérêt	 lorsqu’une	 femme	demande	
l’appui	 d’un	 centre	 d’hébergement	 pour	 porter	 plainte	 ou	 intenter	 une	 action	 en	 justice	 contre 
un	parent	d’une	intervenante.	

Les	conflits	d’intérêt	réels	ou	perçus	engendrent	la	méfiance	puisqu’ils	empêchent	le	fonctionnement	
impartial	 d’un	 centre	 d’hébergement.	 	 Pour	 s’assurer	 d’éviter	 tout	 conflit	 d’intérêt,	 le	 personnel 
et	 les	 bénévoles	 doivent	 parfois	 laisser	 certaines	 tâches	 ou	 décisions	 entre	 les	 mains	 d’autres	
personnes.	 	 Les	 lois	 fédérales,	 provinciales	 ou	 territoriales	 en	 vertu	 desquelles	 les	 centres	
d’hébergement	sont	incorporés	renferment	des	dispositions	visant	à	prévenir	les	conflits	d’intérêts.		
Compte	tenu	que	ces	dispositions	ne	répondent	pas	à	tous	les	besoins,	les	centres	d’hébergement	
et	les	maisons	de	transition	doivent	adopter	des	politiques	additionnelles	sur	les	conflits	d’intérêt 
et	offrir	la	formation	appropriée	à	leur	personnel	à	cet	égard.

Consentement éclairé 

Les	femmes	autochtones	qui	reçoivent	les	services	offerts	dans	les	centres	d’hébergement	ou	les	
maisons	 de	 transition	 ont	 droit	 à	 un	 consentement	 éclairé.	 	 Les	 centres	 d’hébergement	 doivent	
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obtenir	 un	 consentement	 pour	 tous	 les	 éléments	 des	 services	 fournis.	 	Ainsi,	 ils	 doivent	 obtenir	
l’autorisation	des	femmes	pour	agir	en	leur	nom	et	s’assurer	qu’elles	comprennent	les	conséquences	
potentielles	des	services	 fournis.	 	Cette	obligation	s’applique	à	 toutes	 les	actions	entreprises	par	
les	centres	d’hébergement	ou	maisons	de	transition	au	nom	d’une	femme	lors	de	ses	interactions	
avec	 des	 tierces	 parties,	 comme	 des	 praticiens	 des	 soins	 de	 santé,	 la	 police	 ou	 des	 membres 
de	 la	 communauté.	 	 Étant	 donné	 que	 les	 fournisseurs	 de	 services	 se	 retrouvent	 souvent	 dans 
une	telle	situation,	ils	ont	une	plus	grande	responsabilité	d’obtenir	un	consentement	éclairé.

Un	consentement	éclairé	n’est	 jamais	 implicite	 :	 le	 fournisseur	de	services	doit	prendre	 le	 temps 
de	discuter	des	actions	prévues	et	obtenir	une	autorisation	explicite	de	la	cliente	à	cet	égard.		La	
capacité	 d’une	 femme	de	 fournir	 un	 tel	 consentement	 peut	 dépendre	 d’un	 éventail	 de	 facteurs,	
notamment	du	traumatisme	subi	et	de	l’anxiété	ressentie	lors	des	interactions	avec	des	personnes	
perçues	 en	 position	 de	 pouvoir	 ou	 d’autorité.	 	 La	 clarté	 des	 communications	 et	 la	 compétence	
culturelle	jouent	un	rôle	important	quant	à	l’obtention	d’un	consentement	éclairé.		Il	faut	prendre	le	
temps	de	vérifier	soigneusement	l’absence	de	malentendus.

Le	 fournisseur	 de	 services	 doit	 également	 considérer	 d’autres	 facteurs,	 comme	 une	 intoxication	
potentielle,	pour	vérifier	si	une	femme	a	vraiment	fourni	un	consentement	éclairé.		Le	droit	canadien	
continue	d’évoluer	quant	à	la	capacité	de	fournir	un	consentement	éclairé	sous	l’influence	de	drogues	
ou	 d’alcool.	 	Autrement	 dit,	 la	 loi	 fait	 une	 distinction	 entre	 une	 intoxication	 et	 une	 intoxication	
suffisante	pour	être	considéré	inapte.		Voici	quelques	éléments	importants	à	considérer	:

	 •	Est-ce	que	la	femme	est	en	mesure	de	comprendre	l’information	qui	lui	a	été	fournie	?
	 •	Est-ce	qu’elle	semble	apte	à	juger	au	mieux	de	ses	intérêts	?
	 •	Est-ce	qu’elle	se	rappellera	de	la	décision	qu’elle	a	prise	?

Il	faut	aussi	considérer	la	langue	maternelle	des	femmes	autochtones	(qui	est	parfois	autre	que	le	
français	ou	l’anglais)	et	le	fait	qu’elles	ne	savent	peut-être	ni	lire	ni	écrire.		Il	faut	s’assurer,	autant	que	
possible,	de	leur	fournir	les	services	d’interprétation	nécessaires	pour	s’assurer	qu’elles	comprennent	
bien	le	processus.	

Confidentialité et divulgation

Tout	le	monde	a	droit	au	respect	de	sa	vie	privée.		Tous	les	renseignements	transmis	par	une	femme	
qui	reçoit	des	services	doivent	être	considérés	confidentiels.		Il	faut	donc	obtenir	son	consentement	
avant	de	transmettre	ces	renseignements	à	une	tierce	partie.	Ainsi,	la	femme	a	le	droit	de	s’attendre	
à	ce	qu’aucune	autre	cliente	du	centre	d’hébergement	et	aucun	membre	du	public	n’aient	accès	aux	
renseignements	qu’elle	a	partagés	avec	sa	conseillère.	 	Cela	peut	être	particulièrement	 important	
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dans	les	petites	communautés	où	«	tout	 le	monde	se	connaît	».	 	Compte	tenu	que	le	manque	de	
confidentialité	peut	être	un	obstacle	à	la	recherche	de	protection	dans	un	centre	d’hébergement,	
celle-ci	doit	être	assurée	à	tout	prix.	

Il	 existe	 toutefois	 des	 cas	 où	 les	 fournisseurs	 de	 services	 ont	 l’obligation	 légale	 de	 transmettre	
certains	 renseignements,	 notamment	 pour	 des	 motifs	 de	 sécurité	 publique,	 en	 cas	 de	 risque	
d’automutilation	ou	parce	qu’il	faut	monter	un	dossier	qui	sera	présenté	devant	la	Cour.		Les	femmes	
doivent	recevoir	des	explications	claires	sur	les	politiques	de	protection	de	la	vie	privée	de	la	part	
du	fournisseur	de	services	et	sur	les	limites	de	la	confidentialité.		Il	faut	leur	expliquer	qu’elles	ont	le	
droit	de	décider	quels	renseignements	personnels	elles	souhaitent	partager	avec	les	intervenantes	
du	centre	d’hébergement	et	aussi	comment	ces	renseignements	pourront	être	partagés,	enregistrés,	
entreposés	et	éventuellement	détruits.	 	 Il	est	également	 important	de	 leur	expliquer	qu’elles	ont 
le	droit	de	recevoir	des	services	même	lorsqu’elles	choisissent	de	ne	pas	divulguer	tous	les	détails 
de	l’agression	qu’elles	ont	subie.		

Il	existe	des	lois	de	protection	de	la	vie	privée	à	l’échelon	fédéral,	provincial,	territorial	et	municipal.		
On	y	retrouve	 les	exigences	à	respecter	quant	à	 l’enregistrement	des	renseignements	personnels	
de	même	que	les	conditions	dans	lesquelles	ceux-ci	peuvent	être	divulgués.		Toutes	les	politiques	
et	procédures	des	centres	d’hébergement	ainsi	que	les	formulaires	de	confidentialité	signés	par	les	
clientes	à	leur	arrivée	doivent	être	conformes	à	ces	lois.

Le	droit	à	la	confidentialité	s’étend	au	courrier	adressé	aux	résidantes	des	centres	d’hébergement.		Il	
est	important	de	ne	jamais	ouvrir	le	courrier	d’une	cliente	et	de	livrer	ce	courrier	le	plus	tôt	possible.		
Au	Canada,	le	fait	d’ouvrir	ou	de	conserver	du	courrier	destiné	à	une	autre	personne	ou	de	retarder	
la	livraison	du	courrier	est	considéré	comme	une	infraction	criminelle,	à	la	fois	en	vertu	de	la	Loi sur 
les douanes et de la Loi sur la Société canadienne des postes.

Enregistrement des renseignements

Il	 est	 important	 que	 les	 intervenantes	 du	 centre	 d’hébergement	 enregistrent	 suffisamment 
de	 renseignements	 pour	 être	 en	 mesure	 de	 bien	 desservir	 leur	 clientèle,	 tout	 en	 respectant	
l’obligation	de	divulguer	le	dossier	d’une	cliente	dans	certaines	situations	(tel	que	mentionné	plus	
haut).		Le	centre	a	l’obligation	de	tenir	un	dossier	de	base	renfermant	les	coordonnées	de	chacune	
des	personnes	 recevant	de	 l’aide	ou	des	 conseils,	même	de	manière	 informelle.	 	Ce	dossier	doit	
renfermer,	au	minimum,	le	nom	et	les	coordonnées	de	la	personne,	les	dates	et	heures	des	rencontres	
et	le	but	de	chaque	rencontre.		Il	faut	tenir	des	dossiers	plus	détaillés	lorsque	les	femmes	reçoivent	
de	multiples	services	ou	prennent	des	rendez-vous.	 	Les	dossiers	doivent	 inclure	une	description	
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sommaire,	claire,	objective	et	suffisamment	détaillée	des	événements	pour	tracer	un	portrait	des	
mauvais	traitements	subis	ou	des	progrès	enregistrés	dans	la	guérison	de	la	cliente.		

Dans	un	manuel	préparé	conjointement	par	le	centre	d’hébergement	Eagle	Women’s	Emergency,	le	
centre	d’hébergement	Awo	Taan	Native	Women’s	et	d’autres	fournisseurs	de	services	de	Calgary,	on	
propose	d’inclure	les	renseignements	suivants	dans	les	dossiers	des	clientes	:

 Dossier de la cliente

	 •	Coordonnées	personnelles

	 •	Date	et	lieu	des	rencontres

	 •	Rencontres	annulées

	 •	Communications	téléphoniques	avec	la	cliente

	 •	Tentatives	de	communications	téléphoniques	

 Antécédents pertinents et observations 

	 •	Présentation	de	la	situation	ou	des	problèmes

	 •	Motif	de	la	référence

	 •	Historique	des	mauvais	traitements

 Incidents critiques

	 •	Relation	actuelle	avec	l’agresseur

	 •	Forces	et	obstacles

	 •	Préoccupations	exprimées	par	la	cliente

 Planification et mise en œuvre des services 

	 •	Objectifs

	 •	Progrès	vers	l’atteinte	des	objectifs

	 •	Actions	entreprises	:	ce	qui	a	été	fait	et	pourquoi

 Aiguillages vers d’autres services

	 •	Appels	téléphoniques	faits	au	nom	de	la	cliente.29
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Toutes	 les	 intervenantes	 devraient	 recevoir	 de	 la	 formation	 sur	 la	 manière	 d’enregistrer	 les	
renseignements	et	sur	la	tenue	des	dossiers	:	conservation,	mise	à	jour	et	destruction.		Elles	doivent	
aussi	recevoir	de	la	formation	sur	l’utilisation	potentielle	des	dossiers	devant	la	Cour.		La	méthode	
d’enregistrement	des	renseignements	doit	être	normalisée	:	elle	doit	être	spécifiée	dans	les	politiques	
et	procédures	de	chaque	centre	d’hébergement.30 

Droits en matière de santé

En	vertu	du	droit	 à	une	vie	 sans	violence,	 les	 femmes	autochtones	ont	 le	droit	de	 s’informer	de	
l’état	 de	 santé	 de	 leurs	 partenaires	 sexuels	 relativement	 au	virus	 du	VIH.	 	 Le	 dévoilement	 de	 la	
séropositivité	au	VIH	à	ses	partenaires	sexuels	est	une	obligation	légale	;	le	refus	de	déclarer	celle-ci	
peut	donner	lieu	à	des	poursuites	criminelles	dans	certaines	circonstances.31  

Politiques et procédures 

Les	 droits	 humains	 des	 clients	 et	 les	 responsabilités	 du	 fournisseur	 de	 services	 doivent	 être	
clairement	énoncés	dans	le	manuel	de	politiques	et	procédures	de	chaque	centre	d’hébergement.		
Les	 employés	 et	 les	 gestionnaires	 doivent	 recevoir	 de	 la	 formation	 sur	 une	 base	 régulière	 à	 cet	
égard	pour	être	en	mesure	d’assumer	leurs	responsabilités.		La	publication	intitulée	Élaboration de 
politiques et procédures pour les maisons d’hébergement pour femmes autochtones	du	CNACVF	fournit	
des	explications	détaillées	sur	de	nombreux	éléments	des	politiques	et	procédures.		On	peut	aussi	
consulter	les	commissions	des	droits	de	la	personne	à	l’échelon	provincial,	territorial	et	fédéral	pour	
se	renseigner	sur	la	façon	de	se	conformer	aux	lois	sur	les	droits	de	la	personne,	partout	au	Canada.

Discrimination et harcèlement dans l’environnement du centre d’hébergement 

Les	protections	juridiques	contre	la	discrimination	et	le	harcèlement	s’appliquent	au	milieu	de	travail	
mis	en	place	dans	les	centres	d’hébergement	et	les	maisons	de	transition.		Elles	s’appliquent	aussi	
aux	interactions	des	femmes	autochtones	avec	les	fournisseurs	de	services,	à	la	fois	dans	le	milieu	
de	travail	et	à	l’extérieur	de	celui-ci.

On	 observe	 de	 la	 discrimination	 lorsqu’on	 refuse	 une	 opportunité,	 un	 bénéfice	 ou	 un	 avantage	
(comme	un	emploi,	une	promotion,	un	service	ou	un	logement)	à	une	personne	ou	à	un	groupe	de	
personnes	en	raison	de	la	race,	de	l’âge,	du	sexe,	d’un	handicap	ou	pour	d’autres	motifs	similaires.		
On	entend	par	harcèlement,	tout	comportement	physique	ou	verbal	ayant	pour	but	d’offenser,	de	
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maltraiter	ou	d’intimider.		Le	harcèlement	peut	se	manifester	par	des	insultes	ou	des	«	plaisanteries	
de	mauvais	goût	»	reliées	à	la	race,	au	sexe	ou	à	l’orientation	sexuelle	ou	encore	par	des	contacts	
physiques	non	désirés,	comme	des	attouchements,	des	pincements	ou	des	menaces.32

Les	centres	d’hébergement	et	les	maisons	de	transition	ont	l’obligation	de	prévenir	la	discrimination	
et	 le	 harcèlement	 et	 de	 les	 combattre,	 s’il	 y	 a	 lieu.	 	 Cette	 obligation	 s’applique	 à	 toutes	 les	
interactions	entre	les	membres	du	personnel	et	aussi	aux	interactions	du	personnel	avec	les	femmes	
et	les	enfants	qui	reçoivent	des	services.		Elle	s’applique	aussi	bien	à	l’intérieur	qu’à	l’extérieur	des	
centres	d’hébergement	et	des	maisons	de	transition,	notamment	lorsqu’un	membre	du	personnel	
accompagne	une	femme	qui	reçoit	des	services	à	l’extérieur	de	ceux-ci.		Le	personnel	et	les	clientes	
ont	les	mêmes	droits	en	matière	d’environnement	sécuritaire	et	de	traitement	non	discriminatoire.	

Les	centres	d’hébergement	situés	dans	les	réserves	sont	assujettis	à	la	Loi canadienne sur les droits 
de la personne	qui	est	mise	en	application	par	la	Commission	canadienne	des	droits	de	la	personne.		
L’application	 des	 droits	 de	 la	 personne	 relève	 parfois	 d’un	 gouvernement	 des	 Premières	 nations	
lorsqu’il	existe	une	entente	d’autonomie	gouvernementale	cet	égard.	 	Les	centres	d’hébergement	
situés	hors	réserve	sont	assujettis	à	la	loi	sur	les	droits	de	la	personne	en	vigueur	dans	leur	province	
ou	 territoire.33	 	 	 Il	 est	 important	 que	 les	 intervenantes	 des	 centres	 d’hébergement	 comprennent	
bien	 la	 loi	sur	 les	droits	de	 la	personne	qui	s’applique	dans	 leur	cas,	notamment	en	ce	qui	a	trait 
à	la	discrimination,	au	harcèlement	et	à	l’hébergement.		On	peut	communiquer	avec	la	Commission	
canadienne	des	droits	de	 la	personne	pour	obtenir	de	plus	amples	renseignements	sur	 le	respect 
des	droits	de	la	personne	dans	l’ensemble	du	Canada.	

Les	 employés	 des	 centres	 d’hébergement	 ou	maisons	 de	 transition	 ainsi	 que	 les	 personnes	 qui 
y	reçoivent	des	services	peuvent	déposer	une	plainte	en	matière	de	droits	de	la	personne	lorsqu’ils	
sont	victimes	de	discrimination	ou	de	harcèlement.	 	 Ils	 peuvent	parfois	 utiliser	 les	 processus	de	
règlement	 des	 différends	mis	 en	place	dans	 certaines	 communautés	des	Premières	 nations.	 	On	
observe	un	mouvement	grandissant	en	faveur	de	l’inclusion	des	problématiques	de	harcèlement	dans	
le	droit	du	travail	à	l’échelon	fédéral,	provincial	et	territorial	au	Canada.		Certaines	lois	s’appliquent	
en	fonction	de	l’endroit	où	est	situé	le	centre	d’hébergement.34		Ainsi,	les	lois	du	travail	en	vigueur	
en	 Saskatchewan,	 au	 Manitoba,	 en	 Ontario	 et	 au	 Québec	 obligent	 les	 employeurs	 à	 prévenir 
le	 harcèlement	 en	milieu	 de	 travail.35	 	 	 Les	menaces	 et	 les	 contacts	 physiques	 non	 désirés	 sont 
des	formes	de	harcèlement	qui	peuvent	relever	du	droit	pénal	en	fonction	de	leur	sévérité.		
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Les	 centres	 d’hébergement	 et	 les	 maisons	 de	 transition	 doivent	 adopter	 des	 politiques	 anti-
discrimination	 et	 anti-harcèlement	 explicites	 et	 offrir	 de	 la	 formation	 sur	 les	 droits	 et	 responsabilités	
du	 personnel	 à	 cet	 égard.	 Ces	 politiques	 doivent	 publicisées	 dans	 un	 format	 accessible	 aux	 femmes	
qui	 y	 reçoivent	 des	 services.	 	 Pour	 obtenir	 de	 plus	 amples	 renseignements	 ainsi	 qu’un	 modèle 
de	 politique	 anti-harcèlement,	 veuillez	 consulter	 la	 publication	 intitulée	 Les politiques anti-harcèlement 
applicables au milieu de travail : Guide de l’employeur	 de	 la	 Commission	 canadienne	 des	 droits 
de	la	personne.36

Il	 faut	 parfois	 prendre	 des	 mesures	 spécifiques	 pour	 prévenir	 toute	 forme	 de	 discrimination.	 	 Par	
exemple,	 on	 observe	 de	 la	 discrimination	 lorsqu’une	 femme	 handicapée	 se	 voit	 refuser	 un	 service	
dans	 un	 centre	 d’hébergement	 en	 raison	 de	 son	 handicap.	 	 Le	 centre	 d’hébergement	 doit	 répondre	
aux	 besoins	 des	 personnes	 auxquelles	 il	 dispense	 des	 services.	 	 Ce	 devoir	 n’est	 toutefois	 pas	 absolu	
puisque	 la	 règle	 de	 la	 «	 contrainte	 excessive	 »	 s’applique.	 	 On	 ne	 s’attend	 pas	 à	 ce	 que	 le	 fournisseur	
de	 services	 s’adapte	 aux	 besoins	 d’une	 personne	 handicapée	 lorsque	 les	 coûts	 sont	 trop	 élevés	
ou	 que	 cela	 représente	 un	 risque	 pour	 la	 santé	 ou	 la	 sécurité	 d’autres	 personnes.	 	 Par	 exemple,	 si 
une	 femme	 sourde	 a	 besoin	 d’un	 interprète	 en	 langage	 des	 signes,	 un	 centre	 d’hébergement	 qui 
ne	dispose	pas	du	budget	nécessaire	n’est	pas	nécessairement	obligé	de	 la	desservir	puisqu’il	 s’agit	alors	
d’une	«	contrainte	excessive	».

Guide des droits de la personne à l’intention des Premières nations 
Commission canadienne des droits de la personne :

En tant qu’employeur, vous êtes responsable de fournir un milieu de travail libre de harcèlement. 
Vous devez prendre les mesures appropriées contre tout employé qui harcèle quelqu’un d’autre. 
Vous pouvez être tenu responsable du harcèlement commis par vos employés. Vous devez mettre 
en place une politique anti-harcèlement et offrir de la formation à cet égard aux superviseurs et au 
personnel dans le but de prévenir toute forme de harcèlement. 
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Favoriser l’accessibilité des femmes handicapées aux centres d’hébergement 
et maisons de transition autochtones : liste de vérification

Lorsque des femmes handicapées entrent dans un centre d’hébergement, il faut prendre en 
considération les problématiques suivantes pour éliminer les obstacles et répondre à leurs besoins : 

	 Soins	personnels,	interprétation	et	autres	services

	 Lorsqu’une	femme	handicapée	a	besoin	d’assistance	dans	sa	routine	quotidienne,	
par	exemple	pour	s’habiller,	prendre	un	bain	ou	faire	sa	toilette	et	aussi	lors	de	ses	transferts,	
on	peut	offrir	 les	 services	de	préposés	aux	 soins	qualifiés.	 	Dans	 les	 centres	urbains,	de	
tels	 préposés	 peuvent	 être	 fournis	 par	 des	 agences	 gouvernementales	 ou	 dans	 le	 cadre	
de	certains	programmes	gouvernementaux,	ce	qui	n’est	pas	toujours	le	cas	dans	les	zones	
rurales,	 les	 régions	 nordiques	 et	 les	 communautés	 des	 Premières	 nations.	 	 Les	 centres	
d’hébergement	 et	 les	 maisons	 de	 transition	 doivent	 alors	 obtenir	 un	 financement	 pour	
former	des	employés	qui	pourraient	offrir	de	tels	services	aux	femmes	qui	en	ont	besoin.		
Les	femmes	sourdes	ou	aveugles	ont	besoin	d’interprètes	et	d’intervenants	spécialisés	pour	
les	guider	et	les	aider	à	communiquer.

	 Les	principales	politiques	doivent	être	 transmises	dans	un	 format	accessible	aux	
femmes	autochtones	handicapées	qui	reçoivent	des	services	dans	les	centres	d’hébergement	
ou	les	maisons	de	transition.

	 Services	à	l’intention	des	femmes	ayant	des	troubles	auditifs

	 Les	 femmes	 sourdes	 qui	 entrent	 dans	 un	 centre	 d’hébergement	 ont	 besoin	
d’interprètes	qualifiés	en	langage	des	signes.		Certaines	femmes	sourdes	qui	savent	lire	sur	
les	lèvres	ou	même	parler	préfèrent	parfois	recevoir	l’aide	d’un	interprète	qualifié	en	langue	
des	signes	américaine	(American	sign	language	ou	ASL)	ou	en	langue	des	signes	québécoise	
(LSQ)	qui	sont	les	langues	gestuelles	les	plus	utilisées	au	Canada.		Il	est	inacceptable	d’utiliser	
un	crayon	et	du	papier	pour	communiquer	avec	une	femme	sourde	;	ce	comportement	est	
même	souvent	considéré	grossier.		La	langue	des	signes	n’est	pas	une	traduction	directe	du	
français	ou	de	l’anglais,	c’est	une	langue	en	soi.	

	 Certaines	femmes	peuvent	être	simplement	«	dures	d’oreille	»,	surtout	les	femmes	
âgées.	 Elles	 n’ont	 pas	 besoin	 d’interprètes,	 mais	 plutôt	 d’aides	 auditives	 ou	 d’autre	
équipement	qui	amplifie	les	sons.
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	 Déficiences	visuelles

	 Les	femmes	qui	ont	des	troubles	visuels	ont	parfois	besoin	d’assistance	pour	se	déplacer	
ou	lire	des	documents.		Il	faut	leur	offrir	un	environnement	sécuritaire	et	sans	obstacles	pour	éviter	
qu’elles	 trébuchent	 ou	 tombent.	 	 Certaines	 femmes	 ont	 seulement	 une	mauvaise	 vision,	 ce	 qui	
nécessite	moins	d’assistance.	

	 Les	femmes	qui	ont	des	troubles	visuels	peuvent	parfois	lire	des	documents	imprimés	dans	
d’autres	 formats,	 comme	 le	Braille.	 	On	peut	aussi	utiliser	de	plus	gros	caractères,	ou	un	 format	
audio	ou	numérique.		Certaines	femmes	qui	utilisent	une	canne	blanche	ou	un	chien	de	service	n’ont	
parfois	pas	besoin	d’assistance	lors	de	leurs	déplacements.

	 Déficiences	intellectuelles

	 Il	faut	utiliser	un	langage	simple	pour	communiquer	avec	les	femmes	qui	ont	un	handicap	
intellectuel.		Le	personnel	du	centre	d’hébergement	doit	faire	preuve	de	sensibilité	pour	évaluer	leur	
capacité	d’apprendre	et	de	communiquer.		Ces	femmes	doivent	participer	activement	aux	processus	
de	décision	qui	ont	un	impact	sur	elles.

 Le	personnel	du	centre	d’hébergement	doit	faire	preuve	de	sensibilité	envers	les	femmes	
atteintes	de	maladies	mentales	ou	de	troubles	psychiatriques.		Compte	tenu	que	la	maladie	mentale	
peut	 prendre	 de	 nombreuses	 formes,	 les	 femmes	 doivent	 recevoir	 un	 traitement	 individualisé.		
Il	est	 important	que	 le	personnel	du	centre	reçoive	de	 la	 formation	pour	combattre	 la	peur	et	 la	
stigmatisation	pouvant	être	manifestées	par	les	autres	résidantes	relativement	à	ces	femmes.

	 Trucs	généraux

	 De	 nombreuses	 femmes	 souffrent	 de	 «	 handicaps	 invisibles	 »,	 ce	 qui	 signifie	 que	 leur	
handicap	 n’est	 pas	 apparent.	 	 Ces	 femmes	 peuvent	 souffrir	 de	 troubles	 épisodiques,	 comme	 
des	 troubles	 auto-immuns,	 d’arthrite,	 d’épilepsie,	 de	 diabète,	 de	 troubles	 d’apprentissage	 ou 
d’autres	troubles.

	 Il	 est	 important	 de	 noter	 qu’il	 existe	 différentes	 formes	 de	 handicaps	 et	 que	 la	 liste	
mentionnée	plus	haut	est	loin	d’être	exhaustive.

	 Il	 est	 important	 que	 le	 personnel	 du	 centre	 d’hébergement	 soit	 à	 l’écoute	 des	 femmes	
atteintes	d’un	handicap	pour	être	en	mesure	d’évaluer	leurs	besoins	et	de	les	satisfaire	avec	respect	
et	compassion.

	 Il	faut	traiter	les	femmes	handicapées	de	façon	à	ce	que	leurs	droits	soient	respectés	et	non	
dans	une	optique	médicale	ou	de	réhabilitation.
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	 Organisations	à	l’intention	des	personnes	handicapées

	 Certaines	 organisations	 qui	 appartiennent	 à	 la	 communauté	 de	 l’entraide	 et	 de	
la	 défense	 des	 droits	 offrent	 du	 soutien	 et	 des	 services	 par	 les	 pairs	 dans	 une	 optique	
d’entraide.		Parmi	ces	organisations,	mentionnons	le	RAFH	Canada	destiné	aux	personnes	
handicapées,	 l’Association	 canadienne	 pour	 l’intégration	 communautaire	 qui	 a	 pour	
mandat	d’aider	les	personnes	ayant	des	déficiences	intellectuelles	ainsi	que	leurs	familles,	
l’Association	canadienne	pour	la	santé	mentale	qui	travaille	auprès	des	personnes	atteintes	
de	maladies	mentales,	l’Association	des	sourds	du	Canada	et	le	Centre	de	ressources	pour	la	
vie	autonome	du	Canada.		Ces	organisations	ont	des	chapitres	partout	au	Canada.

	 La	plupart	des	provinces	offrent	les	services	d’interprètes	qualifiés	en	langage	des	
sourds	(en	français	ou	en	anglais).		On	peut	y	avoir	recours	lorsqu’une	femme	sourde	entre	
dans	un	centre	d’hébergement.	

	 Il	existe	peu	d’organisations	autochtones	à	l’intention	des	personnes	handicapées.		
Ce	domaine	doit	être	exploré	et	développé.

*	Note	:	La	présente	liste	de	vérification	a	été	préparée	par	Doreen	Demas,	une	femme	autochtone	
handicapée	qui	milite	à	l’échelon	international	en	faveur	des	droits	des	Autochtones	handicapés.
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Plans de sécurité

Il	est	important	d’aider	les	femmes	qui	se	préparent	à	quitter	une	relation	abusive	à	dresser	un	plan	
pour	assurer	 leur	 sécurité	et	 subir	 le	moins	de	perturbations	possible.	 	 Il	 est	essentiel	de	garder 
à	 l’esprit	 que	 dans	 la	 plupart	 des	 cas	 le	 risque	 d’attaques	 violentes	 augmente	 lorsque	 l’abuseur	
constate	que	sa	femme	a	l’intention	de	le	quitter	et	après	qu’elle	l’a	quitté.		Les	principaux	éléments	
d’un	plan	de	sécurité	personnelle	sont	les	suivants	:	planification	à	l’avance,	assemblage	des	principaux	
éléments	nécessaires	et	préparation	pour	les	urgences.		L’Association	des	femmes	autochtones	du	
Canada	insiste	en	outre	sur	les	bénéfices	d’un	plan	de	sécurité	ayant	une	dimension	communautaire.	
Il	faut	identifier	des	personnes-ressources	pouvant	fournir	du	soutien.		Celles-ci	doivent	se	préparer	
à	aider	la	femme	au	cours	de	cette	transition	difficile.37 

Planifier à l’avance

Les	femmes	doivent	réfléchir	à	l’avance	à	chacune	des	principales	décisions	qu’elles	devront	prendre	
et	envisager	 les	conséquences	potentielles	de	ces	décisions.	 	Autant	que	possible,	 la	femme	doit	
envisager	à	l’avance	les	solutions	suivantes	et	se	préparer	en	conséquence	:

	 •	Se	rendra-t-elle	chez	un	ami,	un	centre	d’hébergement	ou	ailleurs	?

	 •	Devra-t-elle	quitter	sa	communauté	d’origine	?

	 •	Comment	se	rendra-t-elle	à	cet	endroit	?

	 •	Devra-t-elle	prendre	congé	de	son	emploi	actuel	?

	 •	Prévoit-elle	emmener	ses	enfants	?

	 •	Est-ce	que	ses	enfants	continueront	de	fréquenter	l’école	?

Assemblage des éléments importants

La	femme	qui	a	l’intention	de	quitter	une	relation	abusive	devrait	tenter	de	trouver	et	de	rassembler	
les	éléments	suivants	lorsqu’elle	peut	le	faire	en	toute	sécurité	:

	 •	Un	endroit	sécuritaire	où	elle	pourra	séjourner.

	 •	Une	liste	de	ressources	à	contacter,	entre	autres	la	police,	un	centre	d’hébergement
	 			pour	femmes	et	un	avocat.		Il	est	de	loin	préférable	que	la	femme	mémorise	les	numéros
	 			de	téléphone	correspondants.

	 •	Des	vêtements	et	articles	d’hygiène	personnelle.

	 •	De	l’argent	comptant	à	utiliser	en	cas	d’urgence,	une	carte	bancaire,	des	cartes	de	crédit.

	 •	 Ses	 pièces	 d’identité	 :	 permis	 de	 conduire,	 certificat	 de	 statut	 d’Indien,	 carte	 d’assurance- 
	 			maladie,	numéro	d’assurance	sociale	et	passeport.
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	 •	Tout	autre	document	important,	comme	son	dossier	de	santé,	une	copie	de	toute	ordonnance 
	 			de	protection	contre	le	conjoint,	entente	de	séparation,	entente	de	garde	des	enfants	et	toute 
	 			autre	ordonnance	ou	document	juridique	pertinent.

	 •	Tous	les	médicaments	nécessaires.

	 •	Tous	les	dossiers	des	enfants,	incluant	les	certificats	de	naissance,	les	dossiers	scolaires,	etc.

	 •	 Les	 vêtements,	 les	 jouets	 et	 les	 autres	 objets	 dont	 les	 enfants	 ont	 besoin	 lorsqu’elle 
	 				quitte	avec	les	enfants.

	 •	Tous	les	objets	ayant	une	valeur	sacrée	ou	sentimentale.

	 •	Une	photo	de	son	abuseur.	

On	recommande	d’emballer	tous	ces	 items	dans	une	seule	valise	et	d’entreposer	celle-ci	dans	un	
endroit	sûr	où	elle	ne	risque	pas	d’être	découverte	ou	dérobée,	comme	dans	la	résidence	d’un	ami	
de	confiance.

Si	la	femme	a	une	auto	à	sa	disposition,	elle	doit	s’assurer	d’avoir	accès	aux	clés	et	d’avoir	suffisamment	
d’essence.		La	liste	ci-haut	est	une	liste	théorique.		Il	faut	insister	sur	le	fait	que	la	femme	doit	avant	
tout	assurer	sa	sécurité	et	celle	de	ses	enfants	plutôt	que	d’essayer	de	sauver	ses	effets	personnels.	

Préparation aux urgences

Compte	tenu	que	le	risque	de	violence	augmente	souvent	lorsqu’une	femme	se	prépare	à	quitter	une	
relation	abusive,	il	est	important	que	la	femme	évalue	son	niveau	de	sécurité	et	considère	de	prendre	
les	mesures	d’urgence	suivantes	:

 • Quelles	routes	peut-elle	emprunter	pour	quitter	son	foyer	ou	son	travail	de	toute	urgence	?

	 •	A-t-elle	besoin	d’une	protection	juridique,	comme	une	ordonnance	de	protection	?

	 •	Est-ce	que	la	communauté	dispose	d’une	escorte	policière	?

Certaines	 agences	 de	 services	 communautaires	 fournissent	 parfois	 un	 téléphone	 cellulaire 
ou	un	dispositif	de	type	«	bouton	de	panique	»	aux	femmes	qui	en	ont	besoin.

Plans de sécurité communautaire

Un	réseau	de	soutien	peut	s’avérer	très	utile.		La	femme	qui	quitte	une	relation	abusive	peut	partager	
des	 renseignements	 importants	 avec	des	 amis,	 des	 collègues	ou	des	 intervenants	professionnels 
en	qui	elle	a	confiance.	 	Elle	peut	 leur	expliquer,	par	exemple,	qu’elle	 souhaite	quitter	 son	 foyer,	
l’endroit	où	elle	a	l’intention	de	vivre,	etc.
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Contrôles	de	vérification : Lorsque	 la	 femme	 se	 rapporte	 régulièrement	 à	 son	 réseau	de	 soutien 
en	 indiquant	 l’endroit	où	elle	 se	 trouve	et	 si	 elle	 s’y	 sent	 en	 sécurité,	 ces	personnes	peuvent	 se	
mobiliser	plus	rapidement	pour	lui	offrir	de	l’aide	en	cas	d’urgence.

Pour	de	plus	amples	renseignements	sur	la	planification	de	la	sécurité	personnelle,	veuillez	consulter	
le	site	web	de	l’Agence	de	la	santé	publique	du	Canada	:	http://www.phac-aspc.gc.ca/sfv-avf/info/
ha-plan-fra.php.

Droit à l’accompagnement

Les	femmes	qui	échappent	à	la	violence	doivent	parfois	naviguer	dans	la	bureaucratie	complexe	du	système	
judiciaire,	du	système	des	soins	de	santé	et	du	système	de	protection	de	 l’enfance.	 	Elles	peuvent	aussi	
avoir	besoin	de	soutien	moral	pour	affronter	des	systèmes	qui	leur	semblent	menaçants	sur	le	plan	culturel. 
Les	femmes	ont	le	droit	de	se	faire	accompagner	par	une	personne	en	qui	elles	ont	confiance,	qu’il	s’agisse	
d’un	ami,	d’un	membre	de	la	famille	ou	d’un	intervenant	professionnel.		On	s’attend	à	ce	que	les	intervenantes	
des	centres	d’hébergement	jouent	un	rôle	d’accompagnement,	autant	que	possible.		D’autres	intervenants	
professionnels	peuvent	aussi	assister	les	victimes,	notamment	:

	 •	 Des	intervenants	des	services	aux	victimes
	 •	 Des	intervenants	des	tribunaux	autochtones
	 •	 Des	défenseurs	des	droits	des	patients
	 •	 Des	psychologues
	 •	 Des	guérisseurs	traditionnels

Les	 femmes	ont	également	droit	aux	services	d’un	 interprète,	notamment	en	 langue	autochtone,	
lorsqu’il	s’agit	de	leur	langue	maternelle.	

Services d’un avocat pro bono

De	nombreux	avocats	consacrent	une	portion	de	leurs	heures	de	travail	à	l’accompagnement	gratuit	de	leurs	
clients.		C’est	ce	qu’on	appelle,	des	services	pro	bono.		On	recommande	aux	centres	d’hébergement	et	aux	
maisons	de	transition	d’avoir	une	liste	à	jour	des	avocats	locaux	qui	fournissent	des	services	pro	bono	dans	
divers	domaines	juridiques,	comme	le	droit	pénal,	le	droit	de	la	famille,	le	droit	du	travail	et	le	droit	autochtone.		
Cette	liste	peut	être	incluse	dans	la	liste	de	ressources	utiles.
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V. Outils juridiques pouvant assurer 
la sécurité des femmes autochtones

La	 présente	 section	 fournit	 de	 l’information	 sur	 les	 outils	 juridiques	 pouvant	 être	 utilisés	 par 
les	 femmes	 autochtones	 pour	 se	 protéger	 de	 la	 violence.	 	 On	 y	 explique	 la	 façon	 d’obtenir 
une	ordonnance	de	protection	et	de	porter	des	accusations.		On	y	traite	en	outre	des	protections	
existantes	contre	le	harcèlement	et	la	cyber-intimidation,	de	la	sécurité	des	travailleuses	du	sexe,	
des	responsabilités	de	la	police	et	de	l’obtention	d’un	pardon.	

Ordonnances de protection

Le	droit	 pénal	 et	 les	 lois	de	 la	 famille	 à	 l’échelon	 fédéral,	 provincial	 et	 territorial	 renferment	des	
dispositions	 permettant	 à	 une	 femme	 d’obtenir	 une	 ordonnance	 de	 la	 Cour	 pour	 prévenir	 le	
harcèlement	 de	 la	 part	 d’un	 agresseur	 réel	 ou	 potentiel.	 	 Une	 telle	 ordonnance	 peut	 défendre 
à	 l’agresseur	de	communiquer	avec	sa	victime	de	quelque	façon	que	ce	soit	ou	de	pénétrer	dans	
une	 résidence	qu’elle	 occupe	 seule	 ou	 avec	 un	 enfant	 dont	 elle	 a	 la	 garde.	 	 Il	 existe	 différentes	
formes	d’ordonnances	de	protection.	 	Celles-ci	peuvent	aussi	porter	différents	noms,	notamment	
ordonnances	 restrictives,	 ordonnances	 de	 non	 communication,	 engagement	 de	 respecter	 l’ordre	
public,	ordonnances	de	protection	et	ordonnances	de	respecter	certaines	conditions.	

Les	ordonnances	de	protection	peuvent	renfermer	diverses	clauses.		Ainsi,	l’abuseur	potentiel	peut	
être	obligé	de	verser	une	caution,	de	se	présenter	régulièrement	à	une	personne	désignée	par	 la	
Cour	ou	de	remettre	certains	documents	à	la	Cour	en	vue	de	restreindre	ses	mouvements.		Certaines	
autres	restrictions	peuvent	aussi	lui	être	imposées	en	fonction	des	faits	présentés.		Par	exemple,	on	
peut	interdire	à	l’agresseur	potentiel	de	posséder	des	armes	à	feu	ou	de	consommer	des	drogues	ou	
de	l’alcool.		Les	femmes	des	Premières	nations	qui	vivent	dans	une	réserve	et	les	femmes	qui	vivent	
dans	une	réserve	avec	un	conjoint	des	Premières	nations	peuvent	parfois	obtenir	une	« ordonnance 
d’occupation exclusive »	temporaire	ou	permanente	pour	empêcher	un	conjoint	abusif	de	pénétrer	
dans	le	foyer	familial	(voir	la	section	intitulée	Biens	immobiliers	matrimoniaux	présentée	plus	loin).		
Dans	tous	les	cas,	l’accent	est	mis	sur	la	prévention	de	la	violence.		La	police	est	généralement	autorisée	
à	arrêter	immédiatement	toute	personne	qui	enfreint	les	clauses	d’une	ordonnance	de	protection.

En	vertu	des	lois	de	la	famille,	on	peut	uniquement	obtenir	une	ordonnance	de	protection	contre 
un	membre	de	sa	famille,	comme	le	conjoint	actuel	ou	un	ex-conjoint,	 le	parent	ou	le	tuteur	d’un	
enfant,	tout	membre	de	la	famille	qui	vit	avec	soi	ou	avec	son	enfant	et	toute	personne	apparentée	
au	conjoint	ou	à	l’enfant	qui	vit	avec	soi.		Par	contre,	compte	tenu	que	les	engagements	de	ne	pas	
troubler	l’ordre	public	relèvent	du	système	de	droit	pénal,	on	peut	obtenir	une	telle	mesure	contre	
toute	personne	qui	représente	une	menace	potentielle,	peu	importe	sa	relation	avec	le	demandeur.	
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Au	Québec,	il	n’existe	aucune	loi	spécifique	en	matière	de	droit	de	la	famille	qui	offre	une	protection	
aux	victimes	de	violence	familiale.		On	peut	toutefois	se	référer	à	la	Loi sur l’indemnisation des victimes 
d’actes criminels	et	à	la	Loi visant à favoriser le civisme.		Le	Code criminel du Canada,	plus	particulièrement	
la	section	810,	fournit	une	protection	contre	la	violence	familiale	au	Québec.	

Les	ordonnances	de	protection	ont	préséance	sur	toute	autre	entente	juridique.		Par	conséquent,	
lorsqu’une	ordonnance	de	protection	spécifie	qu’une	personne	ne	doit	pas	avoir	de	contact	avec	
son	enfant,	tous	les	droits	de	visite	reconnus	dans	une	entente	de	garde	antérieure	sont	suspendus.
Une	femme	peut	demander	une	ordonnance	de	protection	en	s’adressant	directement	à	 la	Cour.		
Elle	peut	s’adresser	à	la	police	pour	obtenir	un	engagement	de	respecter	l’ordre	public.		Il	n’est	pas	
obligatoire,	mais	hautement	préférable,	de	recourir	aux	services	d’un	avocat.		En	effet,	lorsqu’une	
femme	présente	une	demande	d’ordonnance	de	protection	 avec	 l’aide	d’un	 avocat,	 le	 processus 
est	grandement	facilité.

Pour	obtenir	une	ordonnance	de	protection,	il	faut	présenter	certaines	preuves	de	l’existence	d’une	
menace.	 	C’est	pourquoi	 il	 faut	encourager	 les	 femmes	qui	veulent	obtenir	une	 telle	ordonnance	
à	préparer	à	l’avance	une	liste	des	témoins	potentiels,	à	indiquer	la	date	et	l’heure	de	chacun	des	
incidents	 (menaces	 ou	 comportements	 abusifs)	 et	 à	 réunir	 d’autres	 preuves	 pertinentes,	 comme	
des	courriels,	des	messages	texte	ou	des	messages	téléphoniques.		Il	est	important	de	fournir	des	
renseignements	clairs,	factuels	et	aussi	précis	que	possible.	

En	cas	d’urgence,	on	peut	obtenir	une	ordonnance	de	protection	sans	que	l’agresseur	présumé	en	
soit	informé	pour	que	la	femme	ne	soit	pas	obligée	de	le	confronter	en	Cour.		Il	n’est	pas	nécessaire	
non	plus	de	 localiser	 l’agresseur	avant	que	 l’ordonnance	entre	en	vigueur.	Une	 fois	 l’ordonnance	
accordée,	l’agresseur	peut	se	présenter	devant	la	Cour	pour	demander	son	annulation.

Les	ordonnances	de	protection	ne	limitent	pas	les	actions	du	demandeur.		Ainsi,	la	femme	peut	décider	
de	rencontrer	volontairement	la	personne	visée	par	l’ordonnance	de	protection	sans	enfreindre	celle-ci. 
Les	ordonnances	doivent	être	enregistrées	dans	des	bases	de	données	confidentielles	auxquelles	la	
police	a	accès.		Les	femmes	ont	le	droit	de	vérifier	si	l’ordonnance	a	été	enregistrée	correctement.	

La	 plupart	 des	 ordonnances	 de	 protection	 s’appliquent	 uniquement	 dans	 les	 provinces	 ou 
les	territoires	dans	lesquels	elles	ont	été	émises.	 	Toutefois,	 les	engagements	de	respecter	 l’ordre	
public	s’appliquent	partout	au	Canada.		Les	ordonnances	de	protection	sont	accompagnées	d’une	
limite	de	temps,	habituellement	entre	90	jours	et	un	an.		Elles	peuvent	toutefois	être	renouvelées.
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Comment	obtenir	une	ordonnance	de	protection	:

Tous	les	types	d’ordonnances	de	protection	sont	émis	par	la	Cour.		Les	engagements	de	ne	pas	troubler	
l’ordre	public	sont	émis	par	un	tribunal	pénal,	tandis	que	les	autres	ordonnances	sont	émises	par	un	
tribunal	de	la	famille.	 	 (Il	faut	garder	à	l’esprit	qu’au	Québec	les	femmes	ont	uniquement	accès	aux	
engagements	de	ne	pas	troubler	l’ordre	public.	Elles	n’ont	pas	accès	aux	autres	types	d’ordonnances	
de	protection).

Il	est	souvent	utile	d’obtenir	l’aide	de	la	police,	particulièrement	dans	le	cas	des	engagements	de	ne	pas	
troubler	l’ordre	public,	compte	tenu	que	ceux-ci	s’inscrivent	dans	le	droit	pénal.	

En	Colombie-Britannique,	 au	Nouveau-Brunswick,	 en	 Saskatchewan,	 dans	 les	Territoires	 du	Nord-
Ouest,	 au	Nunavut	 et	 au	Yukon,	 il	 faut	 présenter	 les	 demandes	 d’engagement	 de	 ne	 pas	 troubler	
l’ordre	public	à	la	police.		La	police	présente	ensuite	ces	demandes	à	la	Cour.

Dans	toutes	 les	autres	provinces,	une	femme	qui	ne	souhaite	pas	avoir	de	contacts	directs	avec	 la	
police	peut	remplir	elle-même	sa	demande	ou	se	faire	aider	par	une	autre	personne.		Le	greffier	de	la	
cour	provinciale	doit	être	prêt	à	fournir	de	l’aide	lors	de	la	préparation	des	documents	et	du	dépôt	de	
la	demande.

Il	n’est	pas	nécessaire	d’avoir	recours	à	un	avocat	pour	obtenir	une	ordonnance	de	protection	de	la	part	
d’un	tribunal	de	la	famille.		L’aide	d’un	avocat	ou	d’un	autre	défenseur	peut	toutefois	s’avérer	très	utile.

Un	juge	de	paix	peut	aussi	faciliter	le	processus.		Les	rendez-vous	avec	un	juge	de	paix	sont	fixés	par	
le	Tribunal.

Il	 faut	 aviser	 les	 femmes	de	 la	nécessité	de	préparer	une	 liste	détaillée	des	 témoins	potentiels	 en	
indiquant	la	date	et	l’heure	de	chaque	incident	(menaces	ou	comportements	abusifs)	et	de	réunir	les	
autres	éléments	de	preuve,	comme	des	courriels,	des	messages	texte	ou	des	messages	téléphoniques.

Il	est	important	de	noter	que	le	personnel	du	système	de	droit	criminel	et	celui	du	système	de	droit	de	
la	famille	ne	communiquent	pas	nécessairement	entre	eux.		Ainsi,	un	tribunal	de	la	famille	qui	examine	
une	demande	d’ordonnance	de	protection	n’est	pas	nécessairement	au	courant	de	l’existence	d’une	
ordonnance	de	protection	émise	antérieurement	par	une	cour	criminelle,	à	moins	que	celle-ci	ait	été	
portée	à	son	attention.



42

Accusations
Les	agressions	physiques,	les	menaces	de	violence,	la	coercition	sexuelle,	l’utilisation	de	la	force	ou	
de	menaces	pour	restreindre	les	mouvements	de	quelqu’un	et	la	désobéissance	aux	ordonnances	
de	 la	Cour	sont	des	 infractions	à	 la	 loi.	 	La	police	a	 l’obligation	explicite	d’enquêter,	de	procéder 
à	un	arrêt	au	besoin	et	d’émettre	des	recommandations	à	la	Direction	des	poursuites	publiques	du	
gouvernement	quant	aux	accusations	à	porter	contre	l’agresseur.	

Les	femmes	ou	leurs	défenseurs	peuvent	demander	que	des	accusations	soient	portées,	mais	cela	
ne	relève	pas	de	leur	responsabilité.		C’est	la	police	qui	doit	prendre	les	mesures	nécessaires	pour	
assurer	la	sécurité	des	femmes	en	toutes	situations.		Tous	les	interrogatoires	de	la	plaignante	dans	
le	cadre	d’une	enquête	policière	doivent	être	menés	en	privé,	en	 l’absence	de	 l’accusé.	 	On	peut	
demander	l’autorisation	à	la	femme	de	filmer	sa	déclaration.		Elle	a	toujours	le	choix	d’accepter	ou	
de	refuser	de	faire	une	déclaration.	

Dans	de	nombreuses	relations	abusives,	la	violence	se	manifeste	des	deux	côtés.		Par	exemple,	une	
femme	peut	avoir	recours	à	l’auto-défense.		La	police	est	obligée	de	mener	une	enquête	approfondie	
sur	l’incident	et	de	considérer	les	antécédents	d’abus	et	de	violence.		Suite	à	son	enquête,	la	police	
doit	 désigner	 l’agresseur	 dominant.	 	 Il	 peut	 s’agir	 du	 conjoint	 qui	 a	 initié	 la	violence	ou	de	 celui	
qui	 a	 été	 le	 plus	violent.	 	Dans	 la	 plupart	 des	 cas,	 la	 police	doit	 accuser	 uniquement	 l’agresseur	
dominant.		La	détermination	de	cet	agresseur	repose	souvent	sur	des	éléments	subjectifs	;	elle	peut	
être	influencée	par	certains	préjugés	personnels	ou	hypothèses	des	policiers.	C’est	pourquoi	il	existe	
toujours	un	risque	que	la	femme	qui	souhaite	porter	des	accusations	soit	elle-même	accusée.

Les	 gouvernements	 de	 nombreuses	 provinces	 et	 de	 certains	 territoires	 du	 Canada	 ont	 adopté	
des	politiques	de	mise	en	accusation	qui	obligent	la	police	à	porter	des	accusations	dans	tous	les	
incidents	de	violence	domestique	où	il	existe	des	motifs	raisonnables.		Cela	vise	à	réduire	le	fardeau 
des	femmes	et	les	risques	encourus,	tout	en	limitant	le	pouvoir	discrétionnaire	et	les	biais	potentiels	
de	la	police.		L’augmentation	du	nombre	de	doubles	mises	en	accusation	et	d’accusations	réciproques	
des	conjoints	est	l’une	des	conséquences	fâcheuses	de	ces	dispositions.

Au	Québec,	le	Directeur	des	poursuites	criminelles	et	pénales	(DPCP)	est	responsable	des	poursuites	
résultant	 de	 l’application	 du	Code criminel	 et	 des	 lois	 connexes.	 	 Sa	mission	 consiste	 à	 «	 fournir 
un	 service	 indépendant	 de	 poursuites	 criminelles	 et	 pénales	visant	 à	 assurer	 la	 protection	 de	 la	
société,	dans	une	optique	d’intérêt	public	et	des	intérêts	légitimes	des	victimes	».38		Le	fardeau	de	
la	preuve	est	complexe	compte	tenu	qu’on	doit	s’appuyer	sur	la	présomption	d’innocence	jusqu’à	
ce	qu’on	puisse	prouver,	hors	de	tout	doute	raisonnable,	qu’un	délit	a	été	commis	et	que	l’accusé 
en	est	l’auteur.		Le	DPCP	n’a	pas	le	mandat	d’examiner	des	problèmes	d’ordre	systémique	entourant	
les	relations	entre	les	forces	policières	et	les	peuples	autochtones.
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Le	processus	 judiciaire	est	généralement	public.	 	Toutefois,	dans	certaines	circonstances,	 surtout	
lorsque	des	enfants	sont	touchés,	les	audiences	peuvent	être	tenues	à	huit	clos	(totalement	ou	en	
partie).		La	Cour	peut	aussi	décréter	un	interdit	de	publication	de	certains	éléments.

Tout	témoin	devant	la	Cour,	par	exemple	une	femme	qui	témoigne	contre	un	abuseur	ou	un	assaillant,	
doit	s’attendre	à	répondre	aux	questions	du	juge	et	à	celles	des	avocats	qui	représentent	la	poursuite	
et	la	défense.		Il	est	important	de	répondre	complètement	et	honnêtement	à	toutes	les	questions.		
Un	témoin	qui	considère	qu’une	question	est	inappropriée	ou	non	pertinente	peut	demander	au	juge	
s’il	doit	ou	non	y	répondre.

Le	refus	d’obéir	à	un	ordre	du	juge,	de	répondre	à	une	question,	et	le	fait	de	fournir	volontairement	
de	faux	renseignements	sont	considérés	très	graves.		Le	témoin	peut	alors	être	accusé	«	d’outrage	
au	tribunal	»,	ce	qui	est	considéré	comme	un	crime.		Cela	peut	entraîner	des	amendes	et	même	une	
peine	d’emprisonnement.

Les	témoins	doivent	se	préparer	à	comparaître	en	cour	en	examinant	soigneusement	leur	version	
des	faits.		Dans	de	nombreux	cas,	les	témoins	sont	autorisés	à	utiliser	des	notes	écrites	devant	la	
Cour.		Un	guide	publié	par	l’organisme	caritatif	Victims of Violence39 ,	offert	en	ligne,	fournit	un	certain	
nombre	de	recommandations	utiles	à	l’intention	des	témoins,	notamment	:

	 •	Réfléchissez	soigneusement	à	chaque	question	avant	d’y	répondre.

	 •	Prenez	le	temps	nécessaire	pour	répondre	complètement	à	la	question.

	 •	Lorsque	vous	ne	comprenez	pas	une	question,	demandez	à	l’avocat	de	la	répéter
	 			ou	de	vous	l’expliquer.

	 •	Essayez	de	ne	pas	utiliser	certaines	expressions	comme	«	 je	pense	»	ou	«	 je	suppose	» 
	 	 lorsque	 vous	 témoignez.	 Si	 vous	 n’êtes	 pas	 certaine	 de	 votre	 réponse,	 avouez-le 
	 		franchement.	Vous	pouvez	alors	dire	«	je	ne	sais	pas	»	ou	«	je	ne	m’en	rappelle	pas	».

	 •	Expliquez	ce	que	vous	avez	vu,	ce	que	vous	avez	fait	ou	ce	que	vous	avez	dit	vous-même. 
	 			Ne	répétez	pas	les	mots	de	quelqu’un	d’autre	à	moins	qu’on	vous	le	demande.

	 •	Exprimez-vous	clairement.		Parlez	assez	fort	pour	que	le	personnel	de	la	cour	puisse	vous 
	 			entendre	et	noter	votre	témoignage	par	écrit.		Le	microphone	installé	devant	vous
	 			enregistre	simplement	votre	voix	sans	l’amplifier.

	 •	Bien	qu’il	soit	considéré	normal	de	pleurer	ou	de	se	sentir	contrarié	lorsqu’on	témoigne, 
	 				vous	devez	avoir	un	comportement	respectueux.		Si	vous	avez	besoin	d’une	courte	pause 
	 	 ou	 de	 boire	 un	 verre	 d’eau	 pour	 vous	 calmer	 avant	 de	 continuer,	 faites-en	 la 
	 			demande	au	juge.
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Les	 enfants	 peuvent	 aussi	 témoigner	 en	 cour.	 	 Dans	 le	 cas	 des	 enfants	 de	moins	 de	 14	 ans,	 le	
juge	déterminera	à	 l’avance	s’ils	sont	en	mesure	de	se	rappeler	des	événements	et	de	 les	décrire	
correctement.	Lorsque	des	personnes	ayant	une	déficience	intellectuelle	sont	appelées	à	témoigner,	
le	juge	doit	vérifier	si	elles	peuvent	distinguer	le	vrai	du	faux	et	rapporter	exactement	leurs	souvenirs.

Tel	 que	 mentionné	 précédemment,	 le	 site	 web	 de	 l’organisme	 Victims of Violence	 renferme	
un	 certain	 nombre	 d’excellents	 guides	 et	 d’autres	 ressources	 visant	 à	 aider	 les	 survivants 
de	 la	violence	et	 les	 autres	victimes	d’actes	 criminels	 à	 se	préparer	 à	 raconter	 leurs	expériences	
devant	la	Cour	(en	anglais)40.	

Le	 logigramme	 présenté	 à	 la	 page	 suivante	 est	 extrait	 du	 Manuel d’information juridique du 
Nunavut.  Il	 fournit	 une	 excellente	 description	 des	 principales	 étapes	 du	 processus	 judiciaire	 en 
matière	criminelle.	
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Processus judiciaire
de l’infraction à la peine

ENQUÊTE POLICIÈRE

LIBÉRATION PAR UN JUGE
DE PAIX OU UN JUGE

sous conditions

ACQUITTEMENTDÉCLARATION DE CULPABILITÉ

DÉTERMINATION DE LA PEINE

PROCÈS

DATE DU PROCÈS

AUCUNE ACCUSATION

INFRACTION

Motifs raisonnables
de croire à l’infraction

ACCUSATIONS

PREMIÈRE COMPARUTION
Coupable ou non-coupable

LIBÉRATION PAR LA POLICE
sous conditions

DÉTENTION PAR LA POLICE
Audience de cautionnement

DÉTENTION
en attente

de comparution

Plaidoyer de culpabilité?
DÉTERMINATION DE LA PEINE

Probabilité raisonnable
de condamnation

DÉPÔT DES ACCUSATIONS

Absence de preuves?
LEVÉE DES ACCUSATIONS

EXAMEN DE LA PREUVE
PAR LA COURONNE

SOLUTION DE REMPLACEMENT
À L’INCARCÉRATION

PEINE D’EMPRISONNEMENT
PRISON TERRITORIALE

(Moins de 2 ans)

PEINE D’EMPRISONNEMENT
PÉNITENCIER FÉDÉRAL

(2 ans ou plus)

DATE DE L’ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE

Renvoi à procès?
DATE DU PROCÈS

PLAIDOYER DE NON-CULPABILITÉ

Figure	1.	(Source:	http://ywcacanada.ca/data/publications/00000064.pdf)

Le Manuel d’information juridique pour les services de prévention de violence du Nunavut a été rédigé par Qajaq Robinson pour YWCA Canada et 
YWCA Agvvik Nunavut. © YWCA Canada. Le contenu peut être reproduit avec mention de la source.
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Protections spécifiques contre le harcèlement et la cyber-intimidation

On	entend	par	harcèlement,	le	fait	de	suivre,	à	plusieurs	reprises,	une	personne,	un	de	ses	parents	
ou	amis,	ou	toute	autre	de	ses	relations	connues	ou	de	communiquer	avec	ceux-ci	(directement	ou	
indirectement)	 de	 façon	menaçante.	 	On	 entend	 par	 cyber-intimidation,	 l’utilisation	 répétée	 des	
médias	sociaux	pour	harceler	une	personne	avec	l’intention	délibérée	de	lui	nuire,	de	la	mettre	dans	
l’embarras,	de	l’insulter	ou	de	la	diffamer.		À	la	fois	le	harcèlement	et	la	cyber-intimidation	peuvent	
être	considérés	comme	des	actes	criminels	selon	le	Code criminel du Canada.		Par	ailleurs,	selon	la	
nouvelle	législation	sur	la	cyber-intimidation	adoptée	en	2015,	le	partage	de	photos	intimes	sans	le	
consentement	de	la	personne	concernée	est	un	acte	criminel.

Dans	toutes	les	applications	de	médias	sociaux,	il	existe	des	options	permettant	de	bloquer	d’autres	
utilisateurs	pour	ne	plus	 recevoir	de	messages	de	 leur	part.	 	On	peut	aussi	 régler	 les	paramètres	
de	confidentialité,	entre	autres	ceux	qui	dévoilent	publiquement	la	localisation	d’une	personne	(ce	
qui	peut	arriver	dans	Facebook).		Tous	les	sites	de	médias	sociaux	renferment	des	lignes	directrices	
indiquant	ce	qu’on	peut	ou	non	afficher	ainsi	que	la	façon	de	rapporter	tout	contenu	inapproprié,	
offensant	ou	criminel.	 	En	dépit	de	 telles	mesures,	de	nombreuses	 femmes	ont	 rapporté	qu’elles	
avaient	eu	de	 la	difficulté	à	convaincre	 les	responsables	de	certains	médias	sociaux	de	retirer	un	
contenu	inapproprié	ou	préjudiciable.		Dans	certains	cas,	il	a	fallu	attendre	de	nombreuses	plaintes	
répétées	 pour	 qu’un	 contenu	 soit	 retiré.	 	 Compte	 tenu	 des	 difficultés	 observées,	 il	 est	 parfois	
préférable	qu’une	femme	ferme	elle-même	ses	comptes	de	médias	sociaux	pour	protéger	ses	intérêts.	

Sécurité des travailleuses du sexe

La	marginalisation	 sociale,	 l’insécurité	 économique	 et	 la	 toxicomanie	 (drogues	 et	 alcool)	 limitent	
considérablement	les	choix	de	certaines	femmes	autochtones	quant	à	la	façon	de	gagner	leur	vie.		Ces	
facteurs	les	rendent	parfois	plus	vulnérables	à	l’exploitation.		C’est	pourquoi	on	retrouve	maintenant	
un	nombre	très	disproportionné	de	femmes	et	de	jeunes	filles	autochtones	dans	le	commerce	du	sexe.		
Certaines	d’entre	elles	exercent	leur	métier	dans	la	rue,	un	milieu	particulièrement	dangereux,	tandis	
que	d’autres	travaillent	pour	des	agences	d’escortes.		Certaines	autres	échangent	occasionnellement	
leurs	services	sexuels	contre	de	l’argent,	un	endroit	où	habiter	ou	d’autres	bénéfices.

Dans	 le	droit	 canadien,	 la	vente	de	 services	 sexuels	n’a	 jamais	 été	 considérée	hors-la-loi.	 	 La	 loi	
insiste	 plutôt	 sur	 l’achat	 de	 services	 sexuels,	 les	 communications	 visant	 à	 organiser	 la	 vente	 de	
services	sexuels	et	l’offre	de	certains	services,	comme	des	services	de	sécurité	ou	de	comptabilité	
pour	appuyer	la	vente	de	services	sexuels.		Suite	à	une	décision	de	la	Cour	suprême	en	2013,	une	
nouvelle	 loi	qui	fait	 la	distinction	entre	les	communications	visant	 l’achat	de	services	sexuels	(qui	
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est	 criminalisée)	 et	 la	 communication	visant	 la	vente	 de	 services	 sexuels	 (qui	 est	 décriminalisée,	
sauf	lorsqu’elle	est	faite	près	d’une	école	ou	d’un	terrain	de	jeu)	a	été	adoptée	en	2014.41			L’achat	
de	 services	 sexuels	 demeure	une	 infraction	 criminelle,	 tout	 comme	 l’exploitation	d’un	bordel	 ou	
la	 fourniture	de	services	qui	 favorisent	 l’achat	ou	 la	vente	de	services	sexuels	ou	de	 toute	autre	
action	qui	permet	de	retirer	un	bénéfice	matériel	du	commerce	du	sexe,	à	l’exception	de	la	vente	de	
services	sexuels.

La	traite	des	personnes	est	une	infraction	criminelle.		On	entend	par	là	toute	situation	où	quelqu’un	
a	recours	à	la	coercition	pour	exploiter	une	autre	personne	ou	en	retirer	des	bénéfices.		Une	certaine	
confusion	entoure	le	terme	«	traite	des	personnes	».		Il	est	important	de	noter	que	la	loi	ne	s’applique	
pas	uniquement	aux	cas	où	des	personnes	sont	emmenées	sous	la	contrainte	à	partir	d’un	autre	pays	
ou	déplacées	de	force	à	l’intérieur	du	Canada.

D’autres	 lois	entourant	 les	agressions	 sexuelles,	 les	enlèvements	et	 la	 séquestration	s’appliquent	
aussi	en	cas	de	relations	sexuelles	non	consenties	en	présence	ou	non	de	transactions	financières	
ou	d’autres	types	de	transactions.	

On	observe	de	très	grandes	divergences	d’opinions	chez	les	militants	des	droits	des	femmes	quant	
au	maintien	de	l’illégalité	de	l’achat	de	services	sexuels.		On	ne	sait	pas	si	cette	mesure	protège	les	
travailleuses	du	sexe	en	réduisant	la	demande	ou	si	elle	augmente	plutôt	les	risques	encourus	compte	
tenu	que	le	commerce	du	sexe	demeure	alors	clandestin	et	non	réglementé.		Cette	controverse	ne	
devrait	pas	faire	perdre	de	vue	 la	préoccupation	collective	entourant	 les	droits	et	 la	sécurité	des	
femmes	et	des	jeunes	filles	qui	sont	exploitées	ou	trafiquées	contre	leur	volonté,	à	qui	on	a	refusé	
tout	autre	choix	de	survie	économique	ou	qui	ont	été	victimes	de	discrimination	ou	de	violence	
parce	qu’elles	étaient	engagées	dans	le	commerce	du	sexe.	

La	stigmatisation	de	la	prostitution	ainsi	que	la	longue	histoire	de	discrimination	et	de	harcèlement	
à	 l’égard	 des	 travailleurs	 du	 sexe	 a	 amené	 de	 nombreuses	 femmes	 à	 exercer	 ces	 activités	
clandestinement.	 	Les	centres	d’hébergement	et	 les	maisons	de	transition	ne	doivent	pas	obliger	
les	femmes	à	divulguer	de	telles	activités	lorsqu’elles	préfèrent	ne	pas	en	discuter.		Aucune	femme	
ne	devrait	se	voir	refuser	l’accès	à	des	services	parce	qu’elle	a	été	ou	est	encore	engagée	dans	le	
commerce	du	sexe.	
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Responsabilités de la police

La	police	a	le	devoir	d’enquêter	suite	à	des	allégations	de	violence	ou	de	menaces.		Elle	doit	aussi	
prendre	 les	mesures	nécessaires	 pour	 prévenir	 la	violence,	 ce	qui	 inclut	 la	mise	 à	 exécution	des	
ordonnances	de	la	Cour,	comme	les	ordonnances	de	protection	(voir	plus	haut).	 	Une	femme	a	le	
droit	de	demander	la	protection	de	la	police	lorsqu’elle	doit	absolument	se	placer	dans	une	situation	
où	elle	ne	se	sent	pas	en	sécurité,	comme	pour	aller	chercher	des	documents	ou	d’autres	objets	
personnels	dans	un	domicile	qu’elle	partage	avec	l’agresseur.

On	retrouve	différentes	forces	policières	au	Canada,	notamment	la	Gendarmerie	royale	du	Canada	
(GRC),	les	corps	de	police	provinciaux	de	l’Ontario,	du	Québec	et	de	Terre-Neuve-et-Labrador	ainsi	
que	les	corps	de	police	municipaux.		Les	Premières	nations	ont	leurs	propres	corps	de	police	;	ceux-ci	
sont	nommés	en	vertu	d’ententes	avec	le	gouvernement	fédéral	ou	les	gouvernements	provinciaux	
ou	 territoriaux.	 	 La	 détermination	 du	 corps	 de	 police	 responsable	 dépend	 de	 certains	 facteurs, 
entre	autres	de	l’endroit	où	l’agression	a	eu	lieu	ou	du	lieu	de	résidence	lorsqu’une	femme	demande	
une	ordonnance	de	protection.	 	Plusieurs	corps	de	police	peuvent	être	appelés	à	 intervenir	dans 
un	même	cas.	

La	police	a	la	responsabilité	de	déterminer	le	corps	de	police	responsable	et	d’assurer	la	coordination	
entre	les	différents	corps	de	police,	s’il	y	a	lieu.		Malheureusement,	comme	il	a	été	démontré	lors	
d’enquêtes	antérieures	menées	par	le	système	de	justice	canadien,	comme	la	British Columbia Missing 
and Murdered Women Inquiry42	 (enquête	sur	les	femmes	disparues	ou	assassinées	de	la	Colombie-
Britannique),		une	telle	coordination	est	souvent	déficiente.		C’est	pourquoi	il	est	important	que	les	
défenseurs	des	femmes	autochtones	se	familiarisent	avec	les	divers	corps	de	police	pouvant	être	
responsables	de	chaque	cas,	qu’ils	sachent	qui	contacter	dans	chacun	de	ces	corps	de	police	et	qu’ils	
entretiennent	des	relations	de	travail	efficaces	avec	eux.		Dans	certains	corps	de	police,	une	partie	
du	personnel	est	affectée	à	l’aide	aux	victimes	de	crime.		Ces	personnes	sont	chargées	de	rédiger	les	
rapports	et	de	résoudre	les	problèmes	avec	le	corps	de	police.		Par	exemple,	certains	détachements	
de	la	GRC	disposent	d’agents	de	liaison	avec	les	Autochtones.		Le	personnel	chargé	des	services	aux	
victimes,	qu’il	soit	à	l’emploi	du	corps	de	police	ou	d’une	agence	indépendante,	peut	aussi	fournir	
une	assistance.

Divers	moyens	sont	mis	à	la	disposition	des	femmes	qui	considèrent	que	la	réponse	de	la	police	a	
été	inadéquate	ou	inappropriée.		L’approche	à	privilégier	dépend	de	l’urgence	de	la	situation,	de	la	
gravité	des	écarts	de	conduite	de	la	police	ainsi	que	de	la	volonté	et	de	la	capacité	de	la	femme	de	
s’engager	dans	un	processus	de	plainte.	 	On	constate	parfois	 l’absence	d’enquête	véritable	ou	de	
protection	adéquate	de	la	femme.	 	Dans	certains	cas,	on	constate	même	des	abus	de	la	part	des	
policiers,	comme	une	culpabilisation	des	victimes,	des	comportements	irrespectueux	ou	même	des	
actes	de	coercition	ou	de	violence.
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Le	 recours	 à	 un	 policier	 de	 grade	 supérieur	 est	 la	 façon	 la	 plus	 simple	 de	 résoudre	 ce	 type	 de	
problèmes.		Certains	corps	de	police	disposent	d’un	processus	interne	de	gestion	des	plaintes	qui	
est	expliqué	dans	leur	site	web.		Les	processus	internes	de	gestion	des	plaintes	sont	habituellement	
administrés	par	la	section	des	normes	professionnelles	du	corps	de	police	concerné,	en	fonction	des	
dispositions	des	lois	fédérales,	provinciales	ou	territoriales	qui	régissent	les	normes	policières.		Dans	
le	cas	des	corps	de	police	municipaux,	on	peut	souvent	porter	plainte	devant	une	commission	civile	
d’examen	des	plaintes.

Le	 gouvernement	 fédéral,	 de	 même	 que	 tous	 les	 gouvernements	 provinciaux	 ont	 mis	 en	 place	
des	 commissions	 civiles	 indépendantes	 d’examen	 des	 plaintes,	 comme	 le	 Bureau	 du	 directeur	
indépendant	de	l’examen	de	la	police	de	l’Ontario	et	l’Office of the Police Complaint Commissioner de 
la	Colombie-Britannique.		Ces	organismes	peuvent	enquêter	sur	les	plaintes	entourant	l’inconduite	
policière	dans	l’ensemble	de	leur	territoire.43			Ces	commissions	ont	pour	but	de	garantir	l’impartialité	
et	une	meilleure	transparence	dans	l’examen	des	plaintes.	Les	véritables	pouvoirs	de	ces	commissions	
varient	d’un	organisme	à	l’autre.		Ainsi,	on	observe	certaines	limites	quant	aux	plaintes	acceptables	
et	au	temps	écoulé	en	fonction	des	organismes.		Toutes	les	plaintes	doivent	être	soumises	par	écrit,	
habituellement	à	l’aide	d’un	formulaire	spécifique.

Obtention d’un pardon

Un	casier	judiciaire	résultant	d’infractions	antérieures	peut	représenter	un	énorme	obstacle	chez	les	
femmes	qui	veulent	entreprendre	une	nouvelle	vie.		Un	pardon,	appelé	techniquement	suspension,	
n’a	pas	pour	effet	de	modifier	ou	d’effacer	une	accusation	ou	une	condamnation	pour	un	crime.		
Le	pardon	 signifie	plutôt	que	 le	 casier	 judiciaire	 est	 conservé	 à	 l’écart,	 de	 sorte	qu’on	ne	peut	y	
accéder	lors	d’une	vérification	de	routine.		Ce	casier	judiciaire	ne	peut	être	divulgué	que	dans	des	
circonstances	exceptionnelles.

La	Commission	des	libérations	conditionnelles	du	Canada	a	la	compétence	exclusive	d’accorder	un	
pardon.	 	L’éligibilité	à	un	pardon	dépend	de	 la	nature	des	accusations	ou	de	 la	condamnation	et	
de	la	période	écoulée.		On	peut	présenter	une	demande	de	pardon	après	cinq	(5)	mois	lorsque	les	
accusations	ont	été	rejetées	ou	retirées	ou	encore	lorsque	le	procès	s’est	conclu	par	un	acquittement.		
Lorsque	la	poursuite	en	question	n’a	entraîné	aucune	amende	ou	incarcération,	on	peut	présenter	
une	demande	de	pardon	après	un	 (1)	 an	en	cas	de	 libération	 inconditionnelle,	de	 suspension	de	
condamnation	et	de	la	plupart	des	engagements	de	respecter	l’ordre	public.		On	peut	présenter	une	
telle	demande	après	trois	(3)	ans	en	cas	de	libération	sous	condition.		Lorsqu’il	s’agit	de	procédures	
sommaires,	 c’est-à-dire	 entraînant	 une	 sentence	 maximale	 de	 six	 (6)	 mois	 et/ou	 une	 amende	
maximale	de	5	000	$,	on	peut	présenter	une	demande	de	pardon	après	cinq	(5)	ans.		Dans	les	cas	
d’infractions	graves,	une	telle	demande	peut	être	présentée	dix	(10)	ans	après	avoir	purgé	sa	peine.		
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Aucun	 pardon	 n’est	 accordé	 en	 cas	 d’infractions	 sexuelles	 impliquant	 une	 personne	mineure	 ou	
lorsqu’une	personne	a	purgé	quatre	(4)	sentences	ou	plus	d’au	moins	deux	(2)	ans.

On	peut	se	procurer	les	formulaires	correspondant	aux	diverses	demandes	de	pardon	auprès	de	la	
Commission	des	 libérations	conditionnelles	du	Canada.	 	Les	nombreuses	étapes	de	ce	processus	
sont	expliquées	dans	le	site	web	de	la	Commission.		Peu	importe	le	lieu	de	résidence,	il	faut	faire	
une	demande	de	casier	judiciaire	à	la	GRC.		Une	demande	de	pardon	doit	être	accompagnée	des	
empreintes	digitales,	d’une	vérification	du	dossier	par	la	police	locale	et	de	copies	des	documents	du	
Tribunal	relatifs	à	la	condamnation.		Les	frais	entourant	une	demande	de	pardon	sont	plutôt	élevés	
(631	$	en	2016).	À	ceux-ci	s’ajoutent	les	frais	de	vérification	du	dossier	et	de	prise	des	empreintes	
digitales.		Le	traitement	d’une	demande	de	pardon	peut	nécessiter	un	(1)	an	ou	plus.		On	peut	faire	
appel	de	la	décision	lorsqu’une	demande	de	pardon	est	rejetée.

VI. Protections juridiques visant 
le bien-être des femmes 

qui fuient la violence
Bien immobiliers matrimoniaux dans les réserves

La	fuite	d’une	relation	abusive	ou	violente	s’avère	plus	difficile	et	compliquée	chez	les	nombreuses	
femmes	autochtones	qui	possèdent	des	biens	en	copropriété,	ont	un	compte	de	banque	conjoint	
ou	sont	cosignataires	d’un	bail	ou	d’une	autre	entente	de	location	avec	leur	conjoint.		Les	lois	de	la	
famille	à	l’échelon	provincial	ou	territorial	renferment	des	protections	visant	à	assurer	un	partage	
équitable	des	biens	en	copropriété.		Ces	lois	renferment	parfois	des	protections	additionnelles.		Par	
exemple,	 en	vertu	des	 lois	en	vigueur	dans	 chaque	province	ou	 territoire,	une	 femme	peut	 faire	
une	demande	d’expulsion	du	domicile	du	conjoint	abusif	de	façon	à	ce	qu’elle-même	et	ses	enfants	
puissent	y	vivre	en	sécurité	jusqu’au	partage	officiel	de	la	copropriété.	

Dans	le	cas	des	femmes	des	Premières	nations	qui	vivent	dans	des	réserves,	la	problématique	des	
biens	 en	 copropriété	 est	 plus	 complexe	 compte	 tenu	 que	 de	 nombreuses	 protections	 juridiques	
en	vigueur	dans	d’autres	collectivités	ne	s’appliquent	pas	aux	«	biens	immobiliers	»,	c’est-à-dire	le	
terrain	et	la	maison,	dans	les	réserves	des	Premières	nations.		Cela	résulte	du	fait	que	les	réserves	ne	
sont	pas	sous	juridiction	provinciale	ou	territoriale.		Certains	autres	facteurs	entrent	aussi	en	ligne	de	
compte,	comme	la	propriété	collective	chez	les	Premières	nations.		Les	paramètres	de	gouvernance	
et	d’administration	dans	les	réserves	sont	définis	dans	la	Loi sur les Indiens.		Cette	loi	ne	renferme	
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aucune	disposition	relative	au	droit	de	la	famille,	ce	qui	crée	un	vide	juridique.		On	utilise	souvent	
les	termes	techniques	«	biens	immobiliers	matrimoniaux	dans	les	réserves	»	ou	BIMR	pour	décrire	
cette	problématique.	

En	2013,	le	Parlement	a	adopté	une	nouvelle	législation	visant	à	combler	ce	vide	juridique	dans	les	
réserves	des	Premières	nations.		Il	s’agit	de	la	Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les 
droits ou intérêts matrimoniaux. 	Cette	loi	permet	aux	Premières	nations	d’adopter	leurs	propres	lois	
de	la	famille.		Elle	fournit	aussi	un	ensemble	de	mesures	de	protection	par défaut	qui	s’appliquent	
dans	tous	les	cas	où	les	Premières	nations	n’ont	pas	adopté	leurs	propres	mesures,	soit	dans	le	cadre	
de	cette	loi	ou	d’une	entente	d’auto-gouvernance.	

Les	protections	définies	dans	 la Loi	s’appliquent	à	tous	 les	couples	mariés	et	conjoints	de	fait	qui	
vivent	dans	les	réserves	lorsque	l’un	ou	les	deux	partenaires	ont	le	statut	d’Indien.		Ces	protections	
de	base	sont	entrées	en	vigueur	le	16	décembre	2014.		La	loi	n’est	pas	rétroactive	;	elle	ne	s’applique	
pas	au	partage	des	biens	effectué	avant	l’entrée	en	vigueur	de	celle-ci.

On	retrouve	les	dispositions	suivantes	parmi	les	protections	de	base	:

	 •	 Les	 protections	 s’appliquent	 également	 aux	 personnes	 mariées	 et	 à	 celles	 qui	 vivent 
	 	 ensemble	depuis	au	moins	un	an.
	 •	 Lors	de	la	rupture	d’une	relation,	la	valeur	de	tous	les	biens	doit	être	divisée	équitablement, 
	 	 en	tenant	compte	de	certains	facteurs,	comme	l’endettement	et	les	besoins	des	enfants.
	 •	 Le	règlement	des	différends	est	sous	la	juridiction	des	tribunaux	provinciaux	et	territoriaux.
	 •	 Le	consentement	des	deux	conjoints	est	requis	pour	vendre	ou	donner	un	bien	en	copropriété 
	 	 considéré	comme	un	bien	 immobilier	matrimonial	 (cela	ne	s’applique	pas	nécessairement 
	 	 à	tous	les	biens	en	copropriété).
	 •	 On	 ne	 peut	 interdire	 à	 une	 personne	 qui	 vit	 dans	 une	 relation	 de	 couple	 d’avoir	 accès 
	 	 au	 foyer	 familial,	 sauf	dans	 le	 cas	d’une	décision	du	Tribunal	 fondée	 sur	 certains	motifs, 
	 	 dont	l’abus.

Malgré	les	différences	entre	le	Québec	et	les	autres	provinces	et	territoires	en	matière	de	droit	de	la	
famille	et	à	d’autres	égards,	ces	mesures	s’appliquent	aussi	au	Québec.		Par	exemple,	bien	que	la	loi	
du	Québec	n’exige	pas	que	les	biens	soient	divisés	en	parts	égales	dans	le	cas	des	conjoints	de	fait,	
la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux qui	s’applique	
dans	les	réserves	des	Premières	nations	permet	un	partage	égal	des	biens,	aussi	bien	dans	le	cas	des	
conjoints	de	fait	que	des	couples	mariés	légalement.	
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Cette	 Loi	 ne	 change	 pas	 significativement	 le	 statut	 juridique	 de	 la	 terre	 dans	 les	 réserves	 des	
Premières	nations.		Par	exemple,	la	division	des	biens	après	la	rupture	d’une	relation	ne	peut	avoir	
pour	résultat	qu’un	terrain	réservé	à	la	nation	soit	attribué	à	un	individu	qui	n’est	pas	membre	de	
cette	nation.		Cette	division	ne	peut	non	plus	entraîner	la	vente	d’un	terrain	réservé	à	la	nation.		Le	
Tribunal	peut	toutefois	ordonner	une	compensation	à	cet	égard.	

En	général,	 la	Loi sur les biens immobiliers matrimoniaux empêche	 l’expulsion	de	 l’un	des	conjoints	
du	domicile	familial.		Toutefois,	dans	les	cas	d’abus,	la	loi	renferme	des	dispositions	relatives	à	une	 
«	ordonnance	d’occupation	exclusive	».		Le	juge	peut	considérer	les	antécédents	de	violence	familiale	
pour	 déterminer	 s’il	 doit	 expulser	 l’abuseur	 du	 domicile	 familial	 ou	 lui	 en	 interdire	 l’accès,	 peu	
importe	le	propriétaire	du	domicile.		Une	ordonnance	d’occupation	exclusive	peut	être	temporaire	
ou	 permanente.	 	 Comme	 c’est	 le	 cas	 pour	 toutes	 les	 autres	 ordonnances	 de	 protection,	 il	 faut	
démontrer	au	Tribunal	que	la	menace	existe	vraiment.		Le	fait	que	l’agresseur	présumé	doive	être	
informé	d’une	telle	demande	avant	son	audition	peut	comporter	des	risques	pour	la	plaignante.		Le	
Manitoba	a	mis	en	place	un	processus	accéléré	permettant	l’audition	d’une	demande	d’occupation	
exclusive	dans	les	deux	jours	qui	suivent	le	rapport	d’un	incident	de	violence	familiale.	

Cette	 Loi	 renferme	 aussi	 des	 dispositions	 permettant	 de	 présenter	 une	 demande	 d’ordonnance	
de	protection	d’urgence	devant	un	juge.		Tout	comme	dans	le	cas	d’une	ordonnance	d’occupation	
exclusive,	 une	 ordonnance	 de	 protection	 d’urgence	 peut	 protéger	 la	 sécurité	 et	 les	 intérêts	 du	
conjoint	victime	de	violence	en	lui	permettant	de	vivre	dans	le	domicile	familial	tout	en	interdisant	à	
l’agresseur	d’y	pénétrer	pendant	une	certaine	période,	c’est-à-dire	jusqu’à	90	jours.		Contrairement	
à	 l’ordonnance	 d’occupation	 exclusive,	 l’ordonnance	 de	 protection	 d’urgence	 peut	 être	 mise	 en	
vigueur	sans	que	l’agresseur	en	soit	averti.	

Une	demande	d’ordonnance	de	protection	d’urgence	peut	être	présentée	par	la	personne	qui	court	
un	risque	ou	par	un	policier	ayant	obtenu	 le	consentement	de	cette	personne.	 	Conformément	à	
une	disposition	de	cette	Loi,	une	autre	personne,	comme	un	ami	ou	un	membre	de	la	famille,	peut	
présenter	une	telle	demande	sans	le	consentement	de	la	personne	à	risque,	dans	des	circonstances	
exceptionnelles,	pourvu	que	ce	soit	dans	le	meilleur	intérêt	de	cette	personne.		La	Loi	exige	toutefois	
que	chacune	des	provinces	autorise	ses	juges	à	entendre	de	telles	demandes.		Seulement	deux	(2)	
provinces,	soit	le	Nouveau-Brunswick	et	l’Île-du-Prince-Édouard,	avaient	malheureusement	satisfait	
à	cette	exigence	au	début	de	2017.44

Une	autre	différence	significative	entre	les	dispositions	du	droit	de	la	famille	qui	s’appliquent	dans	
les	réserves	et	celles	qui	s’appliquent	généralement	dans	les	provinces	ou	territoires	réside	dans	le	
fait	que	les	conseils	de	bande	des	Premières	nations	doivent	être	informés	des	procédures	judiciaires	
entreprises	en	vertu	de	la	Loi,	sauf	dans	le	cas	des	ordonnances	de	protection	d’urgence	ou	d’autres	
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mesures	 similaires	 qui	 doivent	 être	 traitées	 confidentiellement.	 	 Les	 conseils	 de	 bande	 ont	 ainsi	
l’occasion	 de	 présenter	 de	 l’information	 pertinente	 permettant	 de	 protéger	 l’intérêt	 collectif	 des	
Premières	nations.

Jusqu’à	maintenant,	 relativement	 peu	 de	 communautés	 des	 Premières	 nations	 ont	 adopté	 leurs	
propres	lois	en	matière	de	biens	immobiliers	matrimoniaux.45			Le	Centre	d’excellence	en	matière	de	
biens	immobiliers	matrimoniaux,	mis	en	place	par	le	fédéral,	souligne	que	la	plupart	des	communautés	
qui	ont	adopté	de	telles	lois	insistent	sur	le	règlement	des	différends	dans	la	communauté.		Presque	
toutes	ces	communautés	permettent	toutefois	l’accès	aux	tribunaux	provinciaux.46			Les	intervenantes	
des	 centres	d’hébergement	des	Territoires	 du	Nord-Ouest	 et	 du	Yukon	doivent	 être	 conscientes	
que	 la	majorité	 des	 Premières	 nations	 sont	 gouvernées	 en	vertu	 d’ententes	 d’auto-gouvernance	
négociées	et	qu’elles	ne	sont	donc	pas	soumises	à	cette	Loi.		Les	dispositions	de	la	Loi	varient	d’une	
nation	à	l’autre.		Par	ailleurs,	les	dispositions	contre	la	discrimination	de	la	Loi canadienne sur les droits 
de la personne	et	de	certaines	autres	lois	s’appliquent	en	tout	temps.

Statut d’Indien tel que défini dans la Loi sur les Indiens

En	vertu	de	 la	Loi sur les Indiens,	 le	gouvernement	 fédéral	maintient	un	registre	des	 femmes,	des	
hommes	et	des	enfants	que	le	gouvernement	reconnaît	en	tant	que	membres	des	Premières	nations.		
C’est	ce	qu’on	appelle	le	statut	d’Indien.	

Le	 statut	 d’Indien	 est	 associé	 à	 un	 éventail	 de	 droits	 et	 de	 bénéfices	 importants.	 	Ainsi,	 il	 faut	
détenir	le	statut	de	Premières	nations	pour	avoir	accès	à	une	variété	de	services	de	santé	fournis	
par	l’entremise	de	la	Direction	générale	de	la	santé	des	Premières	nations	et	des	Inuits	du	ministère	
de	la	Santé	fédéral.		Ces	services	de	santé	sont	appelés	Services	de	santé	non	assurés	parce	qu’ils	
couvrent	des	 types	de	 soins	non	 inclus	dans	d’autres	plans	de	 santé	provinciaux	ou	 territoriaux,	
notamment	les	soins	dentaires	et	les	soins	visuels	;	ils	couvrent	aussi	les	médicaments	d’ordonnance	
et	 l’équipement	médical.	 	Sauf	chez	un	nombre	 relativement	 faible	de	Premières	nations	qui	ont	
adopté	des	dispositions	significativement	différentes	de	celles	énoncées	dans	la	Loi sur les Indiens, le 
statut	d’Indien	est	requis	pour	voter	aux	élections	de	bande.		Ce	statut	détermine	aussi	le	droit	d’une	
personne	de	vivre	dans	sa	propre	réserve.

L’inscription	au	statut	d’Indien,	à	la	fois	pour	les	enfants	et	les	personnes	à	qui	ce	statut	avait	été	
refusé	 précédemment	 pour	 les	 raisons	 expliquées	 plus	 loin,	 se	 fait	 par	 l’entremise	 du	ministère	
fédéral	des	Affaires	autochtones	et	du	Nord.47		Les	candidats	doivent	fournir	des	renseignements	sur	
leurs	parents	et	grands-parents,	entre	autres	leurs	noms	et	dates	de	naissance,	ainsi	que	les	noms	de	
leurs	Premières	nations	et	leurs	numéros	d’inscription.
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Jusqu’en	1985,	 le	gouvernement	fédéral	retirait	 le	statut	d’Indien	à	toute	femme	qui	se	mariait	à	
l’extérieur	de	sa	communauté,	en	vertu	de	la	Loi sur les Indiens.		L’obtention	du	statut	d’Indien	chez	les	
enfants	dépendait	exclusivement	du	statut	d’Indien	du	père.		Les	femmes	des	Premières	nations	ont	
entrepris	une	lutte	acharnée	pour	modifier	ces	dispositions	inéquitables.		Elles	ont	même	défendu	
leur	cause	aux	Nations	Unies.	 	Suite	à	 la	déclaration	du	Comité	des	droits	de	l’Homme	de	l’ONU	
reconnaissant	 la	nature	discriminatoire	de	ces	dispositions,	 le	gouvernement	fédéral	a	amendé	 la	
Loi sur les Indiens	en	1985.		Cet	amendement,	connu	sous	le	nom	de	projet	de	loi	C-31,	a	mis	fin	
au	retrait	du	statut	d’Indien	chez	les	femmes	qui	se	marient	à	l’extérieur	de	la	communauté,	ce	qui	
permet	aux	deux	parents	de	transmettre	leur	statut	d’Indien.		Des	dizaines	de	milliers	de	femmes	et	
leurs	descendants	ont	ainsi	recouvré	leur	statut	d’Indien.	

Le	 projet	 de	 loi	 C-31	 a	 toutefois	 entraîné	 de	 nouvelles	 formes	 de	 discrimination.	 	 Ainsi,	 cet	
amendement	 à	 la	 Loi sur les Indiens	 a	 introduit	 ce	 qu’on	 appelle	 «	 l’inadmissibilité	 de	 la	 seconde	
génération	»,	ce	qui	signifie	qu’on	ne	peut	obtenir	le	statut	d’Indien	lorsqu’un	seul	de	ses	grands-
parents	 le	détient.	 	On	peut	toutefois	 l’obtenir	 lorsqu’un	seul	de	ses	parents	 le	détient.	 	Dans	ce	
dernier	cas,	la	personne	peut	uniquement	transmettre	le	statut	d’Indien	aux	enfants	nés	d’une	union	
où	le	conjoint	détient	le	statut	d’Indien.	

L’une	des	conséquences	de	cette	disposition	réside	dans	le	fait	que	les	femmes	des	Premières	nations	
qui	souhaitent	transmettre	leur	statut	d’Indien	à	leur	enfant	sont	les	seules	femmes	au	Canada	qui	
ont	 l’obligation	 légale	 d’identifier	 le	 père	 pour	 pouvoir	 inscrire	 leur	 enfant	 en	 tant	 qu’Indien.	 	 Il	
faut	donc	que	le	nom	du	père	biologique	soit	déclaré	dans	 le	certificat	de	naissance,	que	le	père	
fournisse	une	déclaration	légale	de	reconnaissance	de	paternité	ou	que	des	membres	de	la	famille	
immédiate	du	père	biologique	fournissent	une	déclaration	similaire.		De	telles	exigences	sont	souvent	
problématiques	dans	les	cas	où	le	père	n’est	pas	coopératif	et	aussi	dans	les	cas	de	viol	où	il	existe	
des	motifs	sérieux	de	ne	pas	identifier	le	père.	48

Les	différents	types	de	statut	d’Indien	introduits	en	1985	sont	également	discriminatoires	à	d’autres	
égards.	 	Ainsi,	 suite	à	 l’adoption	du	projet	de	 loi	C-31,	 la	 règle	de	 l’inadmissibilité	de	 la	 seconde	
génération	a	été	appliquée	rétroactivement	aux	enfants	des	femmes	qui	avaient	perdu	leur	statut	
d’Indien	suite	à	un	mariage	à	l’extérieur	de	leur	communauté.		Cette	situation	a	été	partiellement	
corrigée	par	les	nouveaux	amendements	à	la	Loi sur les Indiens	adoptés	en	2011,	à	savoir	le	projet	
de	loi	C-3,	suite	à	une	poursuite	judiciaire	déposée	par	Sharon	McIvor,	une	avocate	des	Premières	
nations.		À	l’heure	actuelle	(2016),	le	gouvernement	fédéral	examine	les	autres	changements	devant	
être	apportés	à	la	Loi sur les Indiens	pour	que	tous	les	membres	des	Premières	nations	qui	ont	été	
exclus	en	raison	de	la	discrimination	antérieure	puissent	recouvrer	leur	statut	d’Indien.49 
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Droit de la famille

Le	droit	canadien	renferme	des	dispositions	qui	protègent	les	droits	des	deux	conjoints,	qu’ils	soient	
mariés	ou	conjoints	de	 fait,	 ainsi	que	ceux	de	 leurs	dépendants.	 	Ces	protections	 font	partie	du	
système	de	droit	appelé	droit	de	 la	famille.	 	Le	droit	de	 la	famille	couvre	certains	enjeux,	comme	
les	pensions	alimentaires	à	verser	au	conjoint	ou	aux	enfants,	la	garde	des	enfants	et	le	partage	des	
biens	suite	à	un	divorce	ou	à	une	séparation,	tel	que	discuté	dans	la	présente	section.		Le	droit	de	
la	famille	renferme	aussi	des	protections	contre	la	violence	à	l’égard	des	enfants	et	la	maltraitance.		

Quelques	provinces	et	territoires	ont	adopté	des	lois	spéciales	visant	à	contrer	la	violence	familiale,	
par	exemple	:

 Alberta : Protection Against Family Violence Act;

 Manitoba : Domestic Violence and Stalking Act;

 Terre-Neuve-et-Labrador : Family Violence Protection Act;

 Territoires du Nord-Ouest : Protection Against Family Violence Act;

 Nouvelle-Écosse : Domestic Violence Intervention Act;

 Nunavut : Loi sur l’intervention en matière de violence familiale
  (Family Abuse Intervention Act;

 Île-du-Prince-Édouard : Victims of Family Violence Act;

 Saskatchewan : Victims of Domestic Violence Act;

 Yukon : Family Violence Prevention Act.50

Le	droit	de	la	famille	est	un	domaine	spécialisé	et	complexe	du	droit.		Un	grand	nombre	de	provinces	
et	de	territoires	ont	récemment	amendé	leurs	lois	à	cet	égard.		Il	est	difficile	de	comprendre	le	droit	
de	la	famille	compte	tenu	qu’il	existe	des	différences	significatives	d’un	endroit	à	l’autre.		Ainsi,	le	
Québec	a	toujours	eu	un	corpus	de	règles	de	droit	civil	s’inscrivant	dans	une	approche	distincte	du	
droit	de	la	famille.		Les	femmes	ont	besoin	d’aide	pour	naviguer	dans	le	système	de	droit	de	la	famille	
et	obtenir	des	avis	juridiques.

Divorce

La	définition	du	mariage	et	des	conditions	d’obtention	d’un	divorce	pour	les	couples	qui	sont	mariés	
légalement	sont	les	mêmes	partout	au	Canada	puisqu’elles	sont	sous	juridiction	fédérale.	Un	divorce	
peut	être	accordé	pour	des	motifs	de	cruauté	physique	ou	émotionnelle	ou	des	motifs	d’adultère.	
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Ces	motifs	doivent	être	démontrés	à	la	satisfaction	de	la	Cour,	sauf	lorsque	les	époux	ne	cohabitent	
plus	depuis	un	an	ou	plus.

Relations de conjoints de fait

Les	couples	qui	ont	vécu	ensemble	sans	être	mariés	 légalement	peuvent	être	considérés	comme	
conjoints	de	fait.		La	définition	de	la	relation	entre	conjoints	de	fait	est	sous	juridiction	provinciale	;	
elle	varie	donc	d’une	province	et	d’un	territoire	à	l’autre.		Bien	que	les	conjoints	de	fait	ne	puissent	
obtenir	un	divorce,	 ils	peuvent	parfois	avoir	recours	à	une	entente	légale	de	séparation	couvrant,	
entre	autres,	le	partage	des	biens.		Seul	le	Québec	ne	reconnaît	pas	les	relations	entre	conjoints	de	
fait	;	il	n’impose	aucune	condition	lors	de	la	séparation	des	couples	qui	ont	vécu	ensemble	sans	être	
mariés.		Il	est	important	de	souligner	que	cette	distinction	propre	au	Québec	ne	s’applique	pas	aux	
conjoints	de	fait	qui	vivent	dans	des	réserves	puisque	la	loi	provinciale	ne	s’y	applique	pas.

Soutien du conjoint

Qu’un	couple	soit	divorcé	suite	à	un	mariage	légal	ou	séparé	suite	à	une	relation	reconnue	de	conjoints	
de	fait,	l’obligation	d’un	soutien	financier	continu	peut	s’appliquer	en	fonction	des	lois	provinciales	
ou	territoriales.		Dans	les	cas	où	le	conjoint	ayant	le	revenu	le	plus	élevé	supportait	l’autre	conjoint	
tout	au	long	de	la	relation,	le	conjoint	«	dépendant	»	a	généralement	droit	à	un	soutien	financier	de	
la	part	de	celui-ci,	en	tenant	compte	de	ses	limites	financières.	

Les	couples	divorcés	ou	séparés	sont	libres	de	négocier	ou	non	le	niveau	de	soutien	financier	requis.		
Toutefois,	l’entente	financière	qui	en	découle	doit	parfois	être	ratifiée	par	la	Cour	ou	notariée.		Une	
telle	négociation	peut	être	favorisée	de	diverses	façons,	entre	autres	par	des	médiateurs	spécialisés.		
Lorsqu’un	couple	est	incapable	ou	n’a	pas	la	volonté	de	s’entendre	par	les	moyens	disponibles,	l’une	
des	parties	peut	demander	une	ordonnance	de	la	Cour.		La	perception	des	pensions	alimentaire	est	
sous	juridiction	provinciale	ou	territoriale.

Garde des enfants, accès et pension

Dans	le	cas	des	couples	légalement	mariés,	la	garde	des	enfants,	l’accès	aux	enfants	qui	sont	sous	
la	garde	d’une	autre	personne	et	l’obligation	de	fournir	un	soutien	financier	sont	régis	par	une	loi	
fédérale,	à	savoir	 la	Loi sur le divorce.	 	Dans	 les	autres	cas,	 la	garde,	 l’accès	et	 le	soutien	financier	
sont	 sous	 juridiction	 provinciale	 ou	 territoriale.	 	 Les	 lois	 provinciales	 et	 territoriales	 renferment	
des	 dispositions	 entourant	 la	 mise	 à	 exécution	 de	 la	 garde	 des	 enfants,	 de	 l’accès	 aux	 enfants 
et	du	soutien	financier.	
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Les	lois	canadiennes	ne	font	plus	de	distinctions	fondées	sur	le	sexe	du	parent	lors	de	la	détermination	
du	conjoint	à	qui	est	accordée	la	garde	des	enfants	ou	qui	doit	fournir	un	soutien	financier.		Lorsque	
les	tribunaux	sont	appelés	à	intervenir,	leurs	décisions	sont	fondées	sur	le	principe	du	meilleur	intérêt	
de	l’enfant.		Le	meilleur	intérêt	des	enfants	a	donc	préséance	sur	les	intérêts	des	parents.	

On	reconnaît	généralement	que	le	meilleur	intérêt	de	l’enfant	inclut	le	maintien	de	ses	liens	avec	sa	
communauté	et	le	maintien	de	son	identité	autochtone.		À	certains	endroits,	le	droit	de	la	famille	
stipule	même	que	 le	meilleur	 intérêt	de	 l’enfant	 inclut	 la	 préservation	de	 son	 identité	 culturelle. 
Il	 est	 toutefois	 important	de	noter	que	cela	peut	entraîner	des	 conflits	 lorsque	 l’un	de	conjoints 
n’est	pas	Autochtone.

Partage des biens

Le	partage	des	biens	est	de	 juridiction	provinciale	et	territoriale,	à	 l’exception	de	 logement	et	du	
terrain	dans	les	réserves	des	Premières	nations	(tel	que	mentionné).	En	règle	générale,	la	propriété	
familiale	doit	être	divisée	équitablement	suite	à	la	rupture	d’une	relation.

Non-discrimination et droits de la personne à l’échelon provincial, territorial et fédéral 

Aussi	bien	la	loi	fédérale	que	les	lois	provinciales	et	territoriales	sur	les	droits	de	la	personne	visent	
à	 s’assurer	 que	 toutes	 les	 personnes	 reçoivent	 des	 services	 sur	 une	 base	 non	 discriminatoire.		
Cela	 signifie	 qu’un	 individu	 ne	 peut	 être	 traité	 de	 manière	 injuste	 ou	 négative	 en	 raison	 d’une	
caractéristique	protégée	dans	les	lois	sur	les	droits	de	la	personne.		Parmi	ces	caractéristiques,	on	
note	la	race,	l’origine	nationale	ou	ethnique,	la	couleur,	le	sexe,	un	handicap,	l’orientation	sexuelle,	le	
statut	de	la	famille,	l’état	marital,	l’âge	et	la	religion.		Le	refus	de	fournir	des	services	à	une	personne	
et	 le	 harcèlement	 sont	 des	 exemples	 de	 traitement	 injuste.	 	Ainsi,	 un	 centre	 d’hébergement	 ne	
peut	refuser	l’accès	à	une	femme	lesbienne	en	raison	de	son	orientation	sexuelle.		Dans	le	même	
ordre	d’idées,	 une	 intervenante	ne	peut	 faire	de	 commentaires	désobligeants	 sur	une	 cliente	ou	
l’humilier	en	raison	de	son	orientation	sexuelle	puisqu’il	s’agit	alors	de	harcèlement,	une	pratique	
discriminatoire	interdite.	

Droit au travail  

Lorsqu’une	 femme	autochtone	 se	présente	dans	un	centre	d’hébergement	avec	 ses	enfants,	 elle	
a	 parfois	 besoin	 de	 prendre	 un	 congé	de	 son	 travail	 pour	 s’installer	 et	 compléter	 son	 processus	
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d’admission.		En	mars	2016,	le	Manitoba	a	adopté	une	nouvelle	législation	qui	permet	aux	victimes	
de	 violence	 familiale	 de	 prendre	 cinq	 (5)	 jours	 de	 congé	 payé	 et	 entre	 cinq	 (5)	 et	 dix-sept	 (17)	
semaines	de	congé	sans	solde.		Le	Manitoba	est	actuellement	la	seule	province	ayant	adopté	des	
mesures	de	congé	spécifiques	aux	personnes	qui	quittent	une	relation	violente.		On	peut	toutefois	
se	prévaloir	de	dispositions	plus	générales	de	congé	familial	ou	de	congé	de	maladie	dans	les	autres	
provinces	et	territoires.		Par	exemple,	une	femme	peut	obtenir	un	avis	du	médecin	indiquant	qu’elle	
doit	s’absenter	de	son	travail	pendant	deux	semaines	en	raison	d’un	niveau	de	stress	élevé.		Les	lois	
du	travail	varient	d’une	province	et	d’un	territoire	à	l’autre.	

Navigation dans le système de protection de l’enfance 

Lorsqu’une	femme	autochtone	arrive	dans	un	centre	d’hébergement	parce	qu’elle	veut	se	protéger	
elle-même	et	protéger	ses	enfants	contre	la	violence	familiale,	les	agences	de	protection	de	l’enfance	
sont	souvent	mises	à	contribution	compte	tenu	que	les	enfants	ont	probablement	subi	de	la	violence	
ou	été	témoins	de	violence.		Il	est	aussi	probable	que	les	enfants	en	question	aient	déjà	été	pris	en	
charge	avant	l’arrivée	de	la	femme	au	centre	d’hébergement.	

Lorsqu’une	agence	de	protection	de	l’enfance	est	d’avis	qu’un	parent	n’a	pas	réussi	à	protéger	son	
enfant	contre	la	violence,	cela	peut	représenter	un	motif	valable	pour	que	celui-ci	soit	pris	en	charge.		
Les	provinces	et	 territoires	ont	adopté	 leurs	propres	 lois	de	protection	de	 l’enfance.	Les	normes	
provinciales	ou	territoriales	s’appliquent	aussi	dans	les	communautés	des	Premières	nations.		Elles	
sont	toutefois	administrées	par	le	Conseil	de	bande.	

Un	enfant	est	appréhendé	lorsqu’il	a	été	déterminé	qu’il	avait	besoin	de	protection.		Bien	que	les	
facteurs	 identifiés	 dans	 la	 loi	 de	 protection	 de	 l’enfance	 puissent	 varier	 d’une	 province	 et	 d’un	
territoire	à	l’autre,	on	y	retrouve	généralement	les	facteurs	suivants	:

	 •	Préjudice	physique	ou	danger	de	préjudice

	 •	Préjudice	ou	risque	de	préjudice	émotionnel	ou	mental	

	 •	Abus	sexuel	ou	risque	d’abus	sexuel

	 •	Symptômes	d’anxiété,	de	dépression,	de	comportements	autodestructifs	ou	de	repli
	 			sur	soi-même	pour	lesquels	le	parent	n’a	pas	cherché	de	traitement	curatif

	 •	Malnutrition

	 •	Abandonnement	par	un	parent	sans	fournir	de	soins	alternatifs

	 •	Exposition	continue	à	la	violence	familiale	sans	volonté	du	parent	de	protéger	l’enfant
	 			à	cet	égard.	51
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Le	 système	 de	 protection	 de	 l’enfance	 évalue	 le	 meilleur	 intérêt	 de	 l’enfant	 lorsqu’il	 s’agit	 de	
déterminer	s’il	doit	être	appréhendé	ou	non.		Les	facteurs	suivants	sont	alors	pris	en	considération	:

	 •	La	sécurité	de	l’enfant

	 •	Le	stade	de	développement	physique,	mental	et	émotionnel	et	les	besoins	correspondants	

	 •	L’éducation	de	l’enfant	et	ses	liens	sur	le	plan	culturel,	linguistique,	spirituel	ou	religieux	

	 •	L’importance	d’une	relation	positive	avec	ses	parents	et	la	famille

	 •	Le	fait	qu’un	parent	ou	la	famille	puisse	ou	non	fournir	un	environnement	stable	

	 •	L’importance	de	la	continuité	des	soins	dispensés	à	un	enfant	(c.-à-d.	éviter	les	multiples
	 			familles	d’accueil)

	 •	Les	risques	associés	au	maintien	ou	au	retrait	d’un	enfant	de	la	garde	d’un	parent

	 •	Les	aspects	positifs	d’un	plan	de	soins	pour	l’enfant

	 •	La	relation	de	l’enfant	avec	un	parent	biologique	ou	adoptif	

	 •	Les	opinions	de	l’enfant	(selon	son	âge	et	sa	capacité	d’exprimer	ses	opinions)	

	 •	Les	effets	d’un	délai	à	la	prise	de	décision	relative	à	un	plan	de	soins.52

En	2009,	 le	Comité	 sur	 les	droits	de	 l’enfant	de	 l’ONU	a	émis	 l’Observation	générale	No	11	qui	
définit	certains	principes	à	appliquer	dans	 le	cas	des	enfants	autochtones.	 	Le	Comité	a	souligné	
qu’il	s’agit	alors	de	droits	à	la	fois	collectifs	et	individuels.53			Les	agences	de	protection	de	l’enfance	
doivent	considérer	les	droits	culturels	d’un	enfant	autochtone	et	la	nécessité	qu’il	exerce	ses	droits	
collectivement,	avec	les	membres	de	son	groupe.		Les	services	doivent	être	dispensés	de	manière	
culturellement	appropriée.54

Le	Comité	a	en	outre	déclaré	ce	qui	suit	:

Dans	les	États	où	les	enfants	autochtones	sont	surreprésentés	parmi	les	enfants	séparés	
de	 leur	 milieu	 familial,	 des	 mesures	 politiques	 spécifiquement	 adaptées	 doivent	 être	
élaborées	 en	 consultation	 avec	 les	 communautés	 autochtones	 de	 façon	 à	 réduire	 le	
nombre	d’enfants	qui	reçoivent	des	soins	parallèles	et	à	prévenir	la	perte	de	leur	identité	
culturelle.	 	Plus	 spécifiquement,	quand	un	enfant	 autochtone	est	placé	à	 l’extérieur	de	
sa	communauté,	 l’instance	gouvernementale	doit	prendre	des	mesures	spécifiques	pour	
s’assurer	que	l’enfant	puisse	maintenir	son	identité	culturelle.55

Les	 intervenantes	des	centres	d’hébergement	ont	 l’obligation	légale	de	rapporter	aux	agences	de	
protection	 de	 l’enfance	 tous	 les	 cas	 où	 des	 enfants	 pourraient	 avoir	 besoin	 de	 protection.	 	 Les	
démêlés	avec	le	système	de	protection	de	l’enfance	peuvent	être	perçus	comme	particulièrement	
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complexes	par	une	femme	autochtone	qui	quitte	une	relation	violente.		Souvent,	le	désir	de	garder	
ses	enfants	en	sécurité	et	de	conserver	la	garde	de	ses	enfants	est	le	principal	motif	pour	lequel	une	
femme	quitte	une	relation	de	couple	et	demande	l’assistance	d’un	centre	d’hébergement.		Lorsque	
ses	enfants	ont	déjà	été	placés,	il	est	possible	qu’elle	ait	quitté	une	relation	abusive	principalement	
pour	en	recouvrer	la	garde.	

On	 retrouve	 un	 exemple	 du	 processus	 d’enquête	 des	 services	 de	 protection	 de	 l’enfance	 dans	
le	 logigramme	qui	suit.	 	Ce	 logigramme	présente	 les	diverses	étapes	de	ce	processus,	à	partir	de	
l’appréhension	d’un	enfant	jusqu’à	la	fermeture	du	dossier.		Il	est	important	que	les	intervenantes	
des	centres	d’hébergement	reçoivent	de	la	formation	sur	la	façon	d’appuyer	les	femmes	qui	doivent	
composer	avec	le	système	de	protection	de	l’enfance.		Idéalement,	il	faudrait	fournir	aux	femmes	
autochtones	 les	ressources	nécessaires	pour	répondre	elles-mêmes	aux	besoins	de	 leurs	enfants.		
Quand	 cela	 est	 impossible,	 il	 est	 important	 que	 les	 enfants	 reçoivent	 des	 soins	 culturellement	
appropriés	et	qu’on	ait	recours	à	un	placement	volontaire,	autant	que	possible.		

Au	Québec,	la	Loi sur la protection de la jeunesse	définit	les	droits	respectifs	des	parents	et	des	tuteurs.		
Parmi	ces	droits,	mentionnons	le	droit	d’être	consulté	quant	aux	décisions	qui	sont	prises	en	vertu	
de la Loi,	comme	la	décision	de	retirer	un	enfant	de	son	foyer	ou	de	le	transférer	dans	une	institution	
gouvernementale	ou	autre,	le	droit	d’être	informé	des	conséquences	de	telles	décisions	et	le	droit	
de	 recevoir	de	 l’information	et	du	soutien	dans	 le	cadre	de	ce	processus.	 	Les	 lois	de	protection	
de	l’enfance	de	la	Colombie-Britannique,	du	Manitoba	et	de	l’Ontario	reconnaissent	également	le	
droit	des	parents	d’être	 informés	de	 l’état	de	 leur	enfant	 lorsque	celui-ci	a	été	placé	sous	 tutelle	
gouvernementale	et	leur	droit	de	participer	aux	décisions	qui	l’entourent.

La	Société	d’aide	à	l’enfance	a	développé	un	modèle	de	Cercle	de	soins	visant	à	aider	les	familles	
autochtones	à	naviguer	dans	le	système	de	protection	de	l’enfance	et	à	régler	leurs	disputes.		Ce	
modèle	de	Cercle	de	soins	s’inspire	de	certaines	traditions	autochtones,	comme	le	cercle	de	la	parole,	
pour	fournir	de	l’aide	aux	parents	dans	le	cadre	de	ce	processus	qui	peut	générer	un	stress	extrême.		
Certains	centres	de	santé	autochtones	et	centres	à	l’intention	des	femmes	de	l’Ontario	ont	réussi	à	
obtenir	un	financement	provincial	pour	embaucher	du	personnel	chargé	de	coordonner	l’accès	à	ce	
modèle	de	soutien.56

Les	intervenantes	des	centres	d’hébergement	peuvent	se	référer	au	guide	intitulé	Lexicon of Child 
Welfare: Legal Statuses and Placements/Care Types with Relevant Information	dans	lequel	on	retrouve	
les	lois	de	protection	de	l’enfance	en	vigueur	dans	chaque	province	et	territoire.	57
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Le processus d’intervention en protection de la jeunesse
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Étape d’intervention possible mais non obligatoire :

Étape d’intervention obligatoire :

Figure	2.	Tirée	de	la	Figure	5.1.	de	la	page	403	-	Le	processus	d’intervention	en	protection	de	la	jeunesse	extraites	de	l’oeuvre	intitulée	
Manuel	de	référence	sur	la	protection	de	la	jeunesse	(2010)	©	Gouvernement	du	Québec,	2010.
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Figure	3.	Tirée	de	la	figure	5.2.1	de	la	page	426	-	Le	processus	d’intervention	en	protection	de	la	jeunesse	extraites	de	l’oeuvre	intitulée	
Manuel	de	référence	sur	la	protection	de	la	jeunesse	(2010)	©	Gouvernement	du	Québec,	2010.

La réception et le traitement d’un signalement
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Navigation dans le système de soutien du revenu

Lorsqu’une	femme	qui	quitte	une	relation	violente	a	besoin	de	recevoir	de	l’aide	sociale,	elle	doit	
parfois	présenter	une	nouvelle	demande	à	partir	de	son	nouveau	lieu	de	résidence.		Si	elle	était	déjà	
bénéficiaire	de	l’aide	sociale,	elle	doit	aviser	de	son	changement	d’adresse.		Il	faut	parfois	présenter	
une	autre	demande	d’aide	sociale	lorsqu’une	femme	change	de	province	ou	de	territoire	ou	quitte	la	
réserve	pour	aller	vivre	hors	réserve.		Le	soutien	du	revenu	relève	des	lois	provinciales	ou	territoriales.		
L’aide	sociale	est	administrée	par	le	Conseil	de	bande	dans	les	réserves.	
 
Il	 est	 important	que	 les	 fournisseurs	de	services	dans	 les	centres	d’hébergement	 se	 familiarisent	
avec	les	lois	et	systèmes	en	vigueur	pour	être	en	mesure	d’aider	les	femmes	autochtones	à	obtenir	
une	aide	financière	sans	délai.		Compte	tenu	que	ces	femmes	subissent	parfois	de	la	discrimination	
ou	un	traitement	 injuste	de	 la	part	des	fonctionnaires,	 il	est	 important	que	 les	 intervenantes	des	
centres	d’hébergement	connaissent	la	loi	des	droits	de	la	personne	qui	s’applique	dans	leur	province	
ou	 territoire	 et	 qu’elles	 sachent	 interpréter	 les	 dispositions	 entourant	 le	 soutien	 du	 revenu.	 	 La	
présence	 d’un	 accompagnateur	 peut	 prévenir	 certaines	 pratiques	 discriminatoires	 de	 la	 part	 des	
fonctionnaires	de	l’aide	sociale.

Droit à l’hébergement

Les	 femmes	autochtones	qui	cherchent	à	se	 reloger	à	 long	 terme	après	avoir	quitté	une	 relation	
violente	 ont	 droit	 à	 une	 résidence	 adéquate,	 à	 coût	 abordable,	 habitable,	 et	 accessible.58	 	 Il	 est	
souvent	difficile	de	trouver	un	logement	à	coût	abordable,	particulièrement	pour	les	femmes	qui	sont	
bénéficiaires	de	l’aide	sociale,	qui	cherchent	un	nouvel	emploi	ou	qui	doivent	subvenir	aux	besoins	
de	 leur	 famille	 avec	un	 seul	 revenu.	 	Au	Canada,	 les	 lois	 entourant	 les	 droits	 de	 la	 personne	ne	
couvrent	pas	l’accessibilité	à	un	logement	abordable.		Celles-ci	renferment	toutefois	des	dispositions	
visant	à	protéger	les	gens	contre	toute	discrimination	de	la	part	des	propriétaires,	des	agences	de	
location	ou	d’autres	instances.	

Selon	les	lois	anti-discrimination	canadiennes,	 les	propriétaires	ne	peuvent	pas	refuser	de	louer	à	
une	personne	parce	qu’elle	est	Autochtone	ou	en	raison	de	son	sexe	ou	d’autres	aspects	de	son	
identité.		Ils	ne	peuvent	non	plus	imposer	des	conditions	arbitraires	qui	pourraient	avoir	des	effets	
discriminatoires	dans	les	ententes	de	location.	

Il	est	souhaitable	que	les	intervenantes	des	centres	d’hébergement	connaissent	les	lois	entourant	
les	 droits	 de	 la	 personne	 à	 l’échelon	 provincial,	 territorial	 ou	 fédéral	 et	 aussi	 les	 lois	 régissant	
les	 propriétaires	 et	 les	 locataires	 (parfois	 appelées	 lois	 sur	 la	 location	 résidentielle)	 pour	 être	 en	
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mesure	d’aider	 les	 femmes	à	 trouver	un	 logement.	 	Certains	conseils	de	 la	 location	 résidentielle,	
administrations	municipales	ou	administrations	du	logement	des	Premières	nations	peuvent	fournir	
une	aide	dans	les	cas	de	discrimination,	de	harcèlement	ou	de	menaces	de	la	part	d’un	propriétaire.		
On	peut	parfois	déposer	une	plainte	en	vertu	des	droits	de	la	personne.		Les	délais	de	traitement	
de	telles	plaintes	sont	variables.		Bien	que	la	possibilité	de	trouver	une	solution	pratique	dépende	
de	la	situation	de	la	femme,	le	simple	fait	de	déposer	une	plainte	peut	parfois	faciliter	la	résolution 
du	problème.	

Certaines	villes	ont	des	plans	formels	visant	à	mettre	fin	à	 l’itinérance	:	elles	disposent	d’agences	
et	de	ressources	pour	aider	les	personnes	à	faible	revenu	à	trouver	un	logement	à	coût	abordable,	
accessible	et	 approprié.	 	Certaines	organisations	autochtones	 fournissent	une	aide	au	 logement.		
Ainsi,	les	centres	de	l’amitié	offrent	des	programmes	visant	à	verser	le	dépôt	initial	lors	de	la	location	
d’un	 appartement	 ou	des	 programmes	qui	 fournissent	 une	 aide	financière	 d’urgence	pour	 régler	
les	factures	des	services	publics	en	cas	de	besoin.		Un	bon	nombre	de	provinces	et	de	territoires	
offrent	des	logements	subventionnés	aux	personnes	à	faible	revenu.		Les	femmes	autochtones	qui	
cherchent	un	 logement	à	 long	 terme	ont	accès	à	de	 tels	 logements.	 	 Les	 services	offerts	par	 les	
communautés	et	les	gouvernements	varient	considérablement	d’un	endroit	à	l’autre.	

VII. Recommandations à l’intention 
des centres d’hébergement 
et des maisons de transition

Fournir un soutien juridique adéquat

Il	est	recommandé	que	les	centres	d’hébergement	et	les	maisons	de	transition	conservent	une	liste	
à	jour	des	avocats	qui	offrent	des	services	pro	bono	dans	divers	domaines	juridiques,	comme	le	droit	
pénal,	le	droit	de	la	famille,	le	droit	du	travail	et	le	droit	autochtone	à	l’échelon	local.

Sécurité culturelle

Les	centres	d’hébergement	et	les	maisons	de	transition	sont	encouragés	à	partager	leurs	expériences	et	
pratiques	exemplaires	avec	d’autres	centres	d’hébergements,	maisons	de	transition	ou	organisations	
qui	viennent	en	aide	aux	femmes	qui	fuient	la	violence.
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Autant	que	possible,	les	centres	d’hébergement	et	maisons	de	transition	devraient	collaborer	avec	
d’autres	fournisseurs	de	services	de	la	région	pour	développer	des	modèles	communs	de	services	de	
façon	à	ce	que	les	femmes	puissent	vivre	des	expériences	plus	uniformes	et	qu’elles	comprennent	
mieux	à	quoi	elles	peuvent	s’attendre	de	la	part	des	organisations	qui	offrent	des	services.

Les	centres	d’hébergement	et	 les	maisons	de	transition	devraient	offrir	à	tout	leur	personnel	une	
formation	obligatoire	 sur	 la	 sécurité	culturelle	et	 la	 compréhension	des	 traumatismes.	 	Une	 telle	
formation	devrait	être	offerte	sur	une	base	continue.	

Favoriser l’accessibilité physique des personnes handicapées 

Pour	 mieux	 répondre	 aux	 besoins	 des	 femmes	 handicapées	 lors	 de	 leur	 entrée	 dans	 un	 centre	
d’hébergement	ou	maison	de	transition,	il	faut	considérer	les	facteurs	suivants	entourant	l’accès	:

	 •	Les	entrées	et	sorties	de	l’édifice	doivent	être	situées	au	niveau	de	la	rue	ou	équipées	d’une 
	 			rampe	conforme	aux	normes	du	Code	du	bâtiment	ou	d’un	monte-charge.

	 •	 Les	 portes	 de	 l’édifice	 doivent	 être	 suffisamment	 larges	 pour	 permettre	 le	 passage	 de 
	 	 	 	 fauteuils	 roulants,	de	scooters	et	de	marchettes.	 	Les	salles	de	bain	doivent	comporter	au 
	 	 	 	moins	un	compartiment	accessible	en	 fauteuil	 roulant	dans	 lequel	des	barres	d’appui	 sont 
	 				installées.		L’évier	doit	aussi	être	adapté.	

	 •	Lorsque	l’édifice	comporte	plus	d’un	étage,	il	faut	installer	un	dispositif	de	levage	de	fauteuil 
	 			ou	un	ascenseur	pour	répondre	aux	besoins	des	femmes	utilisant	un	fauteuil	roulant	ou	tout	 
	 			autre	équipement.		Toutes	les	pièces	de	l’édifice	devraient	être	accessibles	aux	femmes	ayant 
	 			une	mobilité	réduite.



Un appel à une stratégie
internationale pour pré�nir
la disparition et l'a�a�inat 

des fe
es et enfants autochtones
dans le monde*

*Première recommandation du réseau des maisons d’hébergement
pour femmes autochtones à la Troisième Conférence du réseau

des maisons d’hébergement pour femmes, novembre 2015.
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Mise en application de la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones

La	Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones	est	un	instrument	international	
entourant	 les	 droits	 de	 la	 personne	 qui	 résulte	 de	 plus	 de	 20	 ans	 de	 délibérations	 entre	 des	
représentants	 des	 agences	de	 l’ONU,	des	États,	 des	peuples	 autochtones	 et	 de	 la	 société	 civile.		
Cette	 déclaration	 a	 été	 adoptée	 lors	 d’un	 vote	 de	 l’Assemblée	 générale	 de	 l’ONU	 tenu	 le	 13	
septembre	2007.		À	ce	moment-là,	quatre	(4)	États,	à	savoir	le	Canada,	les	États-Unis,	la	Nouvelle-
Zélande	et	l’Australie	avaient	voté	contre	la	Déclaration de l’ONU.	Ces	quatre	États	ont	maintenant 
retiré	leur	opposition.	

La	Déclaration de l’ONU	fixe	les	normes	minimales	de	respect	des	droits	des	peuples	autochtones.		
Elle	consolide	les	normes	en	matière	de	droits	de	la	personne	déjà	reconnues	par	la	communauté	
internationale	 au	moment	 de	 son	 adoption.	 	 Cet	 énoncé	 fait	 autorité	 quant	 aux	 obligations	 du	
gouvernement.		

Le	 droit	 à	 l’auto-détermination,	 c’est-à-dire	 le	 droit	 des	 peuples	 autochtones	 de	 prendre	 leurs	
propres	 décisions	 entourant	 leur	 vie	 et	 leur	 avenir	 et	 de	 conserver	 et	 revitaliser	 leurs	 propres	
institutions	gouvernementales	et	juridiques	est	à	la	base	même	de	la	Déclaration de l’ONU.		Les	droits	
des	Autochtones	entourant	 les	 terres,	 les	 territoires	et	 les	 ressources	sont	reconnus	et	protégés.		
La	Déclaration	 reconnaît	 les	 impacts	 du	 racisme	 et	 du	 colonialisme	 ;	 elle	 insiste	 sur	 la	 nécessité	
de	surmonter	ces	difficultés	par	un	respect	mutuel	et	 l’établissement	de	partenariats	et	aussi	par	
l’adoption	de	mesures	spécifiques	visant	à	réduire	les	inégalités	qui	en	ont	résulté.		Tout	au	long	de	
la Déclaration de l’ONU,	on	insiste	sur	la	participation	des	peuples	autochtones	à	la	prise	de	décision.	
L’Article	21	de	la	Déclaration	insiste	sur	l’adoption	de	mesures	spécifiques	visant	l’amélioration	des	
conditions	économiques	et	sociales	des	Autochtones,	entre	autres	en	ce	qui	a	trait	à	la	santé,	aux	
aînés,	aux	femmes,	aux	jeunes,	aux	enfants	et	aux	personnes	handicapées.	

L’article	 22	 insiste	 sur	 l’attention	 à	 accorder	 aux	 droits	 et	 aux	 besoins	 spécifiques	 des	 femmes	
autochtones	 et	 d’autres	 groupes	vulnérables	 et	 sur	 l’adoption	de	mesures	visant	 à	 s’assurer	 que	
les	femmes	et	les	enfants	autochtones	jouissent	de	toute	la	protection	nécessaire	et	des	garanties	
correspondantes	contre	toutes	les	formes	de	violence	et	de	discrimination.	L’article	44	stipule	que	
les	droits	et	 libertés	reconnus	dans	 la	Déclaration de l’ONU	doivent	être	appliqués	également	aux	
femmes	et	aux	hommes	autochtones.	

Comme	 les	 autres	 normes	 internationales	 en	matière	 de	 droits	 de	 la	 personne,	 ces	 dispositions	
de la Déclaration de l’ONU	 doivent	 être	 comprises	 dans	 un	 contexte	 plus	 large.	 	Même	 s’il	 faut	
parfois	 établir	 un	 équilibre	 entre	 différentes	 dispositions,	 l’orientation	 générale	 va	 dans	 le	 sens	
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d’une	complémentarité	des	dispositions.	 	Les	dispositions	 internationales	entourant	 les	droits	de	
la	personne	ne	sont	pas	restreintes	par	le	droit	de	la	famille	(c.-à-d.	lois	fédérales,	provinciales	ou	
territoriales	au	Canada).		Elles	doivent	être	respectées	par	tous	les	ordres	de	gouvernement.	

Ces	dispositions	peuvent	être	appliquées	dans	le	cadre	des	travaux	des	centres	d’hébergement	ou	
maisons	de	transition	qui	visent	à	promouvoir	les	droits	des	femmes	autochtones	et	de	leurs	enfants.

Mise en œuvre des appels à l’action
de la Commission de vérité et réconciliation du Canada

En	2015,	 la	Commission	de	vérité	 et	 réconciliation	du	Canada	 a	 émis	 94	 appels	 à	 l’action.	 	Ces	
appels	à	 l’action	sont	reliés	aux	séquelles	du	système	des	pensionnats	 indiens	dans	les	domaines	
de	la	protection	de	l’enfance,	de	la	langue,	de	la	culture,	de	la	santé	et	de	la	justice.		Les	appels	à	
l’action	ont	une	vaste	portée	;	ils	s’adressent	aux	divers	ordres	de	gouvernement	du	Canada.		On	les	
retrouve	dans	la	Déclaration	des	Nations	Unies	sur	les	droits	des	peuples	autochtones.		Ils	visent	
à	assurer	l’équité	pour	les	Autochtones	dans	le	système	judiciaire.		Ils	ont	entraîné	la	mise	en	place	
d’un	Conseil	national	de	réconciliation.	

Protection de l’enfance

Un	certain	nombre	de	ces	appels	à	 l’action	ont	une	 répercussion	particulière	sur	 les	 travaux	des	
centres	d’hébergement	ou	maisons	de	transition	destinés	aux	femmes	autochtones.		On	encourage	les	
fournisseurs	de	services	à	aider	les	parents	à	conserver	autant	que	possible	la	garde	de	leurs	enfants	
et	à	leur	fournir	un	environnement	culturellement	approprié	(Appel	à	l’action	1).		On	encourage	aussi	
les	gouvernements	à	renseigner	les	travailleurs	sociaux	sur	l’histoire	et	les	impacts	des	pensionnats	
indiens	pour	qu’ils	soient	en	mesure	d’aider	les	communautés	et	les	familles	autochtones	à	identifier	
des	moyens	de	guérison	(Appel	à	l’action	1).

Principe de Jordan

Tous	 les	ordres	de	gouvernement	sont	appelés	à	mettre	en	œuvre	 le	principe	de	Jordan	qui	vise	
à	s’assurer	que	les	enfants	des	Premières	nations	aient	accès	aux	services	de	soins	de	santé,	peu	
importe	 les	 disputes	 ou	 incompréhensions	 entre	 le	 gouvernement	 fédéral	 et	 les	 gouvernements	
provinciaux	ou	territoriaux.		Selon	le	principe	de	Jordan,	les	fournisseurs	de	soins	de	santé	doivent	
offrir	immédiatement	les	services	requis	aux	enfants	des	Premières	nations	sans	se	préoccuper	des	
conflits	de	compétence	et	s’adresser	ensuite	au	gouvernement	concerné	pour	obtenir	le	paiement	
final	(Appel	à	l’action	3).	
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Droits linguistiques

L’appel	à	l’action	13	demande	au	gouvernement	fédéral	de	reconnaître	les	droits	des	Autochtones,	
entre	 autres	 leurs	 droits	 linguistiques,	 ce	 qui	 milite	 en	 faveur	 de	 l’offre	 de	 tribunaux	 en 
langues	autochtones.	

Santé

Les	appels	à	l’action	18	à	24	portent	sur	la	santé	des	Autochtones.		On	demande	au	gouvernement	
fédéral,	aux	gouvernements	provinciaux	et	territoriaux	ainsi	qu’aux	gouvernements	autochtones	de	
reconnaître	que	l’état	de	santé	actuel	des	Autochtones	du	Canada	résulte	directement	des	politiques	
des	précédents	gouvernements	canadiens,	entre	autres	du	système	des	pensionnats	 indiens.	 	On	
leur	demande	aussi	de	reconnaître	et	de	mettre	en	application	les	droits	des	Autochtones	en	matière	
de	soins	de	santé,	tels	que	reconnus	par	le	droit	international	et	le	droit	constitutionnel,	de	même	
que	dans	 les	traités	 (Appel	à	 l’action	18).	 	On	insiste	sur	 la	mise	en	place	de	centres	de	guérison	
offrant	un	processus	de	guérison	durable,	fondé	sur	les	pratiques	traditionnelles	des	Autochtones,	
sur	l’augmentation	du	nombre	de	professionnels	de	la	santé	autochtones	et	sur	l’offre	de	formation	
en	compétences	culturelles	à	tous	les	professionnels	de	la	santé	(Appels	à	l’action	21,	22	et	23).
  
Justice

On	demande	aux	écoles	de	droit	et	d’autres	professions	juridiques	d’offrir	de	la	formation	entourant 
les	 compétences	 culturelles	 à	 leurs	 étudiants,	 entre	 autres	 sur	 l’histoire	 et	 les	 séquelles	 des	
pensionnats	indiens,	la	Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones,	les	traités	
et	les	droits	des	Autochtones,	et	les	relations	entre	la	Couronne	et	les	Autochtones.		Il	faut	aussi	
offrir	de	la	formation	sur	les	compétences	interculturelles,	le	règlement	des	différends,	les	droits	de	
la	personne	et	la	lutte	au	racisme.		(Appels	à	l’action	27	et	28)59

Le	 gouvernement	 fédéral	 ainsi	 que	 les	 gouvernements	 provinciaux,	 territoriaux	 et	 autochtones	
sont	 appelés	 à	 collaborer	 avec	 les	 communautés	 autochtones	 pour	 qu’elles	 puissent	 offrir	 aux	
victimes	d’abus	sexuel	des	services	culturellement	adaptés	en	matière	de	toxicomanie,	de	violence	
familiale	et	de	rétablissement	(Appel	à	 l’action	36).	 	Les	gouvernements	sont	appelés	à	contrer	 la	
surreprésentation	des	Autochtones,	en	particulier	des	jeunes	Autochtones	dans	les	prisons	(Appels	
à	l’action	30	et	38).	

L’Appel	à	l’action	39	exhorte	le	gouvernement	fédéral	à	développer	un	plan	national	de	collecte	et	de	
publication	des	données	entourant	la	victimisation	criminelle	des	Autochtones,	incluant	les	données	
reliées	aux	homicides	et	à	la	violence	familiale.

L’Appel	 à	 l’action	 40	 demande	 à	 tous	 les	 ordres	 de	 gouvernement	 de	 mettre	 en	 place	 des	
programmes	et	services	spécifiquement	destinés	aux	victimes	autochtones,	en	collaboration	avec	
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les	peuples	autochtones.		L’Appel	à	l’action	41	demande	une	enquête	publique	sur	la	victimisation	
disproportionnée	observée	chez	les	femmes	et	les	jeunes	filles	autochtones.		L’Appel	à	l’action	42	
réclame	la	mise	en	place	de	systèmes	de	justice	autochtones.		

Réconciliation 

L’adoption	et	la	mise	en	application	de	l’ensemble	de	la	Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones,	entre	autres	la	mise	en	place	d’un	plan	d’action	national,	sont	réclamées	dans	
les	Appels	à	l’action	43	et	44.

Les	Appels	à	l’action	50	à	52	réclament	un	traitement	équitable	des	Autochtones	dans	le	système	
judiciaire.		La	création	d’un	organisme	de	supervision	national	indépendant,	appelé	Conseil	national	
de	la	réconciliation	est	réclamée	dans	les	Appels	à	l’action	53	à	56.
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VIII. Conclusion
Le	Cercle	national	des	Autochtones	contre	la	violence	familiale	(CNACVF)	a	l’honneur	de	travailler	
au	nom	des	familles	autochtones.		Le	CNACVF	espère	que	le	présent	Manuel	d’information	juridique	
à	 l’intention	 des	 intervenantes	 des	 centres	 d’hébergement	 améliorera	 la	 capacité	 des	 femmes	
autochtones	et	de	leurs	familles	de	vivre	à	l’abri	de	la	violence.		Il	espère	que	l’explication	du	contexte	
historique	 et	 social	 ait	mis	 en	 évidence	 les	 forces	 culturelles	 sur	 lesquelles	 on	peut	 de	nouveau	
s’appuyer	pour	surmonter	les	obstacles	de	façon	à	s’assurer	que	les	femmes	autochtones	reprennent	
la	place	qui	leur	revient	dans	la	société.	

Ce	 manuel	 fournit	 les	 principaux	 éléments	 à	 considérer	 par	 les	 intervenantes	 des	 centres	
d’hébergement	pour	contrer	 la	violence	à	 l’égard	des	 femmes	autochtones	ainsi	que	 les	outils	et	
protections	juridiques	pouvant	être	utilisés	pour	aider	les	femmes	autochtones	qui	sont	(ou	ont	été)	
victimes	de	violence.		On	y	retrouve	des	recommandations	à	l’intention	des	centres	d’hébergement	
et	maisons	de	transition	qui	visent	à	entraîner	un	changement	systémique	permettant	de	réduire	ou	
d’éliminer	la	violence	à	l’égard	des	femmes	autochtones	et	de	leurs	familles.		Les	femmes	autochtones	
ainsi	que	leurs	familles	et	leurs	communautés	doivent	faire	face	à	de	nombreux	défis	dans	la	société	
en	 général,	 en	particulier	 dans	 les	 systèmes	 juridique,	 de	protection	de	 l’enfance,	 de	 soutien	du	
revenu	et	de	l’hébergement.		Elles	peuvent	toutefois	faire	valoir	leurs	droits	et	utiliser	les	outils	et	
les	ressources	mis	à	leur	disposition	pour	relever	ces	défis.		Tout	le	monde	a	le	droit	de	vivre	à	l’abri	
de	la	violence.		Il	nous	incombe,	en	tant	que	militantes,	de	nous	assurer	que	ce	droit	soit	respecté.	
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Glossaire
Acquittement
Abandon	des	poursuites	criminelles	contre	un	individu	qui	a	été	déclaré	non	coupable	d’un	crime.	

Acte d’accusation
Énoncé	formel	des	allégations	de	comportement	criminel	pour	lesquelles	le	gouvernement	tentera	
d’obtenir	une	condamnation.	

Appréhension d’un enfant
Retrait	d’un	enfant	de	la	garde	de	ses	parents,	tuteurs	ou	gardiens	suite	à	une	décision	d’une	agence	
de	protection	de	l’enfance	ou	de	la	famille.

Biens matrimoniaux
Bien	possédés	conjointement	pendant	le	mariage	ou	l’union	de	fait	qui	doivent	être	partagés	entre	
les	conjoints	après	un	divorce	ou	une	séparation.

Casier judiciaire
Dossier	de	la	police	pouvant	inclure	tous	les	crimes	pour	lesquels	un	individu	a	été	condamné,	avec	
ou	sans	peine	de	prison,	les	accusations	portées,	même	si	elles	ont	été	retirées	par	la	suite,	et	les	
accusations	dont	 il	a	été	acquitté.	 	Le	casier	 judiciaire	peut	aussi	 inclure	d’autres	renseignements	
entourant	des	contacts	avec	la	police,	comme	les	appréhensions	pour	des	motifs	de	santé	mentale.	

Charte canadienne des droits et libertés
Déclaration	des	droits	intégrée	dans	la	Loi constitutionnelle de 1982.		En	tant	que	partie	intégrante	de	
la	Constitution,	la	Charte	a	préséance	sur	toute	autre	loi	adoptée	par	le	Parlement.	

Code criminel du Canada
Loi	fédérale,	adoptée	pour	la	première	fois	en	1892	(actuellement	R.S.C.	1985,	c.	C-46)	qui	renferme	
la	plus	grande	partie	du	droit	pénal	au	Canada.

Condamnation
Déclaration	 formelle	de	culpabilité	 suite	à	des	poursuites	 criminelles	 faites	par	un	 juge,	 soit	 à	 la	
suite	d’un	procès	ou	d’une	entente	entre	 l’accusé	et	 l’État.	 La	 sentence	est	prononcée	suite	à	 la	
condamnation.
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Conjoint
Individu	reconnu	comme	étant	en	union	légale	avec	un	autre.	 	Les	conjoints	peuvent	être	mariés	
légalement	ou	considérés	comme	conjoints	de	fait	après	avoir	vécu	ensemble	pendant	une	certaine	
période	qui	varie	selon	les	endroits,	comme	c’est	le	cas	dans	la	plupart	des	provinces	et	territoires	
(sauf	au	Québec).		Les	conjoints	peuvent	être	de	sexes	opposés	ou	du	même	sexe.

Discrimination
Différences	 au	 niveau	 du	 traitement	 fourni	 ou	 des	 actions	 posées	 en	 raison	 de	 certaines	
caractéristiques	d’une	personne	ou	d’un	groupe	ou	encore	de	perceptions	à	l’égard	de	ceux-ci.		Ce	
terme	 fait	 habituellement	 référence	 à	 des	 formes	 de	 discrimination	 négatives	 ou	 préjudiciables	
parfois	 appelées	 «	 discrimination	défavorable	 ».	 	 Parmi	 les	motifs	de	discrimination,	 on	 retrouve	
l’ethnicité,	la	religion,	le	sexe	et	l’identité	sexuelle.		La	discrimination	est	interdite	en	vertu	des	codes	
de	droits	de	la	personne	et	aussi	d’autres	lois	parce	qu’elle	a	pour	effet	«	d’imposer	des	désavantages	
non	 imposés	 à	d’autres,	 ou	d’empêcher	ou	encore	de	 restreindre	 l’accès	 aux	 avantages	offerts	 à	
d’autres	membres	de	 la	 société	 ».	Andrews v. Law Society of British Columbia, [1989] 1 S.C.R. 143 
(S.C.C.).

Droit de la famille 
Ensemble	de	lois	régissant	les	relations	familiales	incluant	le	mariage,	la	séparation	et	le	divorce,	la	
garde	des	enfants	et	l’adoption.	

Engagement de respecter l’ordre public
Ordonnance	obtenue	dans	le	cadre	du	système	de	droit	pénal	en	vue	de	limiter	les	contacts	entre	
deux	personnes	lorsque	l’une	d’entre	elles	est	accusée	d’avoir	harcelé,	menacé	ou	agressé	l’autre.	
Cette	ordonnance	est	émise	par	 la	Cour	en	vertu	de	 la	section	810	du	Code	criminel.	 	On	utilise	
cette	mesure	lorsqu’un	individu	semble	être	sur	le	point	de	commettre	un	acte	criminel,	par	exemple,	
lorsqu’on	a	des	raisons	de	croire	qu’il	représente	une	menace	pour	la	sécurité	de	sa	conjointe	ou	
de	son	ex-conjointe.		La	Cour	peut	alors	imposer	des	conditions	spécifiques	visant	à	prévenir	tout	
préjudice	aux	personnes	ou	aux	biens	de	la	part	de	l’agresseur.	Le	non-respect	d’un	engagement	de	
respecter	l’ordre	public	peut	entraîner	des	accusations	criminelles.

Harcèlement
Délit	qui	consiste	à	suivre	une	autre	personne	ou	à	 l’incommoder	en	vue	de	commettre	un	autre	
crime,	comme	une	agression.		Le	harcèlement	peut	donner	lieu	à	des	poursuites	en	vertu	du	droit	
pénal	canadien.
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Juge de paix
Fonctionnaire	d’un	tribunal	ayant	juridiction	en	matière	de	délits	criminels	mineurs	et	de	disputes	
civiles	mineures.		Les	juges	de	paix	sont	habilités	à	exercer	certaines	fonctions	de	routine,	comme	la	
célébration	d’un	mariage.

Loi canadienne sur les droits de la personne
Législation	fédérale	anti-discrimination.	La	Loi	canadienne	sur	les	droits	de	la	personne	1985	interdit	
la	discrimination	(p.	ex.	fondée	sur	le	sexe,	la	religion,	l’état	marital,	l’orientation	sexuelle,	etc.)	dans	
la	fourniture	de	biens	ou	de	services,	dans	les	établissements	et	dans	les	secteurs	de	l’hébergement	
et	de	l’emploi.

Loi sur les Indiens
Principal	 cadre	 juridique	 en	 vertu	 duquel	 le	 gouvernement	 fédéral	 administre	 le	 statut	 d’Indien,	
définit	les	pouvoirs	des	gouvernements	des	Premières	nations	et	établit	les	procédures	entourant	la	
gestion	des	terres	et	des	autres	biens	dans	les	réserves.

Ordonnance de non-communication
Ordonnance	émise	par	la	Cour	qui	restreint	les	actions	ou	mouvements	d’un	individu.		Celle-ci	est	
souvent	accordée	en	vue	de	protéger	une	autre	personne.	 	Les	ordonnances	restrictives	sont	de	
juridiction	provinciale	ou	territoriale	;	elles	ne	relèvent	pas	du	code	criminel	fédéral.		Contrairement	
aux	ordonnances	de	protection,	elles	ne	se	limitent	pas	aux	conjoints	ou	aux	membres	de	la	famille.

Ordonnances de protection
Ordonnances	 obtenues	 en	 vertu	 du	 droit	 de	 la	 famille	 provincial	 ou	 territorial	 en	 réponse	 à	 un	
comportement	violent	ou	menaçant.	 	Contrairement	aux	engagements	de	respecter	l’ordre	public	
qui	relèvent	du	système	de	justice	pénale,	les	ordonnances	de	protection	s’appliquent	uniquement	
aux	 conjoints,	 aux	 ex-conjoints	 et	 aux	 membres	 de	 la	 famille.	 	 Les	 ordonnances	 de	 protection	
restreignent	les	comportements	ou	actions	de	l’agresseur	présumé.		Ainsi,	elles	peuvent	l’obliger	à	
quitter	le	domicile	familial	ou	à	cesser	de	suivre	sa	conjointe	ou	de	communiquer	avec	elle.		Il	faut	
présenter	des	preuves	des	comportements	menaçants,	du	harcèlement	ou	des	actes	de	violence	pour	
obtenir	une	telle	ordonnance.		Dans	les	situations	d’urgence,	on	peut	obtenir	une	ordonnance	sans	
que	l’agresseur	présumé	en	soit	averti	à	l’avance.		Une	personne	qui	ne	respecte	pas	une	ordonnance	
de	protection	ou	de	non-communication	peut	être	accusée	d’un	crime.
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Ordonnance de protection d’urgence
Disposition	 de	 la	 Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts 
matrimoniaux	 en	 vertu	 de	 laquelle	 un	 abuseur	 présumé	 peut	 être	 exclu	 du	 foyer	 familial	 situé	
dans	une	réserve	pendant	un	maximum	de	90	jours.		Une	telle	ordonnance	peut	être	rendue	sans 
avis	préalable.

Ordonnance d’occupation exclusive
Disposition	de	la	Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux 
en	vertu	de	laquelle	un	abuseur	présumé	peut	être	exclu	sur	une	base	temporaire	ou	permanente	
du	 foyer	 familial	 situé	dans	une	 réserve.	 	Contrairement	à	 l’ordonnance	de	protection	d’urgence,	
l’agresseur	 présumé	doit	 être	 avisé	 avant	 que	 l’ordonnance	 soit	 rendue	 pour	 être	 en	mesure	 de	
présenter	sa	défense.	

Ordonnances restrictives
Terme	général	décrivant	un	éventail	de	mesures	prévues	dans	le	droit	pénal	et	le	droit	de	la	famille,	
comme	les	engagements	de	respecter	l’ordre	public	et	les	ordonnances	de	protection.		Un	tribunal	
peut	se	servir	de	ces	mesures	pour	 limiter	 les	mouvements	ou	 les	actions	d’un	agresseur	réel	ou	
présumé.		Ainsi,	le	Tribunal	peut	lui	ordonner	de	quitter	le	domicile	familial	ou	d’éviter	tout	contact	
ou	communication	avec	sa	conjointe	ou	son	conjoint.		Le	non-respect	d’une	ordonnance	restrictive	
peut	entraîner	des	accusations	criminelles.	

Pardon
Décision	formelle	des	autorités	gouvernementales	visant	à	retirer	du	casier	judiciaire	d’un	individu	les	
renseignements	entourant	toute	accusation	ou	condamnation	à	son	endroit.		Dans	le	droit	canadien,	
on	utilise	le	plus	souvent	les	termes	«	suspension	de	casier	».		Un	pardon	n’efface	pas	et	n’infirme	
pas	les	accusations	ou	condamnations.		Il	signifie	seulement	que	ces	renseignements	ne	seront	pas	
accessibles	lors	d’une	vérification	de	routine	du	casier	judiciaire.		

Services de santé non assurés
Programme	fédéral	de	Services	de	santé	non	assurés	(SSNA)	qui	fournit	aux	membres	admissibles	
des	Premières	nations	et	aux	Inuits	reconnus	la	couverture	de	prestations	d’une	gamme	définie	de	
produits	et	de	services	qui	sont	médicalement	nécessaires	et	qui	ne	sont	pas	couverts	par	d’autres	
plans	d’assurance	privés	ou	des	programmes	de	santé	et	services	sociaux	provinciaux	ou	territoriaux.		
Le	programme	SSNA	couvre	notamment	les	médicaments	d’ordonnance	et	en	vente	libre,	les	soins	
dentaires,	 les	soins	de	 la	vue,	 l’équipement	médical	et	 les	fournitures	médicales,	 le	counseling	en	
santé	mentale	et	le	transport	médical.
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Services aux victimes
Soutien	pouvant	être	accordé	aux	victimes	d’actes	criminels	par	des	agences	gouvernementales,	des	
services	de	police,	des	tribunaux,	des	bénévoles,	des	organisations	non	gouvernementales	ou	des	
groupes	communautaires.

Services pro bono 
Services	juridiques	fournis	gratuitement	par	un	avocat.

Statut d’Indien
Statut	qui	confère	des	droits	et	bénéfices	associés	à	l’inscription	en	vertu	de	la	Loi sur les Indiens selon	
les	définitions	et	termes	établis	par	le	gouvernement	fédéral.
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Annexe A

Exemple d’énoncé de politique anti-harcèlement 
(tiré de la Commission canadienne des droits de la personne)60

À : Tous les employés
Date :
Objet : Énoncé de politique de l’entreprise XYZ 

L’entreprise	XYZ	s’est	engagée	à	fournir	un	milieu	de	travail	sécuritaire	et	respectueux	à	son	personnel	
et	à	ses	clients.		Aucune	personne,	qu’il	s’agisse	d’un	gestionnaire,	d’un	employé,	d’un	entrepreneur	
ou	d’un	membre	du	public	ne	doit	y	subir	du	harcèlement,	pour	quelque	raison	ou	à	quel	moment	
que	ce	soit.	 	Personne	n’a	 le	droit	de	harceler	une	autre	personne,	aussi	bien	au	travail	que	dans	
toute	situation	reliée	à	son	emploi.		La	présente	politique	est	l’une	des	étapes	visant	à	nous	assurer	
que	tout	le	monde	se	sente	à	l’aise	dans	notre	milieu	de	travail.	

Le harcèlement est une infraction à la loi

La	Loi canadienne sur les droits de la personne et le Code canadien du travail protègent	les	personnes	
contre	 le	harcèlement,	 tandis	que	 le	Code criminel les	protège	contre	 les	agressions	physiques	et	
sexuelles.		Vous	avez	le	droit	de	vivre	et	de	travailler	à	l’abri	de	tout	type	de	harcèlement	et	de	vous	
défendre	en	cas	de	harcèlement.	

Responsabilités des employés 

Tous	 les	 employés	 ont	 la	 responsabilité	 de	 se	 respecter	 mutuellement	 et	 de	 rapporter	 les	 cas	
de	 harcèlement	 dont	 ils	 sont	 témoins	 à	 la	 personne	 responsable.	 	 Tous	 les	 employés	 doivent	
obligatoirement	respecter	la	confidentialité	de	la	personne	ayant	présenté	une	plainte	de	harcèlement.		
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Responsabilités des gestionnaires 

Tous	les	gestionnaires	et	superviseurs	ont	la	responsabilité	de	favoriser	le	maintien	d’un	milieu	de	
travail	sécuritaire,	libre	de	tout	harcèlement.		Les	gestionnaires	doivent	démontrer	un	comportement	
exemplaire	à	cet	égard.		Ils	doivent	aussi	régler	les	cas	de	harcèlement	aussitôt	qu’ils	en	prennent	
connaissance,	qu’une	plainte	ait	été	formulée	ou	non.		Dans	le	cas	contraire,	les	tribunaux	peuvent	
imposer	des	amendes	à	l’employeur	et	aux	gestionnaires	concernés,	même	dans	les	cas	où	aucun	
d’entre	eux	n’a	vraiment	été	impliqué	dans	le	harcèlement	ou	avisé	de	celui-ci,	mais	qu’il	aurait	dû	
en	être	au	courant.		Un	gestionnaire	qui	ne	prend	aucune	mesure	pour	prévenir	le	harcèlement	ou	
atténuer	ses	effets	peut	faire	face	à	des	poursuites	financières	ou	judiciaires.	

Responsabilités de l’entreprise XYZ 

En	tant	qu’employeur,	l’entreprise	XYZ	a	aussi	la	responsabilité	de	se	tenir	au	courant	de	ce	qui	se	
passe	dans	le	milieu	de	travail.		En	tant	que	président(e),	je	promets	de	traiter	sérieusement	tous	les	
cas	de	harcèlement.		J’ai	l’intention	de	traiter	toutes	les	plaintes	et	d’y	donner	suite	rapidement	et	
équitablement.		Je	prendrai	des	mesures	disciplinaires	à	l’égard	de	toute	personne	qui	harcèle	une	
autre	personne	ou	un	groupe	de	personnes	ou	qui	se	venge	de	quelque	façon	que	ce	soit	d’une	
personne	qui	s’est	plainte	de	harcèlement,	a	présenté	des	preuves	lors	d’une	enquête	connexe	ou	
a	 été	 reconnue	 coupable	 de	harcèlement.	 	 Je	 prendrai	 aussi	 de	 telles	mesures	 à	 l’égard	de	 tout	
gestionnaire	qui	ne	prend	pas	les	mesures	appropriées	pour	mettre	fin	au	harcèlement.		L’entreprise	
XYZ	ne	tolérera	aucune	forme	de	harcèlement.	

M/Mme	ABC,	président(e)	
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Logigramme du processus
de protection de l’enfance

Affidavit du signalement
Affidavit de service

Aide à expliquer la situation
et à obtenir de l’aide juridique

Favorise la préparation

RAPPORT D’ENQUÊTE

L’ENFANT A-T-IL BESOIN DE PROTECTION?

NONOUI

PLAN DE SOINS APPRÉHENSION
La famille accepte-t-elle les services?

OFFRE DE SERVICES
VOLONTAIRES

FERMETURE
DU DOSSIER

OUI NON

NOTIFICATION AU DIRECTEUR DE LA DPJ
DE L’INTENTION D’ALLER EN COUR

DOCUMENTS DE LA COUR
doivent être «signifiés»(remis)

aux parents/tuteurs et déposés à la cour

PREMIÈRE AUDIENCE EN COUR

OUI NON

OUI NON

AJOURNEMENT DE LA CAUSE
POUR UNE SECONDE AUDIENCE

SECONDE AUDIENCE EN COUR

ORDONNANCE DE GARDE ACCORDÉE RENVOI DE L’ENFANT À LA MAISON

RENVOI DE L’ENFANT À LA MAISON

L’enfant a-t-il besoin de protection?

Mise en place d’un comité
de plan de soins s’il y a lieu

L’appréhension était-elle valide?

Figure	1.	(Source:	http://ywcacanada.ca/data/publications/00000064.pdf)	Le	Manuel	Ressource d’information juridique pour les services de 
prévention de violence du Nunavut a été rédigé par Qajaq Robinson pour le YWCA Canada et le YWCA Agvvik Nunavut. © YWCA Canada. Le 
contenu peut être reproduit avec mention de la source et distribué.

Annexe B
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peut	adopter	des	amendements	jusqu’au	3	février	2017	pour	se	conformer	à	cette	décision.	D’ici	
là,	une	législation	discriminatoire	continue	d’être	en	vigueur	au	Canada.	»	Amnistie	internationale,	
Canada	:	Soumission	au	Comité	des	Nations	Unies	sur	l’élimination	de	la	discrimination	à	l’égard	des	
femmes.	65e	session,	24	octobre	–	18	novembre	2016.

50	Pour	 de	 plus	 amples	 renseignements,	 veuillez	 consulter	 le	 site	web	 du	ministère	 de	 la	 Justice 
à	 l’adresse	 http://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/vf-fv/lois-laws.html	 ainsi	 que	 celui	 du	 Centre 
d’excellence	 en	 matière	 de	 biens	 immobiliers	 matrimoniaux	 dans	 lequel	 on	 retrouve	 des 
présentations	sur	le	droit	familial	dans	les	différentes	provinces	:	http://www.cdebim.ca/
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51	Manuel	du	Nunavut,	page	40.

52	Manuel	du	Nunavut,	page	39-40.

53	CRC	Observation	générale	No	11,	ONU,	paragraphe	30.	Disponible	à	l’adresse	:
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=4a1d4e102

54	CRC	Observation	générale	No	11,	ONU,	Doc.	CRC/C/GC/11,	paragraphe	31.

55	CRC	Observation	générale	No	11,	ONU,	Doc.	CRC/C/GC/11,	paragraphe	48.

56	Pour	un	examen	détaillé	de	ce	modèle,	décrivant	à	la	fois	ses	forces	et	ses	défis	potentiels,	veuillez	
consulter	:	The	Aboriginal	Service	Providers	of	Ottawa,	Société	d’aide	à	l’enfance	d’Ottawa	et	So-
ciété	de	soutien	à	 l’enfance	et	à	 la	famille	des	Premières	nations	du	Canada, Exemplifying the Sa-
credness of Relationality: An Evaluation of the Partnership between the First Nations, Inuit and Métis 
Service Providers and Children’s Aid Society of Ottawa. Qualitative Outcomes and Narratives of Signi-
ficant Change.  Rapport	préparé	pour	les	Fournisseurs	de	services	aux	Premières	nations,	Inuits	et	
Métis	et	la	Société	d’aide	à	l’enfance	d’Ottawa,	2012.	https://fncaringsociety.com/sites/default/files/
FN-I-M_CASO_evaluation_WEB2.pdf.

57 Ligue	pour	le	bien-être	de	l’enfance	du	Canada,	“Lexicon	of	Child	Welfare:	Legal	Statuses	and	Pla-
cements/Care	Types	with	Relevant	Information.”	

58 Pour	une	discussion	approfondie	sur	le	droit	à	un	hébergement	adéquat	selon	le	droit	international, 
veuillez	consulter	UN-HABITAT,	Housing	Indigenous	Peoples	in	Cities:	a	Policy	Guide.

59	Une	formation	similaire	est	requise	dans	les	écoles	de	médecine	et	de	nursing	(Appel	à	l’action	24),	
chez	les	fonctionnaires	(Appel	à	l’action	57)	et	chez	les	éducateurs	(Appels	à	l’action	62	à	65).

60 Commission	canadienne	des	droits	de	la	personne,	Les politiques anti-harcèlement applicables au 
milieu de travail : Guide de l’employeur.  Ottawa:	CRDP,	2006,	disponible	à	l’adresse
http://www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/ahpoliciesworkplace_fr_1.pdf
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